
TROIS-RIVIÈRES  |  JEUDI 26 AVRIL 2018  |  98e ANNÉE, N° 149 lenouvelliste.ca

P
H

O
T

O
  S

Y
L

V
A

IN
 M

A
Y

E
R

BÉCANCOUR 
VEUT SON 
USINE À POT
Un projet de serre de cannabis à usage médical pourrait 
créer une centaine d’emplois dans le parc industriel  PAGE 3

RECOURS COLLECTIF 
CONCERNANT LES 
VOLS D’HYDRAVIONS 9

6
¢

 +
 T

A
X

E
S

DES GRANDS 

PROJETS POUR LA SPA PAGE 5

Essence: Maskinongé résiste
à la flambée des prix   PAGE 2

FRANCOEUR
L’Accorderie tombe

au combat

PAGE 14

Patrick Roy 
de retour 

avec les 
Remparts

PAGE 37

Réclamation
révisée
à la baisse
PAGE 9



JEUDI 26 AVRIL 2018  leNouvelliste2   ACTUALITÉS

aff aires 17 à 19

arts et spectacles 20-21

divertissement 22-23

loterie 4

météo 32

nécrologie 25 à 31

opinions 14-15

petites annonces 24 

sports 34 à 39

SOMMAIRE

INSOLITE

RÉDACTION: 819 693-5464

redaction@lenouvelliste.qc.ca

opinions@lenouvelliste.qc.ca

ABONNEMENTS: 819 376-2000 

abonnement@lenouvelliste.qc.ca

PUBLICITÉ: 819 693-5478

pub@lenouvelliste.qc.ca

PETITES ANNONCES: 819 378-8363 

vendu@lenouvelliste.qc.ca

NÉCROLOGIE: 819 378-8363 

necrologie@lenouvelliste.qc.ca

NOUS JOINDRE

SAN FRANCISCO (AFP) — Une 
cour d’appel américaine a jugé 
qu’un macaque ne pouvait pré-
tendre aux droits d’auteur sur un 
autoportrait qu’il avait lui-même 
pris en déclenchant l’appareil 
d’un photographe sur une île 
indonésienne.

Tout a commencé en 2011 sur 
l’île de Sulawesi, en Indonésie, 
quand un macaque noir à crête 
s’était emparé de l’appareil photo 
de David Slater et avait appuyé sur 
le déclencheur. Le photographe 
animalier britannique avait réussi 
à récupérer son appareil et avait 
publié les clichés pris par le singe 
baptisé Naruto.

L’organisation People for the 
Ethical Treatment of Animals a 
alors fait irruption dans le débat, 
en affirmant que, le macaque ayant 
pris les images, il en détenait les 
droits, «comme ce serait le cas pour 
un humain».

L’humain gagne 
dans l’affaire du 
selfie du macaque

Dans Maskinongé, le 
litre d’essence est neuf 
cents moins cher qu’à 
Trois-Rivières

MARTIN LAFRENIÈRE
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

MASKINONGÉ — Le secteur de Maskinongé 
résiste aux dernières flambées du prix de l’es-
sence. Malgré une hausse récente qui fixe le prix 
moyen à 1,35 $ à Trois-Rivières et dans d’autres 
secteurs de la Mauricie, le litre d’essence dans 
plusieurs municipalités de la circonscription de 
Maskinongé se vend 1,26 $, résultat d’un haut 
niveau de compétition qui permet au secteur de 
constamment afficher les meilleurs prix depuis 
des années.

Que ce soit dans des stations d’essence de Maski-
nongé, de Louiseville, de Yamachiche, de Charette 
et de Saint-Élie-de-Caxton, les usagers de la route 
trouvent de l’essence à ce prix, une différence de 
quelque 6,7 % par rapport au prix général noté 
dans la capitale régionale. Ce prix est également 
inférieur à celui affiché à la station d’essence du 
magasin Costco de Trois-Rivières, où on vend un 
litre d’essence à 1,30 $, et à celui du Centre-du-
Québec (1,31 $). Il est aussi nettement meilleur 
qu’à Montréal où le prix moyen est de 1,44 $.

Jean-François Quintal est directeur général de 
la Halte 174 à Yamachiche. Cette halte routière 
hautement fréquentée a récemment changé de 
bannière et ce changement est avantageux.

«Avant, on achetait l’essence et on la revendait. 
Mais ici, avec un grand stationnement à entrete-
nir, l’entretien des toilettes, on a plus de frais fixes. 
À la base, il fallait vendre plus cher, car on payait 
l’essence plus cher. Maintenant, on est rendu avec 
Irving et on est en consignation. On a une com-
mission fixe sur le prix de l’essence, car le produit 
ne nous appartient plus. Et il faut être compétitif. 
On suit la compétition et je peux dire que, dans 
les derniers mois, on a bloqué bien des hausses 
d’essence.»

Le marché René Samson se trouve en plein 
cœur du village de Saint-Élie. Le commerce 
exploite également une station Esso et vend son 
essence à 1,26 $, le même prix que la Halte 174.

«Ça marche par secteurs, remarque René Sam-
son, le propriétaire du commerce. Dans notre 
secteur, l’essence se vend à ce prix et c’est souvent 
moins cher ici. C’est la manière dont le contrat est 
arrangé. On suit la compétition. On s’accote sur 
la concurrence et c’est le volume qui fait que c’est 
payant.»

Le CAA-Québec croit également que cette réalité 

particulière à la circonscription de Maskinongé 
relève d’une dynamique du marché.

«Il y a plein de raisons qui poussent des stations-
service à mettre un prix plus bas, raconte Annie 
Gauthier, porte-parole de CAA-Québec. Des fois, 
c’est la proximité des stations-service. En garan-
tissant les prix les plus bas, ça influence les autres 
stations qui ne veulent pas perdre leurs clients. 
Il y a des entreprises dont les frais sont peut-être 
moins importants. Avec d’autres services, elles 
sont capables de vendre l’essence moins cher.»

Mme Gauthier reconnaît volontiers que la dif-
férence de neuf cents entre le secteur de Maski-
nongé et Trois-Rivières est très grande, surtout 
que selon le CAA-Québec, le prix réaliste d’un 
litre d’essence en Mauricie est de 1,35 $.

«C’est une bonne affaire, lance la porte-parole. 
Les gens qui vivent là ont de quoi se réjouir, mal-
gré le fait que 1,26 $, ça demeure beaucoup de 
sous. Il faut en profiter.»

D’AUTRES HAUSSES
À PRÉVOIR

La recommandation de Mme Gauthier repose 
sur des observations laissant croire que le prix de 
l’essence n’a pas fini de grimper. Un litre d’essence 
à près de 1,50 $ n’est pas impossible.

L’Organisation des pays exportateurs de pétrole 
(OPEP) a décidé de réduire la production pour 
donner de la valeur au produit. Avec la demande 
qui ne cesse de grandir, le jeu de l’offre et de la 
demande fait le reste. En 2017, le parc automobile 
québécois était composé de 6 552 000 véhicules, 
dont 4 758 000 véhicules de promenade. Toujours 
selon des données compilées par la Société d’as-
surance automobile du Québec, le parc automo-
bile regroupait 6 082 000 véhicules en 2012. Les 
véhicules de promenade étaient au nombre de 
4 429 000.

«Comparativement aux années 1980 et 1990, 
la capacité de raffinage s’est amenuisée de 50 % 
en Amérique du Nord. Les raffineries sont donc 
à pleine capacité. Et comme on est au printemps, 
c’est la période d’entretien des lignes de produc-
tion des raffineries, donc il y a moins de produits 
disponibles. Et au Québec, on est la province la 
plus taxée du Canada. Avec le prix actuel du litre, 
on paie entre 40 et 50 cents le litre uniquement en 
taxes: taxe du transport en commun, taxe sur le 
carburant, taxe d’accise, TPS, TVQ. C’est énorme. 
Aux États-Unis, ils paient environ 10 cents de 
taxes par litre», énumère Mme Gauthier.

Le prix affiché dans Maskinongé est avantageux, 
mais encore bien loin de ce qu’on peut retrouver 
dans des stations d’États américains voisins des 
frontières canadiennes. Au Vermont, il est possible 
d’avoir un gallon d’essence à 2,69 $, soit 71 cents 
le litre. En tenant compte du taux de change, cela 
représente 91 cents en argent canadien.

Un marché compétitif

Le prix de l’essence à Trois-Rivières tourne autour 
de 1,35 $ le litre. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

Ce détaillant de Louiseville vend le litre d’essence à 
1,26 $. —PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS
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Après le français, l’anglais !

PimBÊCHe, nom féminin
définition –Femme, fille prétentieuse et hautaine, qui prend de grands airs. Une insupportable pimbêche.

Étymologie –De l’ancien français pincer, et bécher, ‘donner des coups de bec’. Le mot a servi au dramaturge
Jean Racine pour baptiser le personnage de la comtesse de Pimbêche, vieille précieuse acariâtre
dans la comédie les Plaideurs.

Synonymes –mijaurée, pécore ; [Familier] duchesse, donzelle, rombière ; [Québec] [Familier] dindoune.
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MARC ROCHETTE

marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

BÉCANCOUR — Un projet de serre 
de cannabis à usage médical verra le 
jour à Bécancour. L’entreprise Flora 
Agritech a annoncé sa volonté de 
s’établir à l’est du boulevard Arthur-
Sicard, dans le Parc industriel et 
portuaire, le long de l’autoroute 30. 
Comprenant quatre phases, pour un 
total de 120 millions de dollars, ce 
projet créera à terme une centaine 
d’emplois dans la région. Et le pro-
moteur a déjà enclenché le proces-
sus pour obtenir les autorisations 
d’usage de Santé Canada, soit les 
licences de production et de vente.

À elle seule, la première phase per-
mettra de créer 30 à 50 emplois per-
manents. L’entreprise a récemment 
acquis une option d’achat sur un 
terrain de 1 800 000 pieds carrés et 
commencera le projet avec une pre-
mière phase de 250 000 pieds carrés, 
représentant un investissement de 
40 millions $.

«On l’attendait un petit peu. Ils 
étaient venus nous rencontrer. Et 
nulle part, ça accroche, à la suite de 
la rencontre de la semaine dernière 
avec la commission consultative 
en environnement de Bécancour. 
C’était unanime. C’est quelque chose 
de propre. De toute façon, ce n’est 
pas une question émotive pour nous 
autres, c’est une question légale. 
Alors, lorsqu’une entreprise respecte 
toutes les normes urbanistiques en 
vigueur, on émet le permis tout sim-
plement», a commenté le maire de 
Bécancour, Jean-Guy Dubois.

Ce projet s’ajoute à celui confirmé 
en janvier à Louiseville. IsocanMed 
investit 10 millions de dollars dans 
une usine de 65 000 pieds carrés qui 
pourrait atteindre jusqu’à 500 000 
pieds carrés. Quelque 10 tonnes de 
marijuana thérapeutique séchée 
seront produites annuellement 
par cette entreprise ayant en poche 
sa licence de production de Santé 
Canada. Du côté de Trois-Rivières, 
l’entreprise Déméter Organi-K est 

toujours en attente des autorisations 
afin d’aller de l’avant avec son projet 
dans le parc industriel des Carre-
fours, selon Innovation et dévelop-
pement économique Trois-Rivières. 
Le directeur adjoint de l’organisme, 
Jean Côté, assure que le projet 
continue de cheminer et que les 
discussions avec les dirigeants de 
l’entreprise sont fréquentes.

M. Dubois se dit content «à partir 
du moment qu’il y a une anima-
tion économique, et qu’on est en 
mesure de briser un peu l’inertie 
économique qu’on a vécue au cours 
des quatre dernières années». «Ce 
serait le premier projet de moyenne 
importance», souligne-t-il.

Selon le président-directeur géné-
ral de la Société du parc industriel 
et portuaire de Bécancour, Mau-

rice Richard, le projet respecte tous 
les critères. «C’est un bon dossier 
conforme à toutes nos normes 
dans le parc. Et il n’y aurait pas 
aujourd’hui la légalisation de la 
marijuana publique comme ça va 
se faire dans quelques mois que ce 
dossier-là se réglait aussi. Il le fal-
lait de toute façon. C’est sûr que les 
gens vont avoir tendance à mêler 
les deux, mais nous, il n’y a pas de 
liens entre ça et la vente du joint au 
dépanneur», a-t-il tenu à préciser.

«Nous sommes très fiers de 
notre projet basé sur de hautes 

technologies européennes qui nous 
permettront d’atteindre des seuils de 
productivité et d’innovation inégalés 
en Amérique du Nord», a fait savoir 
Tony Fionda, président de Flora 
Agritech.

Selon lui, ce projet se veut un pro-
jet respectueux de l’environnement 
à tous les niveaux. En effet, il n’y 
aura pas d’eau potable utilisée dans 
sa production. Les premiers travaux 
permettront d’ailleurs de créer des 
bassins de rétention d’eau de pluie 
et d’eau provenant de la fonte des 
neiges. Cette eau sera ensuite utili-
sée pour la production de cannabis.

Cette technologie néerlandaise 
offre également un environnement 
où l’air et la pression sont contrôlés 
avec grande précision. Les rayons du 
soleil atteignent les cultivars en pas-

sant à travers un toit en verre 
spécialisé qui optimise les 
niveaux de micromoles dans 
les serres. Le contrôle électro-
nique du climat interne sera 
automatisé. Les systèmes 

de chauffage et de refroidissement 
avancés maximiseront les écono-
mies d’énergie et protégeront la 
plante.

Selon la direction, ces serres offri-
ront également un environnement 
de travail sain pour les employés, 
puisque ceux-ci travailleront prin-
cipalement dans les sections de 
logistique, de finalisation des 
produits, d’emballage ainsi que 
dans les sections de recherche et 
développement.

Un système de filtration des eaux, 
d’irrigation et de distribution des 

nutriments permettra une recircu-
lation complète et une alimentation 
spécifique aux cultivars, en plus de 
systèmes de suivi des produits de la 
graine à la vente.

L’entreprise assure qu’aucun accès 
au site ne sera permis. Celui-ci fera 
l’objet d’une sécurité de haut niveau 
en conformité avec les règles rigou-
reuses de Santé Canada. 

«Flora Agritech rencontrera les 
normes techniques associées à la 
production médicale et fera la trans-
formation technique associée à ces 
produits médicaux sur place et sous 
la supervision d’une équipe scien-
tifique», a-t-on précisé sans néan-
moins confirmer l’approbation de 
Santé Canada à ce stade-ci.

Plusieurs étapes ont déjà été réali-
sées afin de mettre au monde ce pro-
jet qui s’étendra sur quatre phases. 
Flora Agritech a pris une option sur 
le terrain numéro 11 de la Société 
du Parc industriel de Bécancour le 
2 mars dernier. Suite à cela, des tests 
de sol préliminaires ont été effectués 
afin de confirmer que la qualité des 
sols était optimale pour le projet.

La phase 2 devrait voir le jour 
à l’automne 2019, tandis que les 
phases 3 et 4 sont planifiées pour 
l’été et l’automne 2020. Chacune 
de ces phases complémentaires 
sera de 250 000 pieds carrés, sur 
le même terrain. Les trois phases 
additionnelles doivent encore être 
confirmées. 

«Nous sommes très enthou-
siastes à l’idée de nous installer 
à Bécancour. L’emplacement est 
idéal et répond à certains critères 

techniques. Lors de la présenta-
tion du projet au conseil munici-
pal en mars dernier, nous avons 
constaté que la Ville de Bécancour 
possède une vision du développe-
ment constructive et responsable 
qui cadre avec nos valeurs. Nous 
sommes impatients de présenter 
plus en détail notre projet novateur 
à la population», ajoute M. Fionda.

Des projets technologiques 
comme celui de Flora Agritech 
doivent suivre un processus bien 
établi. Celui-ci suit son cours alors 
que l’entreprise collabore étroite-
ment avec les autorités responsables 
afin d’obtenir toutes les autorisations 
permettant d’amorcer la production.

«Flora Agritech se veut un par-
tenaire d’affaire pour la région de 
Bécancour. Ce projet de dévelop-
pement sera un créateur d’emploi 
tout en étant un projet écologique 
et soucieux de l’environnement, 
grâce à ces technologies néerlan-
daises révolutionnaires. Celui-ci 
pourrait amener jusqu’à cinq mil-
lions de dollars en retombées éco-
nomiques ainsi que des emplois 
de très haute qualité pour la région 
incluant des emplois se spécialisant 
dans le domaine de la chimie, des 
techniques agricoles ainsi que des 
emplois de haut niveau dans l’en-
semble des domaines de la gestion 
d’entreprise», affirme le président 
de cette compagnie québécoise qui 
se spécialise dans la production et 
la transformation de cannabis de 
qualité médicale. 

Pour Bécancour, cette bonne 
nouvelle s’ajoute au règlement des 
conventions collectives chez Sural 
et Viterra. «Il y a aussi des relations 
de travail qui sont harmonieuses à 
Bécancour. Ce n’est pas juste des 
conflits qu’on a. À chaque fois qu’il 
se signe une convention collective 
de bonne foi, c’est toujours agréable 
à entendre», a indiqué le maire 
Dubois.

Et plusieurs autres projets sont 
actifs à la Société du parc industriel 
et portuaire. 

«Exceptionnellement, actuelle-
ment, il y a huit dossiers d’options 
dans le parc», a conclu Maurice 
Richard, la moitié faisant l’objet 
d’ententes de confidentialité.
Avec la collaboration de Martin 
Lafrenière et Mathieu Lamothe

PROJET DE SERRE DE CANNABIS À USAGE MÉDICAL À BÉCANCOUR

Première phase de 40 millions $

La future serre de cannabis à usage médical s’installerait dans les environs des bureaux de la Société du parc industriel 
et portuaire de Bécancour, le long de l’autoroute 30. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

À elle seule, la première phase 
permettra de créer 30 à 
50 emplois permanents

TOUS LES VENDREDIS ET SAMEDIS

Buffet de fruits de Mer

DIMANCHE 13 MAI
à partir de 11 h

À LA SALLE À MANGER
PIANISTE INVITÉ

À LA SALLE DE BAL
TRIO NELLIGAN&

RÉSERVEZ TÔT POUR

Fête
Mères
LA

DESFête
Mères
LA

DES

975, rue Hart, Centre-ville de Trois-Rivières

STATIONNEMENT INTÉRIEUR GRATUIT

819.376.7774Brunch
Duo musical Pianiste
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NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Lyne Cheva-
lier, l’ex-directrice générale de 
la Maison des familles Chemin 
du Roi qui est accusée de fraude 
envers l’organisme, devrait 
éventuel lement régler ses 
comptes avec la justice le 11 juin 
en plaidant coupable. 

C’est du moins ce que la procu-
reure de la Couronne, Me Cathe-
rine Roberge, et l’avocat de la 
défense, Me Yvan Braun, ont 
annoncé, mercredi, lors du retour 
de la prévenue devant la cour. 
Une entente serait sur le point 
d’être conclue entre les parties 

quant au montant de la fraude que 
Mme Chevalier reconnaîtrait avoir 
effectuée. 

Le dossier a cependant été reporté 
au 11 juin pour finaliser les détails 
et s’assurer qu’elle ait l’argent 
nécessaire pour un rembourse-
ment éventuel. 

Rappelons que Lyne Cheva-
lier, qui a été directrice géné-
rale de la Maison des familles 
Chemin du Roi de 2010 à 2015, 
est accusée d’avoir floué à des fins 
personnelles l’organisme d’une 
somme approximative de 50 000 $. 
Les délits auraient été commis 
entre le 1er janvier 2013 et le 31 juil-
let 2015.

C’est à la fin de l’été 2015 que des 
irrégularités dans les finances de 
l’organisme auraient été relevées 
par les administrateurs et la nou-
velle directrice générale, Marie-
Pierre Leblanc. 

Parmi les délits, on reproche à 

Mme Chevalier de s’être appro-
prié sans droit l’argent des sub-
ventions, certains frais de gestion 
et d’avoir utilisé la carte de cré-
dit à des fins personnelles. Elle 
aurait aussi omis de payer des 
factures et les dettes de la Maison 
des familles, telles que des loyers 
et cotisations gouvernementales. 
Elle aurait également été payée 
pour une formation qu’elle n’aurait 
pas suivie. 

Parallèlement à la poursuite cri-
minelle, la Maison des familles a 
d’ailleurs intenté en mars 2018 un 
recours civil contre Lyne Chevalier 
dans lequel elle réclame la somme 
de 66 418,20 $. 

Selon cette poursuite, les gestes 
de l’ancienne directrice générale 
auraient même mis en péril la 
santé financière de l’organisme. 
Des employés ont même dû être 
licenciés faute d’argent.

Toujours selon la poursuite, 
Mme Chevalier aurait reconnu 

lors d’une rencontre avec le conseil 
d’administration le 21 novembre 
2016, s’être approprié sans droit 
de l’argent à des fins personnelles 
mais à la hauteur de 10 000 $. 

Elle aurait justifié ses agis-
sements en indiquant qu’elle 
était insatisfaite de sa rémunéra-
tion sans toutefois en avoir jamais 
discuté avec les représentants de 
la Maison de la famille. D’un autre 
côté, elle se serait dite prête à rem-
bourser la somme de 10  000  $ 
selon certaines modalités. 

Par contre, dans sa poursuite 
civile, la Maison de la famille 
maintient que le montant frau-
dé est plus élevé. C’est pourquoi 
elle réclame 49 212,37 $ pour les 
sommes que Mme Chevalier se 
serait appropriées, 2206,33 $ pour 
la formation remboursée à laquelle 
elle n’aurait pas participé, 5000 $ 
pour les troubles, ennuis et incon-
vénients et 10 000 $ pour les dom-
mages punitifs.

ACCUSÉE DE FRAUDE ENVERS LA MAISON DES FAMILLES CHEMIN DU ROI

Lyne Chevalier devrait plaider coupable

Lyne Chevalier aurait floué la Maison 
des familles Chemin du Roi de 
quelques dizaines de milliers de dol-
lars pendant qu’elle y occupait les 
fonctions de directrice générale. — 

PHOTO SYLVAIN MAYER

AUDREY TREMBLAY

Collaboration spéciale

LA TUQUE — Daniel Chachai 
était de retour devant la jus-
tice, mercredi. L’individu, bien 
connu des milieux policiers, a 

été formellement accusé de ten-
tative d’enlèvement d’une per-
sonne de moins de 14 ans et de 
harcèlement criminel en lien 
ave c les  é vénements  qui  s e 
sont produits près de l’école 
Ja c q u e s - B u t e u x  l a  s e m a i n e 
d e r n i è r e .  I l  a  c o m p a r u 

brièvement et ses dossiers ont été 
remis au 14 mai.

Rappelons qu’une jeune fille 
a échappé à une tentative d’en-
lèvement à La Tuque. L’accusé 
avait été arrêté par la Sûreté du 
Québec peu de temps après 
l’événement. 

L’homme aurait interpellé la fille 
de 12 ans, qui était avec ses frères, 
au coin des rues Saint-Georges et 
Kitchener. Il lui aurait demandé 
à plusieurs reprises de le suivre. 
Selon nos informations, l’individu 
était intoxiqué au moment des 
faits. 

«De retour à son école, la fille 
aurait raconté ce qui s’était produit 
à un adulte», avait alors indiqué la 
porte-parole de la Sûreté du Qué-
bec, Éloïse Cossette. 

L e s  p o l i c i e r s  d e  l a  S û r e -
t é  d u  Q u é b e c  d e  L a  Tu q u e 
avaient été avisés et  avaient 
immédiatement commencé les 
recherches afin de retracer cet 
homme qui avait été rapidement 
localisé et arrêté. 

Daniel Chachai, 62  ans, a un 
lourd passé criminel en matière 
de crime sexuel, contacts sexuels, 
a g r e s s i o n  s e x u e l l e ,  a c t i o n 
indécente... 

En 2015, entre autres, l’individu 
a été reconnu coupable de contact 
sexuel sur une mineure. 

LA TUQUE

Daniel Chachai accusé 
de tentative d’enlèvement NANCY MASSICOTTE

nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Un indi-
v i d u  d e  2 6  a n s ,  Na t h a n a ë l 
Kesslar, devra purger 90  jours 
de pr ison discontinue p our 
s’être livré à des attouchements 
sexuels sur une adolescente de 
15 ans. 

Les événements étaient surve-
nus entre février et juillet 2016 
à Notre-Dame-du-Mont-Car-
mel. Tel que l’a relaté, mercredi, 
la procureure de la Couronne 
Me Catherine Roberge, Natha-
naël Kesslar avait  rencontré 
la jeune fille dans le cadre d’une 
activité religieuse. Ils se sont 
échangé leur numéro de téléphone 
et ont ensuite eu des discussions 
dont certaines étaient parfois à 
caractère sexuel.

L’individu a fixé un rendez-vous 
à la jeune fille. Tandis qu’ils se 
trouvaient tous les deux dans son 
véhicule, il y a eu des caresses au 
niveau des parties génitales et une 
fellation. 

Les parents de la victime ont 
été informés de cet événement 
ou,  du moins,  des soupçons 
qui pesaient contre le suspect, 
par d’autres membres de la même 
communauté religieuse. Une 
plainte a par la suite été portée à 
la police. 

P l u s i e u r s  a c c u s a t i o n s  d e 

même nature ont été portées 
contre lui au départ mais les 
négociations entre Me Roberge 
et l’avocat de la défense, Me Ber-
trand Jacob, ont donné lieu à un 
règlement. 

Na t h a n a ë l  Ke s s l a r  a  d o n c 
plaidé coupable à une accusa-
tion réduite d’attouchements 
sexuels portée par procédure 
sommaire. 

Il y a eu des arrêts de procédures 
et des acquittements sur les autres 
chefs. 

Un e  s u g g e s t i o n  c o m m u n e 
de sentence a ensuite été sou-
mise à la juge Guylaine Trem-
b l ay ,  s o i t  c e l l e  d e  9 0   j o u r s 
de prison pouvant être pur-
g é s  u n e  f i n  d e  s e ma i n e  su r 
deux, afin de lui permettre de gar-
der son travail. 

Cette proposition tient compte 
de son absence d’antécédents 
judiciaires et des regrets qu’il a 
manifestés. 

La juge a conclu que cette 
peine était raisonnable dans 
les circonstances tout en rap-
p e l a n t  à  Na t h a n a ë l  Ke s s l a r 
que l’âge minimal pour consen-
t i r  à  u n e  r e l a t i o n  s e x u e l l e 
est de 16 ans, sans compter leur 
différence d’âge. 

L’individu sera également sou-
mis à une probation pendant 
18 mois et sera inscrit au Registre 
des délinquants sexuels pendant 
dix ans.

ATTOUCHEMENTS SEXUELS SUR UNE MINEURE

90 jours de prison pour 
Nathanaël Kesslar
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BRIGITTE TRAHAN

brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca 

TROIS-RIVIÈRES — Le bruit de 
la machinerie lourde se fera en-
tendre, cet été, sur les terrains de 
la Société protectrice de animaux 
de la Mauricie, à Trois-Rivières. 
L’organisme construira en effet 
un important agrandissement de 
17 000 pieds carrés qui viendront 
s’ajouter aux 8500 pieds carrés 
déjà existants. Bref, on triple la 
superficie. Il s’agit d’un investis-
sement de 4,7 millions $.

« Nous aurons les plus beaux 
locaux du Québec», souligne le 
directeur général de la SPAM, 
Marco Champagne, en préci-
sant que le refuge animalier est 
beaucoup trop à l’étroit depuis 
quelques années. Le nouvel agran-
dissement permettra d’apporter 
plus de calme aux animaux et de 
les mettre davantage en valeur 
dans le but de favoriser leur 
adoption.

L’agrandissement représente 
une structure de deux étages. Le 
rez-de-chaussée, qui sera entière-
ment consacré à une aire d’adop-
tion, sera aménagé à la fine pointe 
des connaissances en matière de 
bien-être animal. M. Bélanger, de 
même qu’une des membres du 
conseil d’administration, ont en 
effet effectué des visites aux États-
Unis dans des centres d’adoption 
modernes où ils ont pu aller pui-
ser les meilleures idées pour le 
futur agrandissement du refuge 
de Trois-Rivières.

Cette innovation fera de la SPA 
de la Mauricie le plus gros et le 
plus moderne des refuges anima-
liers au Québec.

Cet investissement sera réalisé 
sans aucune subvention. La SPA 
de la Mauricie a obtenu un finan-
cement sur 20 ans pour ce pro-
jet. L’organisme sans but lucratif 
est en effet devenu autosuffisant 
sur le plan financier et ne reçoit 
aucune aide de l’État ou de la 
Ville. M. Champagne, comptable 
de formation, était d’ailleurs le 
conférencier invité de la Chambre 
de commerce et d’industries de 
Trois-Rivières, mercredi, où il a 
expliqué comment gérer comme 
u n e  e nt re p r i s e  u n  O SBL  e n 
croissance.

C’est que les services de la SPA de 
la Mauricie sont sollicités par un 
nombre croissant de municipali-
tés de la région. On vient même de 

partout au Québec pour y adop-
ter un animal. En plus de Trois-
Rivières, Saint-Étienne-des-Grès, 
Saint-Boniface et Shawinigan qui 
sont desservis depuis plusieurs 
années, «on a ajouté Bécancour, 
Louiseville, Yamachiche, Saint-
Édouard-de-Maskinongé et dans 
les prochaines semaines, Saint-
Élie-de-Caxton et Saint-Mathieu-
du-Parc», indique M. Champagne.

La vente annuelle des licences 
(environ 40  000), la vente des 
animaux du refuge à des familles 
d’adoption de même que des 
activités de financement et des 
dons permettent à la SPAM d’être 
autonome.

Il est clair qu’en desservant plus 
de municipalités, le nombre d’ani-
maux va inévitablement croître 
dans le refuge, indique-t-il. «On 
prévoit une dizaine d’années 
de croissance pour rentabiliser 
et faire rouler ce building-là», 
indique le directeur.

L’innovation permettra de dimi-
nuer, peut-être même d’éliminer le 
nombre d’euthanasies par surpo-
pulation qui sont occasionnées 
chaque année par l’entrée trop 
importante d’animaux en refuge 
entre mai et septembre.

Au deuxième étage de l’agrandis-
sement, on trouvera des bureaux 
administratifs ainsi qu’une salle de 
formation.

Les travaux s’amorceront le 
30 avril jusqu’en novembre. L’ar-
chitecture a été confiée à la firme 
Doucet + Turcotte Architectes . Les 
firmes Pluritec, pour l’ingénierie 
et SM Construction, entrepreneur 
général, ont aussi été retenues.

L’architecte Joanie Turcotte 
indique que le projet vise à mettre 

les animaux en valeur et  les 
espaces leur étant dédiés devaient 
être calmes et reposants tout en 
favorisant un bon contact avec 
la clientèle. Sa collègue, Caroline 
Doucet, indique que «dès leur arri-
vée, les usagers vont pouvoir profi-
ter d’un espace vaste, lumineux et 
chaleureux, où les petits animaux, 

derrière leur vitrine, vont pouvoir 
les accueillir». 

Il sera aussi possible d’obser-
ver de l’intérieur les chiens dans 
leurs enclos extérieurs. Les enclos 
et les condos ont été pensés non 
seulement pour les animaux, mais 
aussi pour faciliter le travail des 
employés. Une partie de l’agran-
dissement contiendra de petites 
lumières tamisées au plafond 
aménagées comme des étoiles qui 
brilleront le soir «en guise d’espoir 
pour tous ces animaux», explique 
Mme Doucet. Cafétéria, vestiaires 
et salle de réunion s’ajouteront à 
ces espaces.

INVESTISSEMENT DE 4,7 M $

La SPAM triple sa superficie

De gauche à droite: Caroline Doucet, architecte, Marco Champagne, directeur général de la SPAM, Daniel Cournoyer, 
président de la SPAM, Marc Jankiewicz, chargé de projet chez Pluritec et Normand Grondin, directeur de SM Construc-
tion. — PHOTO: SYLVAIN MAYER
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BRIGITTE TRAHAN

brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Les négocia-
tions entourant le renouvelle-
ment de la convention collective 
des professeurs de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières ont eu des 
échos jusqu’à l’Assemblée natio-
nale, mardi soir, et de la façon dont 
les choses se déroulent, il se pour-
rait que les professeurs parlent 
dès ce jeudi de moyens de pression 
à l’occasion de leur conseil syndi-
cal, entrevoit leur président, Ismaïl 
Biskri.

Alexandre Cloutier, député du Parti 
québécois dans Lac-Saint-Jean, a 
interpellé la ministre de l’Éduca-
tion et de l’Enseignement supérieur, 
Hélène David, à ce sujet, mardi soir, 
à l’occasion de l’étude des crédits 
budgétaires 2018-2019 du ministère 
de l’Enseignement supérieur, volet 

enseignement supérieur.
«Ça fait plus d’un an qu’il n’y a 

pas de convention collective», a 
souligné le député. «Le plancher 
d’emploi ne serait pas respecté au 
moment où l’on se parle. Il y a une 

incertitude importante quant au cli-
mat de travail et à l’avenir des ensei-
gnants (sic). On se retrouve sans 
négociation de la convention col-
lective, pourtant, il y a eu plusieurs 
dizaines de rencontres de négocia-
tion, 19 rencontres de négociation, 
dont six sous la supervision d’un 
médiateur», a rappelé M. Cloutier.

Le député de Lac-Saint-Jean a 
demandé à la ministre David si elle 
trouvait cette situation normale et si 
elle avait l’intention d’agir pour accé-
lérer les négociations.

Or, la ministre fait savoir claire-
ment qu’elle n’a pas à intervenir. 
«Il faut faire très attention de s’en 
mêler», a-t-elle rétorqué.

Mme David a cité l’exemple des 
négociations qui ont eu lieu à l’Uni-
versité du Québec en Outaouais. 
«À l’UQO, ça faisait trois ans que ça 

durait. Ils ont fini par s’entendre», 
a-t-elle indiqué.

«Je ne sais pas pourquoi vous vous 
intéressez particulièrement à celle-
là (la négociation de l’UQTR)», a 
demandé la ministre. «Il y en a tout 
le temps, des relations de travail et 
des négociations, autant dans les 
universités à charte que dans les 
universités du réseau de l’UQ. Il y 
en a en ce moment à la TELUQ, il y 
en a eu à l’UQAM», a-t-elle fait valoir.

Mme David a rappelé qu’il y a de 
nombreux syndicats dans chacune 
des universités qui, à tour de rôle, 
en viennent à tenir des négocia-
tions pour renouveler leur conven-
tion collective. «Des fois, il y a des 
moments plus compliqués», a-t-elle 
fait valoir en ajoutant qu’elle espère 
que les négociations qui ont cours 
à l’UQTR «se règlent dans les meil-
leurs délais et à la satisfaction de 
tous.»

Le député Cloutier a précisé qu’il 
s’intéresse à ces négociations en 
particulier parce que «l’UQTR est un 
des plus importants employeurs de 
la Mauricie».

«L’autre chose qui est vraiment 
surprenante, c’est le plancher d’em-
ploi à 466 professeurs et au moment 
où l’on se parle, il y a un budget qui 
prévoit l’emploi de 445 professeurs», 
dit-il, en soulignant l’importante 
différence.

«Ça semble aller en contradiction 
avec le reste du discours à l’effet qu’il 
y a réellement des embauches dans 
le réseau des Universités du Qué-
bec», fait-il valoir.

À cela, la ministre a répliqué 

que «le ministère ne gère pas les 
conventions collectives des univer-
sités et l’on peut dire, dans ce cas-
ci, que justement les universités du 
réseau de l’UQ et les universités à 
charte gèrent toutes elles-mêmes 
leurs propres conventions collec-
tives. Laissons les négociations se 
faire. Les universités sont en charge 
de leurs négociations», a insisté la 
ministre.

Interrogée à ce sujet par Le Nou-

velliste mercredi, l’UQTR a refusé de 
commenter ce dossier.

Du côté du Syndicat des profes-
seurs, le président, Ismaïl Biskri, 
ne parle pas d’impasse, mais plutôt 
d’un dépôt patronal (le deuxième) 
«déraisonnable.»

Un conseil syndical se tiendra 
jeudi et le président indique qu’au 
stade où les affaires sont rendues, 
«on risque de parler de moyens de 
pression», laisse-t-il entendre.

Malgré ce que pense la ministre, 
il n’est pas normal, estime-t-il, que 
des négociations traînent ainsi en 
longueur.

M. Biskri rappelle que l’automne 
dernier, les professeurs avaient 
rejeté dans une proportion de 94 % 
le premier dépôt patronal.

L’UQTR, rappelons-le, doit épon-
ger un important déficit et les pro-
fesseurs avaient fait des concessions 
temporaires pour soutenir leur uni-
versité. Cette entente se termine 
toutefois le 30 mai. Les professeurs 
«sont prêts à aider», mais n’ont pas à 
prendre sur leurs épaules ce qui leur 
semble avoir été des erreurs passées 
de gestion, indique M. Biskri.

CONVENTION COLLECTIVE DES PROFESSEURS DE L’UQTR

Vers des moyens de pression?

Ismaïl Biskri, président du SPPUQTR. — PHOTO: OLIVIER CROTEAU

ÉVÈNEMENT ZIGGY
ET JEAN RENO

du 26 au 29 avril seulement.
Collection complète sur place, plus de 600 modèles !

CENTRE LES RIVIÈRES 819 378-6808
*Obtenez 125 $ de rabais à l’achat d’une paire de lunettes complète (verres et monture). Certaines restrictions s’appliquent. Détails et sélection en succursale. Offre valide du 26 au 29 avril 2018 uniquement à la succursale du centre Les Rivières. Non monnayable. Ne peut s’ajouter à tout autre rabais ou promotion. Montures à titre

indicatif. Jacinthe Laurendeau, opticienne.

Examens de la vue sur place par des optométristes. Demandez votre rendez-vous sur
greiche-scaff.com ou appelez-nous ! Vous pouvez aussi apporter votre prescription.

125$ de rabais*

à l’achat d’une paire
de lunettes complète.
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PAULE VERMOT-DESROCHES
pvermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — La tempête de 
verglas et de grésil qui s’est abat-
tue sur le Québec le 16 avril dernier 
oblige la Ville de Trois-Rivières à 
piger un montant de 125 000 $ 
dans ses poches afin d’ajouter au 
budget de déneigement. Cette 
tempête, rappelons-le, est surve-
nue quelques heures après l’expi-
ration des contrats de déneige-
ment, qui se terminent toujours 
au 15 avril avec les entrepreneurs 
embauchés par l’administration 
municipale.

Il est plutôt rare que Trois-Rivières 
dépasse son budget de déneige-
ment, étant donné que la Ville 
conclut chaque année des contrats 
en fonction d’une moyenne annuelle 
de 250 centimètres de neige. Si la 
météo nous réserve moins de chutes 
de neige, le contrat ne bouge pas. Par 
contre, si l’on dépasse les 250 centi-
mètres en une année, le montant 
n’est pas non plus revu à la hausse. 
En 2017, la Ville avait consacré 
14 M$ à son budget de déneigement.

Or, cette fois-ci, ce n’est pas une 
question d’accumulation qui entre 
en ligne de compte, mais bien de 
date de la chute de neige, considé-
rée du coup comme «hors saison». 
La Ville a en effet procédé à la loca-
tion d’équipement et de services 

auprès de ses entrepreneurs pour en 
quelque sorte prolonger la saison et 
permettre le déglaçage des rues pour 
les automobilistes.

«On évalue que les opérations 
pour cette tempête vont équiva-
loir à 125 000 $», confirme Cynthia 
Simard, coordonnatrice aux com-
munications pour la Ville.

Selon Mme Simard, il serait toute-
fois surprenant que l’on change les 
façons de faire dans le futur, puisque 
depuis la fusion municipale en 2002, 
la Ville a dépassé seulement à deux 
reprises la période du 15 avril pour 
le déneigement, en comptant la tem-
pête du 16 avril dernier.

«Ça demeure encore avantageux 

pour nous de rester avec des 
contrats qui se terminent au 15 avril. 
Le temps nous montre que ça se 
produit très rarement et que c’est 
exceptionnel», mentionne-t-elle.

Rappelons que la Ville de Shawi-
nigan, pour sa part, n’a pas eu à 
revoir ses budgets étant donné que 
ses contrats de déneigement se ter-
minent au 30 avril.

Quant au ministère des Trans-
ports, il a également dû prolonger 
certaines ententes et contrats au-
delà du 15 avril pour les autoroutes 
et les différentes municipalités avec 
qui il a des ententes, mais les chiffres 
concernant cette tempête de neige 
ne sont pas disponibles.

SOUBRESAUT DE L’HIVER LE 16 AVRIL

Une tempête à 125 000 $
Le printemps 
tardif force la 
Ville de Trois-
Rivières à mettre 
les bouchées 
doubles pour  
le nettoyage  
des rues
PAULE VERMOT-DESROCHES
pvermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Les opéra-
tions de nettoyage des rues en 
cette période printanière à Trois-
Rivières ont fait sursauter bien 
des citoyens depuis quelques 
jours,  certains s’étant même 
tournés vers les réseaux sociaux 
pour dénoncer des opérations 
bruyantes de balayage de rues 
menées la nuit.

L a  Vi l l e  d e  T r o i s - R i v i è r e s 
indique en effet avoir dû accé-
l é r e r  l a  c a d e n c e  e n  c e  q u i 
concerne le nettoyage des rues, 
en raison de l’arrivée tardive du 
printemps. Les balais de rues et 
autres souffleurs opèrent ainsi 
de jour comme de nuit, ce qui 

n’est toutefois pas exceptionnel 
comparativement aux années 
passées.

«Ce sont des opérations qui 
se déroulent toujours de jour 
comme de nuit, chaque année. 
Cette année, c’est par contre 
exceptionnel en raison de l’arri-
vée tardive du printemps. Nous 
accélérons le travail afin de rat-
traper le retard et de couvrir 
l’ensemble des 923 kilomètres 
de rues à nettoyer», mentionne 
Cynthia Simard, coordonnatrice 
aux communications à la Ville.

Pour y parvenir, Mme Simard 
indique que les Travaux publics 
ont recours à neuf balais de rues 
au lieu de sept comme chaque 
année. 

«De plus, nous ne pouvons pas 
opérer quand il y a des préci-
pitations de pluie. Ce sera éga- 
lement le retour, bientôt, de la 
collecte des ordures de façon 
hebdomadaire, et ces jours-là 
les balais de rues ne peuvent 
pas passer. Alors dans les cir-
constances, nous profitons de 
chaque moment propice pour 
procéder au nettoyage», ajoute 
Mme Simard.

Cette dernière répète toutefois 
qu’il n’y a rien d’inhabituel à ce 
que les travaux s’exécutent de 
nuit, malgré les inconvénients 
du bruit, et que ces mesures sont 
prises chaque année. 

Opération nettoyage 
en accéléré

Alors qu’on attendait le printemps le 16 avril dernier, c’est plutôt du verglas et 
du grésil qui sont tombés un peu partout dans la région. — PHOTO: SYLVAIN MAYER 
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JUDY-ANN DÉSALLIERS
jdesalliers@lenouvelliste.qc.ca

SAINTE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT
—La Municipalité de Sainte-Angèle-
de-Prémont a fait l’inauguration de 
son nouveau camion-citerne pour 
son service de protection contre les 
incendies. Au coût de 265 000 $, ce 
nouveau camion-citerne dispose 
d’équipements à la fine pointe de la 
technologie et permettra d’assurer 
la sécurité des résidents. 

La Caisse Desjardins de l’Ouest 
de la Mauricie avait récemment 

fait une offre de partenariat pour un 
projet qui devait toucher l’ensemble 
des citoyens. La Caisse a accepté la 
proposition du camion-citerne et a 
versé mardi un montant de 50 000 $ 
à la Municipalité. 

Barbara Paillé, mairesse de Sainte-
Angèle, qualifie l’appui financier de 
«cerise sur le sundae». «On ne l’a 
pas vu venir, c’est un bonus que la 
Caisse nous fasse cette offre. Ça a 
dégagé beaucoup sur notre bud-
get, car la totalité du montant de 
265 000 $ avait été budgétée en 
2017», ajoute-t-elle.

Karine Arseneault, administratrice 

de la Caisse Desjardins de l’Ouest 
de la Mauricie, a porté le projet. 
Celle-ci affirme que cette implica-
tion rejoint les valeurs coopératives. 
«Cet appui financier apportera une 
sécurité aux gens de Sainte-Angèle-
de-Prémont et aidera à ce que de 
nouvelles familles viennent s’ins-
taller chez nous, puisqu’elles auront 
un service efficace en matière 
d’incendie.»

Barbara Paillé se dit fière que ce 
projet se concrétise si bien. «On est 
fiers, parce qu’on est équipés de A 
à Z. Sur un horizon de 20 ans, on 
n’aura pas à changer ces véhicules.» 

SAINTE-ANGÈLE-DE-PRÉMONT

Inauguration du nouveau 
camion-citerne

Le chef des pompiers Denis Bergeron, Karine Arseneault, administratrice aux Caisses Desjardins de l’Ouest de la Mau-
ricie et Barbara Paillé, mairesse de Sainte-Angèle-de-Prémont devant le nouveau camion-citerne pour son service de 
protection contre les incendies. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

Mékinac
MATHIEU LAMOTHE
mathieu.lamothe@lenouvelliste.qc.ca

 › UN NOUVEAU THÈME
POUR LA MRC DE MÉKINAC

La MRC de Mékinac s’est récemment dotée d’un nouveau thème: Forte 
de nature! Les membres du comité communication de la MRC et les élus 
souhaitaient offrir un thème qui rejoindrait chaque citoyen, travailleur, 
bénévole et touriste. Avec un vent de fraîcheur, la MRC voulait de plus se 
doter d’un slogan qui représente ce qu’elle est et qui elle est comme milieu.

Un nouveau 
service de 
développement 
économique
à la MRC

Depuis quelques mois, la MRC 
de Mékinac peut compter sur un 
nouveau service de développe-
ment économique. La direction 
de ce service a été confiée à Nadia 
Moreau, qui occupait aupara-
vant le poste de coordonnatrice 
au soutien au travail autonome, 
à l’entrepreneuriat-mentorat et 
au développement de l’écono-
mie sociale. Elle aura dorénavant 
comme tâche d’effectuer la pros-
pection des entreprises du terri-
toire, contribuera au déploiement 
du plan stratégique de la MRC en 
matière économique et coordon-
nera des événements d’affaires 
ciblés au sein de regroupements 
économiques.

Spectacle-
bénéfice pour 
l’école secondaire 
Paul-Le Jeune
Un grand spectacle-bénéfice aura 
lieu à l’école secondaire Paul-Le 
Jeune le samedi 28 avril prochain. 
Il mettra en vedette Manon et Cin-
dy Bédard ainsi que Serge Baril. 

Alexis Rheault, Marie-Claude 
Champagne, Suzanne Montreuil, 
Rosalie Ayotte et les membres de 
Kaskade Monocycle monteront 
également sur scène. Fait à noter, 
tous ces artistes ont fréquenté cette 
école dans le passé. L’argent amas-
sé servira à financer un voyage en 
France auquel participeront des 
élèves en octobre prochain. Il 
reste encore quelques billets dis-
ponibles et il est possible de s’en 
procurer en appelant au 418 365-
5191 poste 7201.

Projet 
récréotouristique 
au lac Mékinac: 
l’intérêt de 
Québec bien 
accueilli

La Chambre de commerce de 
Mékinac accueille avec beaucoup 
d’enthousiasme l’annonce à l’effet 
que le gouvernement du Québec 
lance un appel de propositions 
de grande envergure afin de réali-
ser un projet récréotouristique au 
lac Mékinac. L’organisme réitère 
donc son appui à la municipalité 
de Trois-Rives pour le dévelop-
pement de cet endroit et rappelle 
qu’il avait été impliqué dans le 
projet initial qui a avorté il y a une 
dizaine d’années.

819 379-5211 • fondationalbatros@cgocable.ca

2325, 1re Avenue, C.P. 1123, Trois-Rivières (Québec) G9A 5K4
819 379-5211 • fondationalbatros@cgocable.ca

819 379-5211 • fondationalbatros@cgocable.ca

819 379-5211 • fondationalbatros@cgocable.ca
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Les membres 
demandent 
maintenant 
1000 $ par 
année plutôt 
que 5000 $

GUY VEILLETTE
guy.veillette@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Le procès en 
recours collectif de la Coalition 
contre le bruit sur l’encadrement 
des vols d’hydravions touristiques 
au lac à la Tortue a pris une tour-
nure inattendue en début d’après-
midi mercredi, au palais de justice 
de Shawinigan. Plutôt que d’exiger 
une somme de 5000 $ par année 
pour chaque membre depuis 2008 
pour les troubles et inconvénients 
subis en raison de cette activité, le 
regroupement de citoyens réduit 
sa demande à 1000 $.

Cette requête a été présentée par 
Me Marie-Anaïs Sauvé, avocate de 
la Coalition contre le bruit. La juge 
Suzanne Ouellet a accueilli favora-
blement la demande sur le banc.

La Coalition contre le bruit 
a adopté une résolution pour 
confirmer son intention tôt mardi 
matin. En formulant verbalement 
sa requête, Me Sauvé a invoqué les 
trois principales raisons qui expli-
quaient ce revirement de situation.

Tout d’abord, elle souligne que 
l’objectif principal de l’action col-
lective «est la réduction des vols 
d’hydravions touristiques». Aucun 
témoin parmi ceux appelés à la 
barre par la partie défenderesse, 
au cours des derniers jours, n’a 
spontanément mentionné ce fait. 
La majorité d’entre eux savaient 
toutefois qu’un montant de 5000 $ 
par personne était réclamé, à partir 
d’une quelconque année.

Deuxièmement, Me Sauvé rap-
pelle qu’une partie du litige s’est 
réglée avec la Ville de Shawinigan, 
en mai 2016. Les assureurs doivent 
verser un montant de 275 000 $ à la 
Coalition contre le bruit.

Enfin, Me Sauvé souligne que 
le préjudice corporel présumé 
sera compensé séparément en 
cas de jugement favorable, rédui-
sant ainsi l’estimation de la faute. 
Le 5 avril dernier, la juge Ouellet 
autorisait une autre modification 

à la requête introductive d’ins-
tance. Il est maintenant convenu 
que l’incidence monétaire de sa 
décision ne porterait que sur les 
dommages pour les troubles et 
inconvénients subis depuis 2008. 
Le cas échéant, les membres pour-
ront ensuite réclamer, sur une base 
individuelle, tout préjudice corpo-
rel ou pour baisse de valeur de leur 
propriété. 

Cette modification survient à 
quelques jours de la fin du pro-
cès. Liliane Guay, présidente de la 
Coalition contre le bruit, croit que 
cette révision s’imposait, notam-
ment parce que par rapport à la 
requête initiale autorisée par le 
juge Étienne Parent en 2012, le 
contexte a changé. Outre l’entente 
avec la Ville de Shawinigan, Avia-
tion Mauricie a cessé ses activités 
en 2013. 

«Le conseil d’administration s’est 
consulté et après diverses ren-
contres, nous en sommes venus 
à cette conclusion», explique 
Mme Guay. «Au départ, on pour-
suivait trois parties. Le montant de 

5000 $ se situait dans les moyennes 
pour une poursuite.»

«On ne s’attendait pas à avoir 
5000 $ par personne pendant dix 
ans de la part d’un seul exploitant», 
ajoute Mme Guay. «Ça tombe là 
parce qu’on vient de le réévaluer.»

Pour le moment, la partie défen-
deresse n’a pas voulu commen-
ter cette révision à la baisse de la 
réclamation recherchée.

«Nous aurons des représen-
tations à faire au tribunal à cet 
égard», mentionne Me Karine Joi-
zil. «Mais ça reste une réclama-
tion d’une certaine importance à 
laquelle notre cliente fait face; plus 
de dix millions $, en fait.»

ST-ONGE À LA BARRE
Le président de Bel-Air Lauren-

tien aviation, Alfred St-Onge fils, 
a entrepris son témoignage très 
attendu mercredi après-midi. 

Me Joizil l’a notamment interrogé 
sur ses ennuis de santé en 2012, 
qui l’ont condamné au repos forcé 
pendant la période d’exclusion au 
recours collectif. M. St-Onge consi-
dère que l’offre de vols touristiques 
lui permet de rentabiliser son 
entreprise.

«Sinon, je serais déficitaire à 
chaque année», croit-il.

Pour appuyer la précarité de la 
situation financière de l’entreprise, 
M. St-Onge a souligné que le Resto 
Lounge L’Hélice, situé sur l’hydro-
base, devait fermer ses portes le 
28 avril en raison d’un manque 
de liquidités. Une quinzaine d’em-
plois seront ainsi perdus.

L’homme d’affaires mentionne 
que jamais la Coalition contre le 
bruit n’est entrée en contact avec 
lui pour parler des problèmes cau-
sés par les vols d’hydravions tou-
ristiques et qu’elle ne lui a jamais 

proposé de solution.
M.  St-Onge poursuivra son 

témoignage jeudi. En compagnie 
du pilote Franck Enjalric, il s’est 
appliqué à un travail de moine au 
cours des trois dernières semaines: 
vérifier systématiquement, dans 
les livres de bord, les infractions 
aux restrictions qui ont été soule-
vées par les membres du recours 
entre 2009 et 2017.

«Mon constat, c’est que je n’ai 
pas vu d’infraction», annonce-t-il. 
Les allégations seront passées au 
peigne fin jeudi.

«Notre cliente fait face à un 
recours extrêmement pesant», 
explique Me Joizil. «M. St-Onge, 
comme propriétaire d’entreprise, 
a pris sur lui de vérifier chacune 
des allégations. Il témoigne, sous 
serment, qu’il n’en a pas consta-
té. Il faut maintenant transmettre 
cette information au Tribunal. On 
ne peut pas faire des affirmations 
à l’emporte-pièce, comme le fait la 
demanderesse. Nous ne prendrons 
pas cette chance. Nous ferons donc 
un exercice long, mais important.»

REQUÊTE DE LA COALITION CONTRE LE BRUIT DANS LE CADRE DU RECOURS COLLECTIF

Réclamation révisée à la baisse

«Au départ, on 
poursuivait trois 
parties. Le montant 
de 5000 $ se situait 
dans les moyennes 
pour une poursuite.»

Journée nationale
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Il a été démontré que la biotine permet
d’améliorer la perte de cheveux, la
fragilité des ongles et la sécheresse de
la peau.

Dans le cadre d’une étude, les sujets
qui ont pris 5 000 mcg de biotine
affichaient une augmentation de 25 %
de l’épaisseur de la plaque unguéale
(Scheinfeld, Dahdah & Scher, 2007).

Une autre étude menée à l’aide de
la même dose a permis d’observer chez
91 % des sujets ayant des ongles
cassants une « nette amélioration »,
les ongles étant plus durs, plus fermes
après deux mois de traitement en
moyenne (Floersheim, 1989).

Disponible chez

La Biotine
Une toute nouvelle vitamine (B7)
qui favorise la santé des cheveux,
de la peau et des ongles.
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MARC ALLARD
Le Soleil

La salle était bondée pour le retour 
d’Audrey Gagnon au palais de jus-
tice de Québec, mercredi matin. 
Mais aucune nouvelle accusation 
n’a été portée contre la mère de la 
petite Rosalie, poignardée à mort la 
semaine dernière à Charlesbourg.

Gagnon, 23 ans, devait revenir en 
cour en matinée pour qu’un juge 
décide si elle pouvait être libérée 
ou devait rester détenue. Norma-
lement, l’enquête sur remise en 
liberté doit se tenir dans les trois 
jours suivant la comparution. Mais 

la mère a consenti à ce que celle-ci 
soit reportée à vendredi.

La procureure de la Couronne, 
Mélanie Dufour, a expliqué que 
la police de Québec continuait à 
enquêter sur la mort de Rosalie 
Gagnon. «L’enquête n’est pas termi-
née, a dit Me Dufour. C’est la raison 
pour laquelle on a reporté le dossier 
à vendredi».  

Seule suspecte dans cette affaire 
de meurtre, Audrey Gagnon fait 
pour l’instant face à des accusa-
tions de méfait, d’entrave au travail 
des policiers et de non-respect d’un 
engagement. 

D’autres accusations pourraient 
être portées contre elles. Elle reste 
détenue jusqu’à nouvel ordre. 

L’ENQUÊTE CONTINUE
Cyndi Paré, porte-parole du Ser-

vice de police de la Ville de Québec 
(SPVQ), confirme que les policiers 
continuent toujours à enquêter une 
semaine après la découverte du 
corps de Rosalie, 2 ans, dans le bac 
à ordures d’une résidence de l’ave-
nue de Gaulle, dans Charlesbourg. 

Le SPVQ a déployé un poste 
de commandement, vendredi et 
samedi, dans le quartier où s’est 
joué le drame. Les enquêteurs ont 
récolté divers indices, confirmant 
notamment la provenance du bac 
à ordures dans lequel l’enfant a 
été abandonnée. Deux couteaux 
ont aussi été trouvés en quelques 
heures dans des «secteurs d’intérêt» 

de l’enquête sur le décès de la petite 
Rosalie Gagnon. L’un d’eux a vrai-
semblablement été déposé samedi 
soir sur l’avenue de Gaulle, à côté 
des centaines de peluches laissées 
à la mémoire de la fillette. L’autre a 
été trouvé par un citoyen dimanche 
matin sur un terrain de l’avenue 
Champfleury, à l’angle de la rue 
Désilets, dans Limoilou.

Des expertises médico-légales 
ont été pratiquées sur les couteaux, 
mais on ignore pour le moment 
s’ils sont liés à la mort de Rosalie 
Gagnon. 

Mardi soir, des centaines de per-
sonnes ont participé à une marche 
silencieuse à la mémoire de la fil-
lette dans les rues de Charlesbourg.

MORT DE LA PETITE ROSALIE

Pas de nouvelles accusations contre la mère

La procureure de la Couronne, Méla-
nie Dufour— PHOTO LE SOLEIL

La Tribune 

SHERBROOKE — Trois «chasseurs 
de pédophiles» devront effectuer 
des travaux communautaires  
pour payer leur dette envers la 
société.

William Drapeau, Bruce Foley 
et une jeune femme de 21 ans ont 
reconnu des accusations de harcè-
lement criminel sur deux individus 
abordés sur Internet, mercredi, au 
palais de justice de Sherbrooke.

La procureure aux poursuites cri-
minelles Me Joanny Saint-Pierre a 
expliqué que ces gestes sont sur-
venus alors que ces individus se 
présentaient comme des pedo-
phile hunters. Ils avaient créé une 

page Facebook pour afficher leurs 
convictions.

Après avoir créé un profil de 
jeune fille mineure, ils ont abor-
dé des hommes sur les réseaux 
sociaux afin de traquer les pédo-
philes. Ils fixaient des rendez-vous 
avec ces hommes avant de les 
confronter. «Ils ont eu un com-
portement qui a fait craindre aux 
victimes pour leur sécurité. Ils 
filmaient les individus, les véhi-
cules, les cartes d’identité et mena-
çaient de publier et de faire perdre 
leur emploi à ces personnes. Le 
véhicule de l’un d’entre eux a été 
endommagé avec des pochoirs», a 
expliqué Me Saint-Pierre.

Des vidéos de ces gestes ont été 
saisis.

Des traqueurs de 
pédophiles condamnés

GAGNEZ VOTRE ACHAT!*
JUSQU’À CONCURRENCE DE 10 000 $

GRAND TIRAGE LE MERCREDI 30 MAI 2018

www.nhi.qc.ca
Berthierville I Shawinigan I Trois-Rivières

819 694-0783
*Achat fait entre le 19 mars et le 28 avril 2018

585, rue Principale I St-Boniface
819 535-5188

www.remorquebellevoiture.com

ChezRemorqueBelle Voiture,on vous suit deprès!

Plus de 400 unités
en inventaire et
dépositaire de

7295
$

Chez Remorque Belle Voiture...

• Grand choix de remorques de tous genres

• Vaste inventaire de pièces de remorques

• Réparations et modifications sur place



JEUDI 26 AVRIL 2018  leNouvelliste12   ACTUALITÉS

LE SOLEIL — Comme s’il bran-
dissait une menace, Philippe 

Couillard a révélé que son gou-
vernement est à «comptabiliser» 

les engagements électoraux pris 
jusqu’ici par la Coalition avenir 

Québec (CAQ). Il a précisé que 
la somme s’élèvera facilement 

— «à vue de nez» pour l’instant — 
à plusieurs milliards de dollars par 
année.

Dans un avant-goût du débat des 
chefs de la prochaine campagne 
électorale, le ton est rapidement 
monté entre Philippe Couillard 
et le leader caquiste, François 
Legault, mercredi, lors de l’exer-
cice annuel d’«étude des crédits 
budgétaires» du Conseil exécutif 
(le ministère du premier ministre 
du Québec).

«Comment il peut se montrer la 
face au Lac-Saint-Jean?» a d’entrée 
de jeu lancé M. Legault à M. Couil-
lard après avoir souligné que la 
réforme gouvernementale sur la 
taxation scolaire n’élimine pas les 
iniquités sur le plan national — et 
que la région abritant la circons-
cription représentée par le premier 
ministre en offre un bel exemple.

Philippe Couillard a été piqué au 
vif : les citoyens de sa région et d’ail-
leurs au Québec «ne veulent pas de 
la droite dure préconisée mainte-
nant par la CAQ», a-t-il dit.

«Pensez-vous que les agriculteurs 
de ma région et des autres régions 
vont faire confiance» à un parti 
qui vient de recruter un candidat 
comme Youri Chassin? a-t-il deman-
dé sans toutefois citer le nom de ce 
dernier. Il faisait référence au sys-
tème de gestion de l’offre.

Le chef libéral a aussi dénoncé ce 
qu’il a présenté comme la «privati-
sation extrême du système de san-
té» voulue par ce candidat lorsqu’il 
œuvrait à l’Institut économique de 
Montréal. M. Chassin a depuis fait 
savoir qu’il se ralliait aux positions 
de son parti sur ces sujets.

Sur sa lancée, Philippe Couillard 
a fait valoir que «tout discours qui 
tendrait à réduire l’immigration est 
foncièrement un discours antiéco-
nomique». Encore une fois, il visait 
la Coalition avenir Québec.

Si M. Couillard avait été piqué au 
vif, François Legault s’est hérissé, 
fustigeant la «campagne de peur» 
menée par le chef libéral. «Ça ne 
fonctionnera pas! Les Québécois 
n’embarqueront pas dans sa cam-
pagne de peur. C’est lui, la droite 
méchante.»

«Jamais je ne lui pardonnerai 
d’avoir coupé dans les services pour 
les enfants en apprentissage», a 
poursuivi M. Legault, assurant que 
«personne n’en fera plus que la CAQ 
en éducation» et que le chef libéral 
devrait «être gêné» d’avoir signé la 
dernière entente avec les médecins 
spécialistes.

Le chef du Parti québécois, Jean-
François Lisée, a pourfendu les 
compressions budgétaires du gou-
vernement libéral en début de man-
dat, compressions qui ont créé de la 
«misère humaine» — «misère» que 
ne reconnaît pas M. Couillard, a 
insisté le péquiste. 

DÉBAT DES CHEFS AVANT L’HEURE

Couillard agite un autre chiffon anti-CAQ
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S H AW I N I G A N  (N M)  —  Jo e y 
Gareau, 24 ans, a été condamné à 
une peine de six ans de pénitencier 
pour sa participation dans l’agres-
sion armée survenue dans un 
appartement de la rue Saint-Paul 
à Shawinigan le 13 avril dernier. 

Lors de son retour devant le tri-
bunal en présence de son avocat, 
Me Alain Blanchard, Gareau a en 
effet décidé de régler ses dossiers 
très rapidement. Il a ainsi plaidé 
coupable à toutes les accusations 
portées contre lui, notamment 
celles de voies de fait graves, voies 
de fait armées, extorsion, avoir 
déchargé une arme à feu, posses-
sion d’une arme dans un dessein 
dangereux, introduction par effrac-
tion, complot pour extorsion et 
menaces. 

Selon ce que l’enquêteur Luc 
Briand de la Sûreté du Québec 
a expliqué au tribunal mercredi, 
Gareau et deux autres individus se 
sont rendus chez la victime pour 
une histoire de dette de loyer. En 
fait, Gareau voulait extorquer à la 
victime une somme de 225 $ envi-
ron, sous prétexte que cet argent, 
pris à même son chèque d’aide 
sociale, lui appartenait alors qu’il 
aurait plutôt servi à payer son 
hébergement chez la victime.

Sur place, les hommes ont défon-
cé la porte de la chambre de la vic-
time et Gareau lui a pointé un fusil 
de calibre .12 tronçonné sur le 
front en disant vouloir récupérer 
son argent, Or, la victime a refusé 
de se laisser faire. Il y a donc eu une 
altercation entre les deux hommes 
au cours de laquelle Gareau a tiré 
un coup de semonce au plafond. 
À la demande de Gareau, l’un de 
ses complices, qui avait une arme 
de calibre 22 tronçonnée, a finale-
ment tiré sur la jambe de la victime, 

lui causant ainsi des blessures. 
Gareau a non seulement disposé 

de cette affaire mais il a aussi réglé 

d’autres causes en suspens.  La sen-
tence de six ans est issue d’une sug-
gestion commune des avocats au 

juge Jacques Lacoursière. 
D’autre part, un présumé com-

plice de Gareau dans le dossier de 

l’agression armée, Jonathan Huet, a 
également comparu, mercredi, au 
palais de  justice de Shawinigan. Sa 
cause a été reportée au 30 avril.

Quant au troisième individu 
impliqué dans cette affaire, il 
est toujours recherché par les 
policiers.

AGRESSION ARMÉE À SHAWINIGAN 

Six ans de prison pour Joey Gareau

Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les concessionnaires peuvent vendre ou louer à prix moindre. Ces offres s’adressent à des particuliers admissibles uniquement, sur approbation du
crédit par Crédit Ford. Pour obtenir tous les détails, consultez votre concessionnaire Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 565-3673. Pour les commandes à l’usine, un client admissible peut se
prévaloir des primes/offres promotionnelles de Ford en vigueur soit au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux.

* Du 20 au 29 avril 2018, recevez [7 000 $ / 7 500 $ / 9 000 $ / 9 500 $ / 10 500 $ / 11 500 $] en valeur totale à l’achat ou à la location d’une version neuve du F-150 2018 parmi les suivantes : [XL 4x2 à cabine simple] (moteur à es-
sence) / [Lariat à cabine double ou SuperCrew, King Ranch, Platinum, Limited] (moteur diesel) / [XLT 4x4 SuperCrew, à cabine simple (à l’exception de la version XL 4x2) ou XL à cabine double ou SuperCrew, XLT (à l’exception du
SuperCrew avec ensemble 300A)] (moteur à essence) / [Lariat à cabine double ou SuperCrew (à l’exception des ensembles 501A et 502A)] (moteur à essence) / [Lariat à cabine double ou SuperCrew avec ensemble 501A et moteur
de 2,7 L] / [Lariat à cabine double ou SuperCrew avec ensemble 502A et moteur 2,7 L] (chacune étant un « véhicule admissible »). La valeur totale comprend [5 500 $ / 6 000 $ / 7 500 $ / 8 000 $ / 9 000 $ / 10 000 $] d’allocation à la
livraison et 1 500 $ en accessoires pour camions offerts sans frais supplémentaires. L’offre d’accessoires sans frais supplémentaires est assujettie à la disponibilité du véhicule et des accessoires, et ne comprend pas les accessoires et les options installées
en usine (« Accessoires »). L’offre d’accessoires ne peut être échangée contre de l’argent comptant et ne peut être appliquée qu’aux accessoires Ford admissibles. Toute portion de l’offre non utilisée sera perdue. Le client admissible doit payer la différence
si le total des accessoires choisis excède 1 500 $ CAN. Une seule offre d’accessoires offerts sans frais supplémentaires peut être appliquée à l’achat ou à la location d’un véhicule admissible. Les rabais à la livraison ne peuvent être combinés aux incitatifs
clients relatifs aux parcs automobiles. Une commande à l’usine peut être nécessaire.

^ La Série F est la gamme de camions la plus vendue au pays depuis 52 ans selon les statistiques de vente établies par l’Association canadienne des constructeurs de véhicules jusqu’à la �n de l’année 2017.

© 2018 Sirius Canada Inc. « SiriusXM », le logo SiriusXM, de même que les noms et logos des stations sont des marques de commerce de SiriusXM Radio Inc. utilisées en vertu d’une licence.

© 2018 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.

De série pour la plupart
des véhicules Ford

avec abonnement de
6 mois prépayés.

^

F-150 2018
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*

Fabrication et réparation
de prothèse dentaire amovible

JEAN FUGÈRE, D.D.
Denturologiste

1410, 3e Rue
Trois-Rivières (Québec) G8Y 2T8

819 376-6772
Face au Centre Les Rivières

Rampe d'accès aux handicapésRampe d accès aux handicapés
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Collaboration spéciale

Un peuple 
résilient

En réaction à l’éditorial 
de Martin Francoeur intitulé 
«La boîte de Pandore», publié 
dans notre édition du mercredi 
18 avril dernier.

Le débat sur le port des signes reli-
gieux ne se réglera pas en appli-
quant simplement le compromis 
issu des travaux de la commission 
Bouchard-Taylor, comme le pré-
tend l’éditorialiste du Nouvelliste 
de Trois-Rivières, Martin Francoeur. 
Comment pourra-t-il se régler 
alors? Le journaliste, dont l’édito-
rial est aussi paru dans Le Quotidien
récemment, n’a rien à proposer de 
tangible.

Dire que cela revient aux poli-
tiques de mettre leurs culottes pour 
légiférer sur une norme unique et 
claire, c’est vrai; mais laquelle? 
Or, il y en a une largement majo-
ritaire dans la société québé-
coise, selon les sondages, qui ont 

suivi la commission d’enquête iti-
nérante Bouchard-Taylor en 2007. 
La grande majorité endosse les 
recommandations suivantes: pas de 
prière avant une séance du conseil 
de ville; pas de financement aux 
écoles religieuses privées; pas de 
signes religieux ostentatoires pour 
les juges, les policiers, les gardiens 
de prison et toute autre personne 
pouvant exercer de la coercition 
citoyenne; retrait du crucifix à l’As-
semblée nationale.

Après dix ans de tergiversations, 
de manque de courage chez les 
politiques, Bouchard-Taylor, bien 
qu’imparfaite, est la frontière qui 
doit être tracée pour en finir et 
entreprendre un «vivre ensemble» 
qui se fait attendre depuis déjà trop 
longtemps. Également, pour tenir 
en respect les extrêmes. La majorité 
des Québécois est capable de com-
promis en matière de laïcité. Elle l’a 
déjà démontré, en matière de vivre 
ensemble d’un océan à l’autre, en 
acceptant les conditions de Meech 
à la fin des années 80 pour un fédé-
ralisme canadien renouvelé. C’est 

le ROC et Trudeau père qui se sont 
comportés en extrémistes en cou-
lant dans le Lac Meech la meilleure 
entente constitutionnelle pour le 
Canada.

Marcel Lapointe
Saguenay

Erratum

Dans le texte d’opinion intitu-
lé «Enjeu de sécurité, enjeu de 
société, enjeu électoral», publié 
dans notre édition du mercredi 
25 avril, il était écrit ceci: «Depuis 
1987, 136 personnes ont été tuées 
par les différents services de police 
à travers la province de Québec. La 
plupart vivaient en milieu de pré-
carité et étaient aux prises avec des 
problèmes de santé mentale. Sans 
oublier les personnes racistes.» 
Il aurait plutôt fallu lire: «[...]Sans 
oublier les personnes racisées.»

Nos excuses.

CARREFOUR DES LECTEURS

«Dormir est la plus écologique des activités.»
— LUC FERRANDEZ

A près deux ans sur le respi-
rateur artificiel, l’Accorde-
rie doit cesser ses activités, 

faute de financement adéquat et, 
surtout, récurrent. À l’heure des 
surplus budgétaires et des lar-
gesses gouvernementales, il est 
proprement honteux de laisser 
crever des organismes novateurs 
et nécessaires comme celui-là.

L’Accorderie est, rappelons-le, un 
organisme qui a pour mission de 
lutter contre la pauvreté et l’exclu-
sion sociale en créant une collecti-
vité d’échange de services. Implanté 
à Trois-Rivières depuis plus de dix 
ans, cet organisme compte main-
tenant plus de 400  membres, 
dont près des deux tiers vivent 
seuls et dont 60 % vivent en situa-
tion de pauvreté. Avec ce principe 
d’échange de services, l’Accorde-
rie permettait aux membres de 
se rendre des services selon les 
besoins des uns et les aptitudes 
des autres, en utilisant la ressource 
du temps comme monnaie sociale. 

Ça peut être à peu près tout: don-
ner des cours de cuisine, aider des 
aînés à se familiariser avec Inter-
net ou les réseaux sociaux, ensei-
gner la couture, les langues ou la 
musique, fournir des services de 
gardiennage, faire des petits tra-
vaux domestiques, etc. Les offres 
sont recensées dans un bottin 
des services et chaque échange 
de services est comptabilisé dans 
une banque de temps, en respec-
tant le principe selon lequel une 
heure de service rendu vaut une 
heure de service reçu, quels que 
soient le service rendu et les com-
pétences exigées. Il y a d’autres ser-
vices aussi, comme cette belle idée 
de faire des épiceries collectives 
pour réduire les coûts. Enfin, on 
organisait aussi des activités pour 
briser l’isolement et créer des liens 
sociaux.

Mais voilà. Deux ans après avoir 
sonné l’alarme et réclamé un finan-
cement récurrent, l’organisme 
tombe au combat. L’Accorderie se 
retrouve devant une absence totale 
de financement, malgré tous les 
efforts faits pour faire connaître 
l’organisme et pour tirer avan-
tage du moindre programme qui 
ouvrait la porte à un peu de sous. 
Des activités-bénéfice ont eu lieu. 

On a à peu près tout tenté. Et ça ne 
marche plus.

C’est quand même curieux. Parce 
qu’en même temps qu’on annonce 
la fin des activités de l’Accorderie 
de Trois-Rivières, on est en train 
d’en mettre une sur pied à Granby. 
Et une autre vient de naître dans le 
Grand Gaspé. Le réseau des Accor-
deries, qui compte une quinzaine 
d’antennes partout au Québec, a 
multiplié les efforts pour solliciter 
différents ministères afin d’obte-
nir un financement récurrent. En 
vain...

Le problème, c’est que les Accor-
deries tombent dans un créneau 
qui n’est pas spécifique et qui, 
vraisemblablement, n’entre pas 
dans les critères des principaux 
programmes gouvernementaux. 
C’est à se demander, au fond, si le 
grand défaut de l’Accorderie est de 
sortir du modèle selon lequel des 
personnes dans le besoin ne font 
que recevoir l’aide d’un organisme 
communautaire. Il y a ici un réel 
échange, ce qui évidemment favo-
rise la valorisation des individus.

C’est dans un cas comme celui-
là que devrait prévaloir le gros bon 
sens. Mais non. On s’en tient aux 
programmes strictement normés. 
Pas une once d’imagination pour 
permettre à un organisme qui fait 
de la mixité sociale et de l’entraide 
de rester en vie.

Il y a quelques années, l’Accorde-
rie recevait un coup de pouce de 
la Conférence régionale des élus. 
Mais elle n’existe plus. Le gouver-
nement a dépouillé les régions 
des instances locales qui pou-
vaient octroyer un financement, si 
modeste soit-il parfois, aux initia-
tives de l’Accorderie. Et ne comptez 
pas sur le Fonds d’appui au rayon-
nement des régions pour combler 
ce vide.

L’organisme est victime du désen-
gagement de l’État envers les 
organismes sociaux et communau-
taires. Les grands perdants sont les 
membres, qu’on appelle «accor-
deurs», et la société en général. Il 
est en effet dommage que le gou-
vernement n’arrive pas à prendre 
conscience que le travail fait dans 
des organismes comme l’Accor-
derie permet à l’État d’économiser 
des sommes considérables.

L’Accorderie 
tombe au combat
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L’auteur, François Melançon, 
est coordonnateur de l’Associa-
tion des groupes d’éducation 
populaire autonome (AGEPA) du 
Centre-du-Québec. 

L
e salaire minimum sera aug-
menté au Québec de 0,70 $ 
l’heure le 1er mai prochain. 

Un bond tonique. Les travail-
leuses et les travailleurs québécois 
n’avaient jamais connu une telle 
hausse. Il y a de quoi se réjouir. 
Chaque mesure qui favorise une 
meilleure justice sociale doit être 
saluée favorablement. Chaque pas 
qui rapproche du seuil de la pau-
vreté pour permettre de le franchir 
et sortir de l’état d’insécurité finan-
cière est un grand pas, une foulée 
dont profite l’ensemble de la popu-
lation. Sortir de l’insécurité finan-
cière, c’est souvent aussi gagner en 
dignité humaine et en qualité de 
vie, cette qualité de vie qui favorise 
une meilleure santé globale, une 
meilleure alimentation, un peu 
de temps pour le loisir et davan-
tage pour la famille, voire pour les 
études, d’une meilleure contribu-
tion à l’économie locale.

AUGMENTER LA FOULÉE, UNE 
QUESTION DE DIGNITÉ

La hausse annoncée portera le 
salaire minimum, au Québec, à 
12 $ l’heure. Douze dollars l’heure 
c’est bien, mais quinze, c’est mieux 
D’autant que le phénomène crois-
sant des travailleurs et travailleuses 
pauvres porte à réfléchir. Il com-
mande des actions rapides pour 
corriger une situation indécente. 

Les données publiées par les orga-
nismes de sécurité alimentaire sont 
éloquentes. De plus en plus de per-
sonnes qui ont un emploi doivent 
recourir à leurs services afin de 
boucler leur fin de mois. Une 
situation anecdotique il y a cinq 
ans encore. Et que dire des petits 
déjeuners servis aux jeunes éco-
liers et écolières? La pratique est si 
bien ancrée que le gouvernement 
lui apporte lui-même son soutien 
financier. Malaise. Pourquoi finan-
cer les diachylons alors qu’on pour-
rait simplement éviter la blessure?

Intervenir en amont. C’est ce 
que représente une augmentation 
significative du salaire minimum. 
L’Alberta et l’Ontario semblent 

l’avoir compris. Les études de 
l’IRIS le démontrent. Pour que 
l’ensemble des Québécoises et 
des Québécois bénéficient d’un 
salaire décent, le gouvernement  
doit fixer le taux horaire minimum 
à quinze dollars. De façon progres-
sive, certes. Mais dans un délai très 
rapproché.

DE CENDRILLON  
AU BONHOMME SEPT HEURES: 
UN DÉBAT ÉMOTIF

L’idée déchaîne les passions. 
Les travailleuses et travailleurs en 
rêvent, mais ne la revendiquent 
pas toujours ouvertement de 
crainte de représailles de la part 
de l’entreprise qui les emploie. Le 

monde des affaires, de son côté, se 
défend bec et ongles. En appelle au 
catastrophisme. Il sort les images 
fortes, celles qui font peur, qui 
insécurisent.

Soyons honnêtes. L’établisse-
ment d’un salaire minimum à 15 $ 
l’heure ne se fera pas sans heurts. Il 
commande des réajustements plus 
ou moins lourds selon la taille de 
l’entreprise et sa nature.

L’impact variera. Rien d’uniforme. 
Rien de catastrophique non plus.

Il sera absorbé en partie par les 
entreprises qui devront abaisser 
leur marge de profit et, dans cer-
tains cas, augmenter leurs sources 
de revenus par un léger rehaus-
sement des prix de ses biens et 

services. Les travailleurs et tra-
vailleuses ne seront pas en reste. 
Certains et certaines verront leur 
temps de travail diminué et dans 
certains cas «simplement» mis 
à la porte. Ce sont là des drames 
individuels qu’on ne peut pas 
rejeter d’un simple revers de 
la main. Des drames humains.  
Ils existeront. Et il faut compatir. 
Cependant, le gain collectif en vaut 
la chandelle.

La réussite de la transition revient 
au gouvernement. Dans sa façon 
de mettre en marché cette mesure 
salariale et d’assumer pleinement 
la mission sociale de l’État. Dans 
sa façon d’accompagner les entre-
prises les plus vulnérables et de 
soutenir les victimes de mises à 
pied.

Augmenter le salaire minimum 
au Québec à 15 $ l’heure ne relève 
donc pas de l’utopie. C’est une 
mesure dont tout le monde sortira 
gagnant. Tout en permettant aux 
plus bas salariées et salariées de 
vivre dignement, elle contribuera 
à réduire les inégalités socioé-
conomiques, elle profitera aux 
économies locales et favorisera 
l’attraction et la rétention de la 
main-d’œuvre au sein des entre-
prises. Notamment hors des grands 
centres urbains.

Le débat social qui doit l’accom-
pagner doit cependant se faire 
sereinement. En toute transpa-
rence. Sans esclandre verbal. Tous 
les partis doivent négocier l’adop-
tion de cette mesure de bonne foi, 
dans l’intérêt supérieur d’un vivre 
ensemble juste et équitable.

HAUSSE DU SALAIRE MINIMUM

Entre justice sociale et incertitude économique

Les manifestations pour le salaire minimum à 15 $ se sont multipliées au cours des dernières années. L’AGEPA du 
Centre-du-Québec estime qu’il s’agit d’une mesure dont tout le monde sortirait gagnant. — PHOTO: LA PRESSE

Le 4 juin 2013, l’Assemblée natio-
nale adopte à l’unanimité le pro-
jet de loi 3 sur les élections à date 
fixe. Le projet avait comme objec-
tif de prévenir que le parti au 
pouvoir ne soit opportuniste dans 
son choix. Ils n’avaient surement 
pas prévu les effets pervers de 
cette loi.

À constater l’activité des médias 
depuis plus d’un mois,  nous 
constatons que les politiciens sont 
déjà en campagne électorale, avec 
pour seul objectif leur réélection. 
Les affaires publiques deviennent 
secondaires; «ce n’est pas impor-
tant, on passera une loi omnibus 
en toute hâte à la fin de la session» 
même sans avoir de consensus. Si 
l’on tient compte de cette réalité, 
on devrait tenir les élections tous 

les cinq ans puisque l’on perd plus 
de six mois en cabale électorale.

Il semble y avoir une entente 
parfaite entre les politiciens et les 
médias pour alimenter cette comé-
die loufoque destinée à distraire la 
populace, puisque chacun y trouve 
son profit. Les politiciens trouvent 
une tribune très réceptive pour 
leurs «promesses, souvent irréa-
listes», bien orchestrées par les 
manipulateurs professionnels de 
l’opinion publique. De leur côté, 
les médias n’ont pas à se forcer 
pour trouver les «vraies nouvelles». 
La mêlée de presse («scrum») du 
matin donne aux journalistes leur 
pitance pour la journée; le monde 
s’arrête alors de tourner. Comme 
conséquence, je dois m’infor-
mer de la situation mondiale sur 

Euronews ou France 24. 
En fait, c’est l’organisation idéale 

pour avoir des collaborateurs bien 
dociles, car tout ce beau monde 
se doute bien qu’à une prochaine 
élection, les uns passeront comme 
candidats du parti qui leur fera 
la meilleure offre; tandis que les 
autres, candidats défaits ou désa-
busés se verront accueillis à bras 
ouverts comme animateurs des 
tribunes politiques ou comme 
belles-mères expertes. Bref, il n’est 
même pas  nécessaire de suivre le 
cours «communications 101», car, 
le prérequis, «la grande gueule», ils 
l’ont déjà.

C’est bien malheureux pour la 
grande majorité des politiciens sin-
cères qui se débattent corps et âme 
pour le bien commun et la défense 

leurs concitoyens.
Croyez-vous pouvoir tolérer ces 

vendeurs à pression qui tenteront, 
pendant tout l’été de convaincre 
la population qu’ils sont leurs 
sauveurs? À les voir se débattre, 
on croirait voir des petits diables 
se débattre dans l’eau bénite. Ils 
prennent les électeurs pour de 
parfaits idiots en faisant des pro-
messes qu’ils sont convaincus de 
ne pas pouvoir tenir: des routes 
qui font l’objet de promesses élec-
torales depuis 30 ans [«mais cette 
fois, c’est vrai, si nous sommes 
réélus»] ,  des promesses qui 
s’égrainent sur une période de 10 
ans et qui n’engagent pas beau-
coup ; ils savent très bien qu’ils 
ne seront pas là pour les réali-
ser. Et que dire des statistiques 

qui changent avec le parti qui les 
utilise ?

Une autre réalité très déran-
geante, ce sont les sondages. Bien 
que très perfectionnés, ils ont un 
effet pervers sur le vote final. Il y a 
tellement de manipulations par les 
médias et les belles-mères que cela 
influence les gens qui sont moins 
informés ou qui se désintéressent 
des affaires publiques. Il devrait y 
avoir une étude pour savoir s’ils 
sont réellement nécessaires ou 
s’ils ne font pas qu’alimenter les 
«grandes gueules».

Heureusement que je peux tou-
jours écouter «Stingray Musique» 
pour m’empêcher de virer fou.

Gaétan Yelle
Trois-Rivières

Élections à date fixe: quelle belle affaire?



JEUDI 26 AVRIL 2018  leNouvelliste16   ACTUALITÉS

ISABELLE MATHIEU

imathieu@lesoleil.com

Alexandre Bissonnette capable 
d’empathie? On peut en douter 
après avoir entendu une déclara-
tion récente faite par le meurtrier,  
qui se désolait de la survie mira-
culeuse d’Aymen Derbali, devenu 
paraplégique après avoir reçu sept 
balles à la Grande Mosquée.

A u  d é b u t  d e  f é v r i e r  2 0 1 8 , 
Alexandre Bissonnette regardait 
un reportage traitant d’Aymen 
Derbali et de la campagne de 
financement organisée pour le 
père de famille.

«L’esti,  je ne peux pas croire 
qu’après sept balles, il ne soit 
pas mort!» aurait lancé Bisson-
nette à un codétenu de l’Établis-
sement de détention de Québec. 
Le meurtrier aurait ensuite mani-
festé sa colère à l’idée que le sur-
vivant de la tuerie allait avoir 
une maison adaptée à son lourd 
handicap. « Moi, mes parents 
n’auront rien!» aurait ajouté Bis-
sonnette. La police a été mise au 
courant de cette déclaration à la 
fin février. Le codétenu n’a pas 
témoigné et la déclaration n’a pas 
été déposée en preuve, mais évo-
quée mercredi par la Couronne.

Questionné e par  le  pro cu -
reur de la Couronne Me Fran-
çois Godin, la psychiatre de la 
défense Marie-Frédérique Allard 
a indiqué que cette déclaration 
montrait à quel point l’empathie 
manifestée par Bissonnette pou-
vait être «fluctuante».

Devant une objection de la 
défense, le juge François Huot 
a décidé de ne pas retenir cette 
déclaration de Bissonnette ni la 
réponse de la psychiatre.

Dans son rapport, la Dre Allard 
rapporte qu’Alexandre Bisson-
nette lui a dit que ses victimes 
étaient des gens comme tout le 
monde et qu’il était affecté par les 
dommages qu’il leur avait causés.

JUGE SCEPTIQUE

Le juge François Huot de la 
Cour supérieure s’est montré 
sceptique face à l’empathie du 
tueur, qui a plaidé coupable à 
six meurtres et six tentatives de 
meurtre. 

«J’ai entendu des témoignages 
des proches de victimes qui 
étaient à glacer le sang, a souli-
gné le juge. Je vous dirais qu’en 
é c o u t a n t  c e s  t é m o i g n a g e s , 
d’après mes observations, M. Bis-
sonnette demeurait d’une impas-
sibilité pratiquement totale alors 
qu’à peu près tout le monde dans 
la salle d’audience était ému. J’ai 
de la difficulté à voir une progres-
sion de l’empathie.»

Alexandre Bissonnette a sou-
vent pleuré en salle de cour 
lorsqu’il  était  question de la 
peine infligée à ses parents. On 
l’a vu en larmes seulement durant 
le témoignage de la fille de l’épi-
cier Azzeddine Soufiane.

La psychiatre convient que les 
progrès du meurtrier ne sont pas 
énormes. «Mais si on mise sur un 
potentiel de 25 ans [la période 
minimale d’incarcération], je 
pense qu’il est capable de s’ouvrir 

sur autre chose», affirme-t-elle.
La défense a terminé sa preuve 

sur la peine en déposant une 
analyse du contenu de l’ordina-
teur d’Alexandre Bissonnette qui 
démontre que le jeune homme 
consultait une foule de pages 
Web, outre celles sur les armes, 
l’islam et les tueurs de masse, 
ciblées dans la preuve de la 
Couronne.

Dans les jours avant la tuerie, 
Bissonnette a notamment fait des 

recherches sur un club de soccer 
du Portugal, des groupes d’aide 
contre l’alcoolisme, les voyages, 
des recettes culinaires. Il écou-
tait souvent de la musique, des 
vidéos de Star Wars et de l’émis-
sion Family Guy.

L a  d é f e n s e  a  a u s s i  d é p o -
sé un texte poétique écrit par 
Alexandre Bissonnette et traitant 
de la mort.

Les avocats d’Alexandre Bisson-
nette tentent de convaincre le 

juge Huot d’imposer la période 
minimale de 25 ans d’inadmissi-
bilité à une libération condition-
nelle. En vertu de la disposition 
législative sur les peines consé-
cutives, la Cour pourrait impo-
ser une période d’inadmissibilité 
allant jusqu’à 150 ans.

Le psychiatre de la Couronne, 
Dr Gilles Chamberland, devait 
rencontrer Bissonnette en après-
midi  mercredi.  I l  l ivrera ses 
observations jeudi.

Des railleries pour Derbali

Au début de février 2018, Alexandre Bissonnette regardait un reportage traitant d’Aymen Derbali et de la campagne 
de financement organisée pour le père de famille. Le meurtrier aurait ensuite manifesté sa colère à l’idée que le survi-
vant de la tuerie allait avoir une maison adaptée à son lourd handicap. — PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL, JEAN-MARIE VILLENEUVE

Forfaits camions sur mesure: 

- Courtes et longues distances

- Location à l’heur

- Formule tout inclus

Pour réserver 1 844 562-2886

www.discountquebec.co

Cette offre est valide dans les succursales Discount participantes seulement.

Ne peut être jumelée à aucune autre offre ou promotion.

Certaines conditions s’appliquent. 



leNouvelliste  JEUDI 26 AVRIL 2018    17

L’agence Cinetic 
sera le premier 
locataire de 
l’ancien Centre 
funéraire 
Rousseau

MATHIEU LAMOTHE
mathieu.lamothe@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Les travaux 
d’aménagement du futur accé-
lérateur d’entreprises aménagé 
dans l’ancien Centre funéraire 
Rousseau de la rue des Volon-
taires vont bon train. Si tout 
continue à aller rondement, les 
échéanciers fixés devraient être 
respectés et les premiers loca-
taires, les membres de l’équipe 
de l’agence Cinetic, pourront y 
emménager comme prévu dès le 
1er juillet.

Innovation et Développement 
économique (IDE) Trois-Rivières 
avait d’ailleurs convié les médias 
à une visite du chantier, mar-
di après-midi.  Son directeur 
général, Mario De Tilly, a pro-
fité de l’occasion pour préciser 
qu’il s’agira du premier endroit 
du genre à voir le jour à Trois-
R i v i è re s  e t  é g a l e m e n t  p o u r 
démystifier ce qu’est un accélé-
rateur d’entreprises. Il a notam-
ment expliqué les différences 
entre un motel industriel, un  
incubateur et un accélérateur 
d’entreprises.

«Dans un motel industriel, on 
offre que la prestation de l’im-
meuble. Les gens s’y installent 
et s’occupent de leurs affaires. 
Dans un incubateur, on va plus 
loin. On va notamment offrir des 
équipements en partage, des ser-
vices de secrétariat ainsi que de 
comptabilité et d’autres services 
pour les soutenir. Ça ressemble à 
un incubateur pour bébé. On va 
prendre une entreprise pour la 
bichonner et s’en occuper. Pour 
leur part, les entreprises admises 
dans un accélérateur sont déjà 
matures. Elles existent, ont déjà 

un marché, un produit et elles 
veulent prendre une expansion 
rapide. On va donc leur offrir dif-
férentes prestations de soutien», 
explique M. De Tilly.

Les travaux qui sont en cours 
depuis le mois de février trans-
formeront radicalement l’inté-
rieur du bâtiment du centre-ville. 
D’une valeur de 1,7 million $, ils 
donneront un coup de jeunesse à 
la construction, notamment avec 
une mise à neuf de la plomberie, 
de la ventilation, de la toiture, 
de l’ascenseur et du système de 
chauffage. En incluant l’achat de 
l’édifice, le coût global du pro-
jet se chiffre à 2,5 M$. Au total, 
12 000 pieds carrés seront dispo-
nibles à la location. Les travaux 
ont été confiés à l’entrepreneur 
général Therrien. La firme de 
génie-conseil MESAR s’est occu-
pée de l’ingénierie, tandis que la 
firme Bilodeau, Baril Leeming a 
été responsable de l’architecture.

«C’est une stratégie avouée de 
récupérer et recycler des bâti-
ments afin d’éviter de créer une 
pression sur les terrains vacants. 
Notre objectif est de diminuer 
le nombre de friches à zéro au 
cours des quatre ou cinq pro-
chaines années», poursuit Mario 
De Tilly.

Pour leur part, les dirigeants de 
l’agence Cinetic, qui se spécia-
lise dans le design, la création 

web et d’applications tactiles, se 
disent très emballés de déména-
ger leurs opérations au centre-
ville. Les frères Kevin et Brian 
Pott sont convaincus que cette 
relocalisation, ainsi que tous les 
outils supplémentaires qui seront 
à leur disposition, leur permet-
tront d’atteindre de nouveaux 
sommets. 

«Les entreprises 
admises dans un 
accélérateur sont  
déjà matures. Elles 
existent, ont déjà un 
marché, un produit et 
elles veulent prendre 
une expansion rapide. 
On va donc leur offrir 
différentes 
prestations  
de soutien.»

 — Mario De Tilly, directeur général 
d’IDE Trois-Rivières

En af faires  depuis  près  de 
20  ans,  l’agence trif luvienne 
a entre autres développé une 
expertise très pointue dans les 
technologies tactiles.

«Notre installation dans l’Ac-
célérateur d’entreprises nous 
aidera certainement à atteindre 
nos objecti fs  de croissance. 
D’ici 18  mois, nous espérons 
doubler notre nombre d’em-
ployés ainsi que notre chiffre  
d’affaires», affirme le directeur de 
création et associé chez Cinetic, 
Kevin Pott.

DÉJÀ PRESQUE PLEIN
S i g n e  q u e  l ’ i m p l a n t a t i o n 

d’un premier accélérateur était 
attendue, 85 % de l’espace dis-
p o n i b l e  e s t  d é j à  l o u é .  D e s 
annonces concernant les futurs 
voisins de Cinetic seront faites 
prochainement.

« O n  a  r a p i d e m e n t  p r i s 
c o n s c i e n c e  q u ’ i l  y  av a i t  u n 
besoin urgent. C’est le premier 
[accélérateur] que nous sommes 
en train de terminer et d’ins-
taller, mais notre intention est  
d’en ouvrir d’autres», soutient 
M. De Tilly.

Dans l’optique d’aménager 
d’autres milieux du genre dans 
le futur, IDE Trois-Rivières est 
présentement à l’œuvre afin 
de trouver des immeubles du 
centre-ville qui pourraient les 
accueillir. 

Le directeur général espère 
d’ailleurs que ces projets seront 
annoncés et mis en branle en 
2018.

ACCÉLÉRATEUR D’ENTREPRISES AU CENTRE-VILLE DE TROIS-RIVIÈRES

Les travaux avancent 
rondement

L’accélérateur d’entreprises sera opérationnel au début du mois de juillet. Sur la photo: Kevin Pott de Cinetic, Mario De Tilly 
directeur général d’IDE Trois-Rivières, Brian Pott de Cinetic et Jonathan Deneault, plombier. — PHOTO: SYLVAIN MAYER
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lenouvelliste
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TAUX D’INTÉRÊT

La Banque HSBC Canada 5,000 0.35 0.45 0.45 0.55 1,000 1.00 1.25 1.35 1.50 1.60 2.49 4.10 3.69 4.99 2.94 2.99 3.04 3.29 3.19

Banque Nationale du Canada 5,000 0.20 0.35 0.30 0.45 1,000 0.90 1.10 1.15 1.30 1.60 3.45 6.95 4.40 6.95 3.34 3.59 4.15 4.59 5.14

Banque Laurentienne 500 - 0.30 0.30 0.40 500 - 1.30 1.40 1.45 1.50 3.45 6.70 4.40 6.30 3.39 3.59 4.15 4.59 5.14

Banque Royale 5,000 0.25 0.35 0.35 0.45 1,000 1.10 1.25 1.35 1.50 1.60 3.45 7.25 3.34 7.25 3.34 3.59 4.15 4.89 5.14

Banque Scotia 5,000 0.15 0.25 0.30 0.35 1,000 0.85 1.00 1.05 1.10 1.25 3.45 6.95 4.75 6.50 3.69 3.49 3.94 4.29 5.14

TD Canada Trust 5,000 0.30 0.35 0.40 0.45 1,000 1.00 1.25 1.35 1.50 1.60 3.60 - 3.14 4.50 3.04 3.44 3.59 3.89 5.59

BMO Banque de Montréal 5,000 0.40 0.50 0.60 0.60 1,000 0.85 1.05 1.15 1.25 1.50 3.60 7.10 4.20 7.10 3.29 3.50 4.05 4.79 5.14

CIBC 1,000 0.15 0.25 0.30 0.35 1,000 0.55 0.65 0.85 1.05 1.25 - - - - - - - - -

CIBC Mortgages 0 - - - - 0 - - - - - 3.45 7.25 3.75 6.35 3.29 3.24 3.64 4.29 4.99

Manulife Bank 25,000 0.65 0.70 0.70 0.80 2,500 1.90 2.25 2.55 2.70 2.80 3.95 - 4.45 3.95 3.34 3.44 3.54 3.64 3.84

Equity Financial Trust 10,000 0.40 1.31 1.31 1.81 5,000 2.36 2.67 2.88 2.94 3.10 - - - - - - - - -

Home Trust Company-Agent 5,000 1.25 1.35 1.50 1.70 5,000 2.30 2.67 2.90 2.94 3.15 - - - - 3.34 3.59 4.15 4.89 5.14

Oaken Financial 1,000 1.90 1.90 2.00 2.05 1,000 2.75 3.10 3.15 3.20 3.25 - - - - - - - - -

Caisses Desjardins 5,000 0.25 0.35 0.40 0.45 1,000 0.90 1.15 1.25 1.40 1.55 3.45 6.95 4.40 6.95 3.44 3.59 4.15 4.79 5.14

Fiducie Desjardins 5,000 0.25 0.35 0.40 0.45 1,000 0.90 1.15 1.25 1.40 1.55 - - - - - - - - -

Groupe Investors 0 - - - - 0 - - - - - 3.45 6.80 4.20 7.10 3.35 3.35 3.74 4.24 5.14

Sun Life - Assurance 0 - - - - 1,000 r1.80 r1.75 r1.80 r2.15 r2.50 - - - - - - - - -

London Life 0 - - - - 10,000 1.55 1.60 1.80 1.85 1.60 3.45 6.80 4.20 7.10 3.35 3.35 3.74 4.24 5.14

Épargne Placements Québec 0 - - - - 100 1.55 1.75 1.90 2.10 2.25 - - - - - - - - -

Informations fournies le 25 avril 2018, 15:4 hres. par les services Cannex qui les ont transmises au Le Nouvelliste hier.
Les lecteurs peuvent en tout temps consulter les taux de Cannex sur internet à l’adresse suivante : www.cannex.com.
Les abréviations suivantes sont : ‘j.’ = jour, ‘Min.’ = placement minimum, ‘m.’ = mois, ‘o.’ = hypothèque ouverte, ‘f.’ = hypothèque fermée, ‘r.’ = dépôts rachetables.

BANQUES DÉPÔTS À COURT TERME DÉPÔTS À LONG TERME HYPOTHÈQUES RÉSIDENTIELLES
 Min. 60j. 90j. 120j. 180j. Min. 1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans Var. 6 m.o. 6 m.f. 1 an o. 1 an f. 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans

FIDUCIES 

AUDREY TREMBLAY

Collaboration spéciale

LA TUQUE — La Chambre de 
commerce et d’industrie du Haut 
Saint-Maurice (CCIHSM) a dévoi-
lé la liste des finalistes du Gala 
Desjardins Action 2018, jeudi, à 
La Tuque. Les gagnants seront 
connus lors de l’événement, qu’on 
promet grandiose, qui se tien-
dra le 8 juin prochain au Colisée 
Denis-Morel.

« La Chambre attend plus de 
300 personnes à cette soirée-hom-
mage qui marquera l’excellence du 
savoir-faire des gens d’affaires du 
Haut Saint-Maurice, les 35 ans de la 
CCIHSM et la 10e édition du Gala. 
Exceptionnellement cette année, 
toutes les entreprises ayant rempli 

leurs cahiers conformément aux 
directives se rendaient automati-
quement parmi les finalistes», a fait 
savoir le comité organisateur.

C’est donc 123 finalistes qui se dis-
puteront les grands honneurs dans 
les catégories en compétition, soit 
Service professionnel à l’entreprise, 
Service à la personne, Service ou 
projet innovant pour la commu-
nauté, Économie sociale, Nouvelle 
entreprise, Commerce de détail, 
Art et culture, Restauration et bars, 
Hébergement, Événements et indus-
trie touristique, Manufactures, fores-
terie et construction (20 employés 
maximum) et Manufactures, 
foresterie et construction (plus de  
20 employés). De plus, la Chambre 
a ajouté trois catégories «Valorisa-
tion» pour cette édition: Employeur 
de choix, Société de développement 
commercial et Tu m’inspires. 

«Ce prix (Tu m’inspires) sera 
décerné à une personnalité d’af-
faires qui aura marqué ses pairs 
par son leadership […] Nous vous 
gardons la belle surprise pour 
 la soirée du gala», a mentionné 
Karine Rochette, directrice générale 
de la CCIHSM.

Ce sont les entrepreneurs qui 
ont soumis leur candidature qui 
ont voté pour ce prix. Ils devaient 
n o m m e r  q u e l q u ’ u n  d ’ u n e 
autre entreprise que la leur, une  
personne inspirante qui contribue 
au rayonnement de son entreprise 
et de la région. Les candidatures 
feront l’objet d’un examen par le 
jury du gala.

La Chambre rendra également 
hommage aux entreprises qui sont 
en affaires dans le milieu depuis 
35 ans, ainsi qu’aux présidents et 
directeurs de la CCIHSM depuis sa 

création en 1983 lors de l’événement.
De plus, la Chambre remettra le 

prix du «Coup de cœur du jury»  à 

une entreprise qui aura soumis son 
dossier de candidature et qui aura 
épaté les membres du jury. 

«La Chambre encourage les 
membres à faire une tournée des 
entreprises locales pour trouver 
leur tenue, souliers, bijoux, etc. Nos 
entreprises locales travaillent fort 
pour vous servir», a conclu Karine 
Rochette.

GALA DESJARDINS ACTION 2018

Les finalistes sont connus

LES FINALISTES
Voir la liste des finalistes 
sur nos applications 
mobiles et sur 
lenouvelliste.ca

MONTRÉAL (PC)  — La Cour 
supérieure du Québec a récem-
ment autorisé l’exercice d’une 
action collective contre le gouver-
nement du Canada pour certains 
des employés touchés par les ratés 
du système de paie Phénix.

La demande d’action collective 
faisait état des nombreuses erreurs 
avec lesquelles les employés ont 
dû composer depuis l’implantation 

du système en février 2016. Elle 
notait  par exemple que cer-
tains employés ont été payés 
en trop avant d’être contraints 
de rembourser, que des heures 
supplémentaires n’ont pas été rému-
nérées et que certains employés  
n’étaient simplement pas payés 
pour leur travail, alors que d’autres 
étaient payés incorrectement ou 
en retard.

La demanderesse Ezmie Bou-
chard a travaillé au bureau de Pas-
seport Canada, à Québec, d’abord 
comme employée étudiante puis 
comme employée occasionnelle, 
de janvier à août 2016. Au cours 
de cette période, plusieurs erreurs 
ont été faites sur son salaire, et au 
moment où elle quitte son emploi, 
un montant de l’ordre de 4800 $ de 
salaire lui est dû, peut-on lire dans 

la demande. Lorsqu’elle a finale-
ment reçu un remboursement, 
celui-ci était trop élevé de 1000 $, 
un montant qu’elle a dû rembour-
ser par la suite.

L’action collective viserait à obte-
nir un montant de base de 500 $ 
pour les employés admissibles, en 
compensation pour tous les incon-
vénients relatifs au milieu de tra-
vail en général.

On demande également un 
montant de 1000 $ additionnel 
pour les employés ayant eu des 
erreurs dans leur paie, qu’il s’agisse 
d’un surplus ou d’une somme 
manquante. 

Un montant plus élevé sera récla-
mé pour les gens qui n’ont pas reçu 
au moins la moitié de leur paie 
pendant au moins deux périodes 
de paie consécutives.

SYSTÈME DE PAIE PHÉNIX

Feu vert de la Cour à un recours collectif

Le comité organisateur est composé de Sylvie Francoeur, de Desjardins, Sophie 
Beaudet, de Services Québec, Karine Rochette, directrice générale de la CCI-
HSM, Leslie Aubin, du CJE, Valérie Fortin, de la Ville de La Tuque, et Marylin 
Boucher, de la CCIHSM. —PHOTO: AUDREY TREMBLAY
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FANNIE MASSEY

fannie.massey@lenouvelliste.qc.ca

SAINT-LÉONARD-D’ASTON — 
C’est dans un gymnase bondé 
de jeunes de quatrième et de 
cinquième secondaire que s’est 
amorcée la cinquième édition du 
Carrefour des professions d’avenir 
Centre-du-Québec.

C’est plus de 3000 personnes qui 
sont attendues au Centre Richard-
Lebeau. Durant ces deux journées, 
les gens pourront explorer plus de 
60 professions présentées de façon 
interactive. Le salon est divisé en 
plusieurs sections bien distinctes. 
La clientèle peut s’informer sur 
les emplois en esthétique en pas-
sant par la relation d’aide jusqu’à 
l’agriculture. Un kiosque central 
d’information a également été mis 
à la disposition des jeunes. «On 
peut répondre aux informations 
concernant des métiers que l’on 
ne retrouve pas ici. Par exemple, 
quelqu’un est venu nous voir, car 
il voulait s’informer sur le métier 
d’éditeur. Les jeunes viennent à 
notre kiosque pour des questions 
plus spécifiques», précise Mélanie 
Lafond, conseillère en orientation 

pour la Commission scolaire des 
Chênes. 

Le salon se veut non traditionnel, 
car il n’y a pas de distribution de 
dépliants. Il s’agit plutôt d’un ren-
dez-vous orienté sur la découverte 
des professions par l’interaction. Le 
visiteur est invité à explorer, expé-
rimenter, manipuler et interagir 

avec des mentors qui pratiquent, 
enseignent ou étudient ces profes-
sions au quotidien.

«Je suis ici pour apprendre davan-
tage sur les nouveaux métiers. C’est 
vraiment une belle ambiance. J’ai 
pu en apprendre sur des métiers 
que je ne connaissais pas dont 
la mécanique et l’agriculture», 

explique Rose Boissonnault, élève 
de la polyvalente La Samare à 
Plessisville.

«J’ai aimé le kiosque sur la cuisine 
et le travail social. Ça m’a beaucoup 
aidée à savoir ce que j’aimerais faire 
dans le futur, car il y a vraiment 
beaucoup de choix», renchérit 
Charlotte Poisson, également élève 

de la polyvalente La Samare.
Grâce à ce salon, le Carrefour 

veut sensibiliser les employeurs à 
l’importance de s’impliquer dans 
la préparation d’une main-d’œuvre 
qualifiée. Ainsi, plus de 200 per-
sonnes agiront à titre de mentors. 

«Cette activité s’inscrit à merveille 
dans les priorités du Centre-du-
Québec adoptées en juin der-
nier à notre table des MRC. Nous 
avons identifié sept priorités pour 
développer la région à son plein 
potentiel. Plusieurs enjeux, dont 
l’entrepreneuriat, le virage techno-
logique, la valorisation du milieu 
agricole, la proximité des services 
et la notoriété des régions sont tou-
chés. À celle-ci, s’ajoute la main-
d’œuvre afin de maintenir nos 
travailleurs ici», affirme Geneviève 
Dubois, présidente de la Table des 
MRC du Centre-du-Québec.

Rappelons qu’au Centre-du-Qué-
bec seulement, il y a 22 300 emplois 
à pourvoir pour la période s’éche-
lonnant de 2015 à 2019 et on évalue 
à plus de 100 les professions ayant 
des perspectives d’emploi favo-
rables. Selon ces chiffres, pour plu-
sieurs programmes de formation, 
le nombre de finissants est insuffi-
sant pour répondre aux besoins de 
main-d’œuvre. 

CINQUIÈME CARREFOUR DES PROFESSIONS

Un salon de l’emploi interactif

Alain Desruisseaux, président des conseils régionaux des partenaires du marché du travail, Geneviève Dubois, mairesse 
de Nicolet et présidente de la Table des MRC du Centre-du-Québec, André Grenier, président du Conseil régional des 
caisses Desjardins du Centre-du-Québec et France Lefebvre, présidente de la Table régionale de l’éducation du Centre-
du-Québec se réjouissent de l’achalandage de cette première journée. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

MARC ROCHETTE

marc.rochette@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Alors que le 
salaire minimum passera à 12 $ 
dans quelques jours, une nouvelle 
fiche socioéconomique de l’IRIS 
évalue les impacts économiques 
régionaux d’une rémunération à 15 
$/h. Les retombées positives sont 
9 à 11 fois supérieures à l’effet des 
pertes d’emplois appréhendées. 
Elles s’illustrent par une augmen-
tation de la masse salariale des 
travailleurs et travailleuses à bas 
salaire dans chacune des régions 
du Québec.

Ainsi, en Mauricie, cette hausse 
se situe entre 78 et 118 millions 
de dollars, selon les scénarios, et 
de 66 à 106 millions de dollars au 
Centre-du-Québec. Le résultat le 
plus élevé prend en considération 
l’effet d’émulation, soit l’impact 
d’une hausse du salaire minimum 
sur la rémunération des personnes 
dont le taux horaire se situe tout 
juste au-dessus du nouveau salaire 
minimum.

«Les retombées économiques 
dues à l’augmentation du salaire 

minimum à 15 $/h sont extrême-
ment bénéfiques pour chaque 
région du Québec, même en tenant 
compte des faibles pertes d’em-
plois anticipées», déclare l’écono-
miste Pierre-Antoine Harvey, l’un 
des auteurs de la fiche. «Essentiel-
lement, ce qu’on remarque, autant 
pour le Centre-du-Québec que la 
Mauricie, c’est que l’impact est 
proportionnel à la taille du mar-
ché du travail dans ces régions par 
rapport à l’ensemble de l’écono-
mie», renchérit le coauteur, Julien 
Laflamme.

Ce sont les femmes qui béné-
ficieraient le plus d’un salaire 
minimum revu à la hausse. L’ob-
servation est encore plus mar-
quée loin des grands centres. Avec 
l’effet d’émulation, cette part serait 
de 57,6 % en Mauricie et 51,5 % au 
Centre-du-Québec. 

«Une région où l’impact est 
moins concentré vers les femmes 
comme, par exemple, le Centre-
du-Québec, ça peut vouloir dire 
qu’à la base, avant l’augmentation 
du salaire minimum, c’est déjà une 
région où la proportion de femmes 
en bas de 15 dollars l’heure est 
moins importante que dans la 

Mauricie», avance M. Laflamme 
en entrevue au Nouvelliste. 

Son collègue ajoute que «sans 
surpr ise,  l ’augmentation du 
salaire minimum a un impact 
plus grand chez les femmes. En 
effet, elles récoltent dans chaque 
région plus de 50 % de l’augmen-
tation de la masse salariale», fait-il 
remarquer.

Qui plus est, selon M. Laflamme, 
«nos analyses démontrent qu’une 
majorité des ménages conservent 
plus de la moitié des gains sala-
riaux liés à l’augmentation». 
«Selon le type de ménage, nous 
observons que leurs revenus dis-
ponibles pourraient grimper entre 
2780 $ et 4315 $ advenant un pas-
sage du salaire minimum à 15 $», 
souligne-t-il.

Au Québec, les retombées d’une 
hausse du salaire minimum à 15 $ 
de l’heure sont estimées entre 2,2 
et 3,4 milliards de dollars. Selon les 
auteurs de l’étude, en plus de lutter 
contre la pauvreté au travail et de 
s’attaquer aux inégalités de reve-
nu grevant le marché de l’emploi, 
cette mesure réduirait les écarts 
salariaux entre les femmes et leurs 
collègues masculins.

Une telle hausse aurait pour effet 
d’accroître, disent-ils, la demande 
intérieure, notamment par l’aug-
mentation de la consommation 
des ménages à bas salaire. «En 
effet, une part importante des 
gains des personnes à bas salaire 
est susceptible d’être dépensée 
en biens et services auprès des 

entreprises d’ici, ce qui vien-
drait soutenir l’économie de nos 
régions», prétendent-ils.

«Si l’économiste Pierre Fortin a 
avancé qu’une telle augmentation 
détruirait jusqu’à 100 000 emplois, 
plusieurs études récentes sont 
venues démentir ce scénario catas-
trophe», conclut le groupe.

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES DU SALAIRE MINIMUM À 15 DOLLARS

78 à 118 M $ en Mauricie
RÉGION ADMINISTRATIVE SCÉNARIO 1* SCÉNARIO 2**

Abitibi-Témiscamingue 34 49
Bas-Saint-Laurent 47 76
Capitale-Nationale 180 292
Centre-du-Québec 66 106
Chaudière-Appalaches 109 176
Côte-Nord et Nord-du-Québec 27 42
Estrie 85 132
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 27 40
Lanaudière 125 203
Laurentides 173 257
Laval 127 186
Mauricie 78 118
Montérégie 382 589
Montréal 619 911
Outaouais 84 126
Saguenay–Lac-Saint-Jean 76 116
Ensemble du Québec 2 239 3 418

Source : EPA, Statistique Canada; IRIS

*Sans effet d’émulation  **Avec effet d’émulation

Augmentation de la masse salariale 
par région, en millions $
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MATHIEU LAMOTHE
mathieu.lamothe@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Dans le 
cadre d’un nouveau partenariat 
avec l’Académie les Estacades, 
le Musée québécois de culture 
populaire expose présentement 
les créations d’une vingtaine 
d’élèves dans les vitrines situées 
à son entrée.

Les œuvres sélectionnées, qui 
composent l’exposition Détour 
des mondes ,  ont été réalisées 
durant l’année scolaire. Les per-
sonnages, inspirés des sculptures 
de Giacometti, ont été créés par 
des élèves de deuxième secon-
daire. Les masques ont quant à 
eux été réalisés par des élèves de 
troisième secondaire et visaient 
à comprendre leur rôle dans le 
monde. Chacun de ces projets a 
nécessité environ huit heures de 
travail, incluant la recherche, la 
confection des croquis, la réali-
sation de la structure ainsi que la 
finition.

«On cherchait à s’ancrer davan-
tage dans la communauté. Alors, 
on a contacté la Commission 
scolaire pour voir s’il y avait des 
écoles prêtes à faire un parte-
nariat avec nous pour exposer 
des œuvres faites par des élèves. 
On nous a donc dirigés vers 
l’Académie les Estacades qui a 
accepté avec grand bonheur.  
C’est une merveilleuse collabo-
ration qui s’amorce et celle-ci 
fera rayonner le talent créatif des 
jeunes de notre région», men-
tionne la directrice générale du 
Musée Valérie Therrien. Elle 

ajoute que cette initiative s’inscrit 
parfaitement dans la mission de 
l’établissement de la rue Lavio-
lette, qui est de favoriser l’accessi-
bilité culturelle.

Pour cette première exposi-
tion, qui fera assurément des 
petits au cours des prochaines 
années selon Mme Therrien, ce 
sont les enseignants qui ont pro-
posé les œuvres à l’équipe du 
musée. En raison du court laps 
de temps entre la conclusion du 
partenariat et le début de l’expo-
sition, qui se poursuivra jusqu’en 

novembre, les personnages et les 
masques choisis ont été fabriqués  
dans le cadre du programme sco-
laire régulier.

«L’an prochain, nous allons les 
aligner davantage sur la culture 
québécoise et nos expositions. 
Il y aura un comité [composé de 
gens du musée et de l’école] pour 
sélectionner les œuvres», explique 
la directrice générale.

De plus, deux expositions diffé-
rentes seront présentées, une en 
novembre et l’autre en mars.

Les élèves participants étaient 

invités, en fin de journée mardi, à 
venir voir le résultat final de l’expo-
sition. L’un d’eux, Vincent Filion, 
semblait très fier de voir le résultat 
de son travail être exposé dans un 
musée, d’autant plus qu’il se consi-
dère plus comme un sportif qu’un 
artiste. Il évolue en effet comme 
gardien de but avec les Estacades 
bantam AAA relève au hockey.

«Je m’applique toujours dans 
tout ce que je fais. Je prends tout 
le temps qui m’est alloué. Je suis 
toujours le dernier à remettre mes 
projets», lance-t-il.

MUSÉE QUÉBÉCOIS DE CULTURE POPULAIRE

Une vitrine pour  
les jeunes talents

Des œuvres d’élèves de l’Académie les Estacades sont présentement exposées au Musée québécois de culture popu-
laire. Sur la photo: Valérie Therrien, directrice générale du Musée, Guylaine Leclerc, Margo Auger et Hélène Caron, ensei-
gnantes en arts plastiques ainsi que Vincent Filion, créateur d’une des œuvres. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

FRANÇOIS HOUDE
francois.houde@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Les diffu-
seurs du milieu culturel sont déjà 
en mode été et le Théâtre du Coq, 
à Sainte-Perpétue, prépare une 
9e saison estivale en comédie. 
Du 28 juin au 11 août, on y pré-
sentera la pièce Vague de fond  
qui transportera les spectateurs 
dans les profondeurs du fleuve 
Saint-Laurent.

La pièce sera mise en scène 
par Jacques Lessard et mettra en 
vedette Nicola Boulanger, Amélie 
Laprise, Guillaume Pepin et Char-
lie Jutras. 

On y retrouvera le person-
nage de Nadia qui ,  prise de 
p a n i q u e  a u  m o m e n t  d e  s e 
marier, se réfugie dans sa voiture  
où le futur marié, le prêtre et 
une fille d’honneur viennent la 
rejoindre. 

Nadia, hystérique, pèse alors sur 
l’accélérateur et la voiture termine 

sa course dans le fleuve. Dans 
ce huis clos sous-marin dont 
on ne sait si les protagonistes se 
remettront, les vérités se disent 
ouvertement.

La pièce, écrite par Simon Bou-
dreault et Jean-Guy Legault se veut 
absurde, drôle et intelligente. Pour 
ce qui est du metteur en scène, il 
a plus de 175 spectacles à son 
actif un peu partout au Québec et 
même à l’étranger. 

Vague de fond marquera égale-
ment le retour de Charlie Jutras au 

Théâtre du Coq, qui avait été des 
productions estivales de l’endroit 
entre 2010 et 2015 mais en avait 
été absente lors des deux dernières 
saisons estivales.

En tout, 23 représentations seront 
offertes du mercredi au samedi, à 
20 h. Les billets sont d’ores et déjà 
en vente alors que le public peut 
profiter d’un rabais de prévente 
jusqu’au 29 mai. 

On peut réserver au 1-877-666-
0260, au 819-336-6556 ou par le 
www.theatreducoq.ca.

THÉÂTRE DU COQ

Une comédie sous-marine
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Clash : la fureur de vivre

I
ls sont à peine majeurs et 
voient leur vie changée à ja-
mais par un terrible drame. 
À travers les défis qu’ils 
auront à relever, les jeunes 

patients de la série quotidienne 
Clash développeront une forte 
amitié, animés par une urgence 
de vivre.

L’œuvre prévue pour l’automne 
marque le retour de Chantal 
Fontaine dans une dramatique 
quotidienne. Il s’agit d’une pre-
mière collaboration entre Bell 
Média et Aetios Productions, qui 
a l’expertise en matière de quoti-
diennes, avec Virginie, 30 vies et 
District 31. Les studios de Clash 
sont d’ailleurs situés tout près de 
ceux de la série de Luc Dionne, 
chez Mels à Saint-Hubert. Après 
quelques semaines d’arrêt, 
l’équipe technique de 
District 31 a pris le relais sur 
Clash, tout comme le réalisateur 
Simon Barrette, il y a à peine 
quelques jours, jusqu’en juillet.

Martine D’Anjou, qui a été de 
l’équipe d’auteurs de O’ en plus 
d’avoir signé la minisérie Sur-Vie à 
Séries+, a écrit les 48 demi-heures 
de cette quotidienne pour jeunes 
adultes. La série sera d’abord dif-
fusée en bloc de quatre épisodes 
à Super Écran, le samedi à 19 h 30 
dès septembre. VRAK, qui a habi-
tué son public à des dramatiques 
de qualité comme Le chalet et 
Jérémie, reprendra Clash à un 
rythme quotidien en novembre, 
dans une case à déterminer. La 
seconde moitié de la série sera 
diffusée cet hiver.

La série Clash a comme prin-
cipal décor un centre de réadap-
tation pour patients ayant vécu 
divers traumatismes, nommé 

l’Atrium. Robin, Jasmine et Chris-
tophe, âgés de 19 à 21 ans, ont 
survécu à un grave accident 
de voiture, les deux garçons 
désormais en fauteuil roulant, 
et Jasmine, qui s’en est sortie 
indemne, mais avec un fort 
sentiment de culpabilité. Bien 
entendu, cette tragédie compro-
met brutalement les ambitions 
et les rêves de ces jeunes joueurs 
de soccer — tout un «clash» avec 
leur vie passée. Alexandre Nachi 
joue Robin, Alex Godbout, qu’on 
peut voir dans L’heure bleue, 
incarne Christophe, et Ludivine 
Reding, l’héroïne de Fugueuse, 
hérite du rôle de Jasmine. Les 
trois autres personnages prin-
cipaux ont été attribués à Félix-
Antoine Cantin, Rose-Marie Per-
reault et Marie-Evelyne Lessard. 
L’un des patients est aphasique, 
une autre a été victime de brû-
lures importantes.

Les producteurs Fabienne 
Larouche et Michel Trudeau 
retrouvent Chantal Fontaine, 
qui jouera la travailleuse sociale 
en charge de l’Atrium, et qu’on 
n’avait pas vue comme actrice 
depuis la fin de Yamaska en 
2016. Fabienne refuse de parler 
de réconciliation, puisqu’elles 
s’étaient déjà reparlées depuis 
leur différend de 2008, et que 
Chantal était revenue sur le pla-
teau de Virginie pour la dernière 
semaine d’enregistrement, il y a 
déjà plus de huit ans. Au départ, 
l’actrice ne devait avoir qu’une 
présence réduite, mais on a com-
biné deux personnages pour lui 
donner plus d’espace. Au fait, 
saviez-vous que Jean L’Italien ga-
gnait plus que Chantal Fontaine 
au début de Virginie? Fabienne 

Larouche avait défendu son 
héroïne pour remédier à cette 
injustice.

Avec Clash, la productrice 
parle d’une série rassembleuse, 
qui devrait intéresser les 10 à 
30 ans, mais aussi les plus vieux. 
La série compte sur une distri-
bution de feu, réunissant entre 
autres Sébastien Huberdeau, 
Réal Bossé, Lucie Laurier, Joey 
Scarpellino, Jessica Barker, 
Catherine Proulx-Lemay et Pier 
Gabriel Lajoie. Guillaume Cyr, le 
frère du héros dans L’imposteur, 
incarne quant à lui un criminel 
impliqué dans l’accident de voi-
ture du jeune trio.

Quelques temps après avoir en-
trepris l’écriture de la série, Mar-
tine D’Anjou a elle-même été vic-
time d’un accident à cheval, s’en 
sortant avec un ligament déchiré 
et des contusions, mais devant 

tout de même se déplacer en fau-
teuil roulant durant une courte 
période. «Ça change le point de 
vue sur la vie. On sent une espèce 
de sentiment d’infériorité, que le 
regard des gens change à notre 
endroit», raconte-t-elle. Or, Clash 
restera une série lumineuse mal-
gré le drame. À travers les défis 
qu’ils auront à relever, les jeunes 
patients développeront une forte 
amitié, animés par une urgence 
de vivre.

Étant seule dans la catégorie des 
séries dramatiques quotidiennes, 
District 31 pourra tout de même 
participer aux Gémeaux, aux 
côtés des séries annuelles cette 
année. Ça risque de changer l’an 
prochain, puisque Clash s’ajoute-
ra comme quotidienne. C’est dire 
que deux productions d’Aetios se-
ront l’une contre l’autre, le temps 
du gala.

STÉPHANE 
LANGDEAU 
BRISE 
LE SILENCE

Dimanche à Tout le monde en 
parle, l’ex-animateur de L’anti-
chambre, Stéphane Langdeau, 
fera sa première apparition 
publique depuis sa démission 
de RDS. Le mois dernier, l’ancien 
animateur de radio Gary Dai-
gneault avait porté plainte 
à la Sûreté du Québec pour 
«s’être senti menacé» par 
Stéphane Langdeau au cours 
d’un appel téléphonique, 
avait relaté Le Journal de Mon-
tréal. Aussi sur le plateau de 
Guy A. Lepage: Pauline Marois, 
Yolande James, Pascale Navarro, 
Ricardo Trogi, Jean-Carl Bou-
cher, Louise Richer, Marc Brunet, 
Louis Morissette et Dany Boon.

La série Clash, produite par Fabienne Larouche, marque le retour de Chantal Fontaine dans une dramatique quotidienne. 
— PHOTOS LA PRESSE

RICHARD 
THERRIEN
CHRONIQUE
rtherrien@lesoleil.com

RICHARD 
THERRIEN
CHRONIQUE
rtherrien@lesoleil.com

La Presse canadienne

MONTRÉAL — Le Cirque du Soleil 
a annoncé mercredi le retour du 
spectacle Alegria en 2019, afin de 
célébrer son 25e anniversaire.

Il s’agira d’une version revisi-
tée du spectacle présenté pour la 

première fois en avril 1994. Selon 
le Cirque, Alegria a séduit plus de 
14 millions de spectateurs depuis 
ce temps.

Sous le grand chapiteau et dans 
sa version en aréna, Alegria a pris 
l’affiche dans 255 villes autour 
du monde au cours de 19 ans de 
tournée, avant de faire ses adieux 

au public le 29 décembre 2013 à 
Anvers, en Belgique.

La bande sonore d’Alegria est 
jusqu’à présent l’album du Cirque 
du Soleil le plus vendu.

La nouvelle version du spectacle 
prendra l’affiche dans le Vieux-Port 
de Montréal le 18 avril 2019, exac-
tement 25 ans après sa première 

officielle, avant d’amorcer une 
tournée limitée sous chapiteau.

La tournée d’Alegria s’amorcera 
avec un premier arrêt à Gatineau 
le 1er août 2019.

Un total de 53 artistes et musi-
ciens participeront au spectacle.

Affirmant qu’Alegria a marqué 
toute une génération d’admirateurs 

du Cirque du Soleil, la chef de la 
direction de la création du Cirque, 
Diane Quinn, a expliqué par com-
muniqué vouloir, avec ce retour, 
«honorer leurs souvenirs et recréer 
les mêmes émotions qu’ils ont 
ressenties en 1994, tout en profi-
tant des possibilités qui nous sont 
offertes aujourd’hui».

LE CIRQUE DU SOLEIL

Alegria de retour 25 ans après sa création
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1 6 3

4 5 7

2 3

3 9 1 6

5 7

9 4

8 6 5

7 9 3 8

4 9 5

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté :moyen
4429

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

SUDOKU

Thème : Citation de
TadWilliams
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Charles-Augustin
Sainte-Beuve : Il faut tou-
jours casser la glace qui se
forme autour du bateau.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT

1 Ils ont quatre pattes.

2 Se dit d’une étoffe d’une
seule couleur – Qui est
à toi – Continent qui
abrite plus d’un tiers de la
population du globe.

3 On le pique dans un
gigot – Absences de
bruit.

4 Exposé pour la vente
– Préposition qui marque
l’absence.

5 Après tu – Celle de
Robinson Crusoé était
déserte – Grande
étendue d’eau salée.

6 Sur la couverture d’un
livre – Terrain planté
d’arbres fruitiers.

7 Réduire en petits
fragments – Enlevé.

8 Groupement religieux
dirigé par un gourou
– Ne pas partir.

VERTICALEMENT

1 Vertus, aptitudes.
2 Où règne l’entente – Elle

sert à arrondir les ongles.
3 Membre assurant

le vol d’un oiseau
– Mouvement nerveux
involontaire.

4 Petit cube utilisé pour
divers jeux – Petit trait
horizontal dans un texte.

5 État de ce qui n’est pas
propre.

6 Qui rend service.
7 Se dit d’un teint peu

coloré – Il a le corps et
mou et n’a pas de pattes.

8 Maman.
9 Remuer d’une manière

rythmée.
10Il a une coquille et

avance très lentement.
11 Qui est à lui – C’est la

saison chaude.
12Débarrasser le linge

de l’eau dont il est
imprégné.

B A L L E R I N E O R E

I D E A L O C A N C A N

S O N O F A I T O A M E

E O T I E N O T A P E R

O F I N O G R E C S O V

P I L O T E E O T U B E

R E L U E O V E I L L E

O R E I L L E O F E E S

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1
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3

4

5
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7
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9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. Célèbre cimetière parisien.

2. Projectile - Mettre en
contact avec un liquide.

3. Battre (quelqu’un) violem-
ment - Cache des dents.

4. Cuivre - Décapite - Copulatif.

5. Lentilles d’une variété four-
ragère - Compositeur russe
- Nom commun à la badiane.

6. Attachas - Ne sont pas
toutes bonnes à dire.

7. Amateur de course de tau-
reaux.

8. A des aiguilles - Chez nous -
Fournit des marchandises à.

9. Petit homme - Court -
Armée irlandaise.

10. Préposition - Que l’on doit -
Partie antérieure de la face
de certains animaux.

11. Confectionner en entrela-
çant des brins - Titre britan-
nique.

12. Phobie - Se dit d’une noix -
Exclamation.

VERTICALEMENT
1. Produit céramique.
2. Renversante.
3. S’enjambent facilement -
Capucin - Il a un petit lit.

4. A la forme d’une lettre -
Diviser.

5. A la fin d’une énumération -
Romains - Les Etats-Unis.

6. Certains y boivent - Pas à
toi.

7. Calcium - Possessif - Fiel du
boeuf et des poissons.

8. Partie du foie - Dissipe les
craintes de.

9. La pierre a le sien - Secours.
10. Dénombrés.
11. Enchâssée - Moyen de trans-
port.

12. Point de départ d’une chro-
nologie - Plus vers le sud
que vers l’est - Halo visible
aux seuls initiés.

26 avril 2018 No 5155

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
AGNEAU
AGNELET
AGOUTI
ALPAGA
ANON
ATELE

BALEINE

CABIAI
CARLIN
CERVIDE
CHACAL
CHEVAL
COATI
COB
COLLEY
CORNE

DAIM
DINGO
DOGUE

EDENTE
ELAND
EPAULARD

FAON
FENNEC

GAYAL
GNOU
GRISON
GRIZZLI

HASE
HYENE

ISARD
ISATIS

KOALA

LAIE
LAMA
LEROT
LIEVRE
LOIR
LOUP

LOUVE
LYCAON

ONCE
OTARIE
OVINE

PELAGE
PORC
RENARD
RENNE

SAIGA

SINGE
SLOUGHI
SOURICEAU

TAPIR
TARSIER

TAURE

UNAU

YAK

Solution du dernier numéro : SHÉRIF 26-04-2018
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solution
1 Mèche de cheveux sous le chapeau. 2 Le bout du pied droit 

de l’homme. 3 La cravate est plus longue. 4 Plinthe du mur, 

à droite sous la table. 5 Le pied gauche de la table est plus 

long. 6 Sur la télé, cabine de gauche complétée. 7 Le tapis est 

plus petit. 8 Accoudoir gauche du fauteuil incomplet.
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Horoscope
Bélier (21 mars au 19 avril)

Taureau (20 avril au 20 mai)

Gémeaux (21 mai au 21 juin) Vierge (23 août au 22 septembre) Sagittaire (22 novembre au 21 décembre) Poissons (19 février au 20 mars)

Lion (23 juillet au 22 août) Scorpion (23 octobre au 21 novembre) Verseau (20 janvier au 18 février)

Cancer (22 juin au 22 juillet) Balance (23 septembre au 23 octobre) Capricorne (22 décembre au 19 janvier)

Avec le Soleil en Taureau, les échanges et 
les affaires financières semblent favorisés 

actuellement. Quelqu’un pourrait même vous faire part 
d’une occasion irrésistible. Toutefois, méfiez-vous des 
gens qui exercent une pression excessive sur vos décisions. 
Les individus qui n’ont que votre intérêt à coeur vous 
présentent les opportunités, mais vous laissent y réfléchir 
sans interférence. 

Grâce à l’influence actuelle de Vénus en 
Gémeaux, il vous sera possible de vivre des 

expériences que vous n’auriez même pas osé imaginer il y a 
peu de temps. L’insécurité et la timidité constituent les pires 
entraves à la réalisation d’un rêve. Alors sachez entretenir un 
haut niveau d’assurance et posez les gestes nécessaires afin 
de vous rapprocher de votre objectif. 

En face de votre Signe, le duo Mars-Pluton en 
Capricorne pourrait raviver les passions, ou en 

faire naître de nouvelles. Cet aspect est également capable 
d’apporter un climat de mystère ou de secret. Il est donc 
probable que certains développements aient à demeurer 
sous silence pour le moment, ou encore qu’ils gagneraient à 
demeurer sous le couvert de l’anonymat... 

Le climat astral actuel devrait vous permettre 
de comprendre différents points de vue et 

d’envisager une nouvelle approche. Il n’est jamais trop tard 
pour poser un nouveau regard sur une situation et ceux qui 
la composent. Vous avez le droit de changer d’avis, mais ne 
vous laissez pas influencer par la réaction des autres. Et vous 
aurez le sens de la répartie... 

Étonnant, mais le climat actuel pourrait éveiller 
en vous un penchant pour l’impulsivité. Les 

autres vous attribueront volontiers le rôle de meneur de 
foule, et en société c’est vous qui mènerez le bal. Il suffira de 
prendre conscience de l’influence que vous avez sur autrui 
pour l’exercer à bon escient sans dépasser les bornes. Une 
force accrue est profitable si bien canalisée... 

L’arrivée ce soir de la Lune pour deux jours en 
Balance devrait vous être favorable, mais vous 

devrez peut-être agir avec retenue afin de ne pas basculer 
dans la démesure, même si le comportement irrationnel 
de certaines personnes vous en donne l’envie. Les paroles 
pourraient dépasser les pensées. Alors prenez ce que vous 
entendrez avec un grain de sel. 

Le passage du Soleil actuellement en Taureau, 
face au Scorpion, devrait plutôt vous favoriser. 

On pourrait retirer un poids qui pesait sur vos épaules, vous 
procurant un certain soulagement. Les gens vous contactent 
dans la mesure où vous entretenez vos relations. De bonnes 
occasions pourraient vous être offertes, mais il faudrait aider 
les autres à se souvenir de vous. 

Tandis que Vénus se promène en face de votre 
Signe, en Gémeaux, vous constaterez que les 

gens vous apprécient pour qui vous êtes et non pour ce 
que vous faites. Nul besoin de devenir servile pour vous 
mériter la sympathie d’autrui. Paradoxalement, une attitude 
apparemment désintéressée pourrait susciter davantage de 
curiosité et d’intérêt envers vous. 

Alors que la Lune et le Soleil sont en Signes de 
Terre, amis du vôtre, un revirement de situation 

inattendu pourrait vous avantager. Saisissez l’occasion 
promptement, car toute hésitation de votre part risquerait 
d’être mal interprétée. Et si votre niveau d’assurance 
intimide une personne de votre entourage, une simple parole 
suffirait pour dissiper le malaise... 

Un concours de circonstance pourrait vous aider 
à déterminer sur quelles personnes vous pouvez 

réellement compter. Inversement, un petit sacrifice que vous 
consentirez à faire pour le bien commun ne passera pas 
inaperçu et sera récompensé dans un futur rapproché. Il est 
également possible qu’un de vos soupçons soit finalement 
confirmé sans l’ombre d’un doute. 

Étant donné que Neptune en Poissons favorise 
l’introspection, voici le temps de faire un bilan 

afin de poser un nouveau regard sur les circonstances qui 
régissent votre quotidien. Vous avez parcouru pas mal de 
chemin, et certaines notions ne s’appliquent peut-être plus 
à votre situation actuelle. En supprimant une contradiction, 
vous augmenterez l’efficacité d’un plan d’action.

Vu que la Lune en Vierge arrivera ce soir en 
Balance, face au Bélier, il pourrait s’agir d’une 

soirée plus émotionnelle lors de laquelle la communication 
sera cruciale, mais pas évidente à établir. Pourquoi ne pas 
faire part immédiatement de ce que vous ressentez à la 
personne concernée plutôt que d’en parler à de tiers partis 
qui risquent de se mêler de ce qui ne les regarde pas? 
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3035, boul. des Forges, Trois-Rivières - 7/7
www.massage-asie.com

JOLIES

CHINOI
SES

MASSAGE
819 375-1688

Ailleurs vous payez trop cher,
chez JPL vous payez pas cher.

39$

On en vend des
mille et des mille

Mise de côté possible Certificats-cadeaux disponibles

761, rue Saint-Laurent Est, Louiseville • 819 228-3124 • 1 800 363-8880

X-GEN 4S de TJD

4 saisons,
le meilleur ! Avec
chenille Camoplast

SPÉCIAL POUR UN TEMPS LIMITÉ
Kit complet avec braquet (chenille 12 pouces de large)

Pneus de moto
45% d’escompte
Payez et emportez!

Oui papa, amenez-en de la compétition!
Lundi à mercredi :
9 h à 17 h 30

Jeudi à vendredi :
9 h à 21 h
Samedi :
9 h à 16 h

LES PRIX SONT TELLEMENT BAS QUE NOS CLIENTS VIENNENT DE PARTOUT.
LE PLUS GROS VENDEUR DE CASQUES GMAX ET ZOAN AU QUÉBEC, C’EST JPL.

4395$ 3879$

99$

CASQUE MODULAIRE
VISIÈRE INTÉRIEURE TEINTÉE AMOVIBLE

** VENTEFINALE **

COULEURS DISPONIBLE
noir LUSTrÉ • noir MAT • roUGE • orAnGE • roSE • BLEU
• JAUnE • SiLVEr • VErT • BLAnC MÂT

AVEC VISIÈRE DOUBLE 12995$ 249,95$
AVEC VISIÈRE CHAUFFANTE 17995$ 329,95$

CAMSO

CALIFORNIA

39.95$

7,95$ 79$

124$

Bas full face

Coffre avant
2 bidons

Huile Injection
1 gallon
semi-synthétic

Bottes
motocross

761, rue Saint-Laurent Est, Louiseville • 819 228-3124 • 1 800 363-8880

159$

s
cross

36.95$

24$
miroir côte à cote

sac tank bag
55,95$winch 200 0 lbs complet

159,95$ winch 3500
lbs complet
avec rouleau
199,95$

sac cylindrique69$

COFFRE DE VTT AVANT
99,95$

135$ +
Milwaukee 49$ 89$89$

24$
99$

14,95$

259$
189$

chaps
59$

pantalon
cordura
79$

sac pour
jambe
33$

au choix

VESTE
CHAUFFANTE

199,99$

(79$) 25-8x12 (99$)
(89$) 25-10x12 (109$)

6 PLIS
)(7

(8 4S

95954 personnes
aiment cette annonce

POURQUOI ACHETER ET PAYER PLUS CHER D’UN PASSANT PARACHUTÉ AVEC PAS DE GARANTIE Manteaux de m
otos

en cordura à partir d
e 99.$

Manteaux de motos
en cuir véritable 129 $+

AVIS I DÈS LA PREMIÈRE JOURNÉE, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE. EN CAS D’ERREUR, IL FAUT NOUS AVISER AUSSITÔT CAR NOTRE RESPONSABILITÉ 
SE LIMITE À LA PREMIÈRE PARUTION. NOUS NE SOMMES RESPONSABLES QUE DU MONTANT FACTURÉ POUR LA PÉRIODE CRÉDITÉE. LE NOUVELLISTE SE RÉSERVE LE
DROIT D’ACCEPTER, REFUSER, ANNULER OU CLASSER CORRECTEMENT TOUTE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE APPROPRIÉE. CERTAINES ANNONCES SONT PAYABLES À 
L’AVANCE. RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS DE NOS PRÉPOSÉES.

VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE DU LUNDI AU
VENDREDI ENTRE 8 H 30 À 12 H ET 13 H 30 À 16 H 30 
AU 1920, RUE BELLEFEUILLE À TROIS-RIVIÈRES

TÉLÉPHONE 819 378-8363 OU 1 888 378-8363
TÉLÉCOPIEUR 819 691-4356
COURRIEL VENDU@LENOUVELLISTE.QC.CA

petites annonces

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que JEAN-MARIE LESIEUR, en son vivant
domicilié au 12, rue William, Champlain, province de
Québec, est décédé à Trois-Rivières le 27 août 2017.

Un inventaire de ses biens a été dressé conformément à
la loi et peut être consulté par les intéressés au bureau
de Germain & Pruneau, notaires s.e.n.c., sis au 10, rue
Vaillancourt, bureau 202, Trois-Rivières, province de
Québec, G8T 1Y5.

Donné ce 24 avril 2018

Germain & Pruneau, notaires
Me Hugues Germain, notaire

IMMOBILIER
VENTE

8686 Commerces et bâtisses
commerciales à vendre

Compagnie de nettoyage haute pression,
profitable encore en opération avec clientèle

et beaucoup d’équipement, possibilité de
support pour bonne transition des adminis-
trations, vente rapide, problème de santé, 

Martin Tremblay 819-372-5267

8687 Terrains, terres et
fermes à vendre

TERRAIN commercial, 5430 boul. Jean XXIII,
10,610 pi2, 440,000$, 819-995-5430.

IMMOBILIER
LOCATION

8736 À partager ou recherché

MAISON à partager,300$/mois, secteur Cap,
chambre 12’X24’, non-fumeur, tranquille,
stat., propre. 819 373-7110

8737 Logements à louer

1½, 2½, 3½, Trois-Rivières, chauffés, éclairés
de 300$ à 455$, 819 372-4835, 
www.renaissancecia.com.

1½, STUDIO, 1er étage, 340$ et +, meublé,
ch./écl., câble TV, centre-ville, stat., libre
imm., 819 376-3372

2½-3½-4½-5½ Semi-meublé ou non, 
rénovés, plancher bois franc 

819 378-9325

2½-3½-4½ , 
Trois-Rivières et secteur Cap,  juil., stat.

pas de chien, 819-374-0917

2½ 2½ À LOUERÀ LOUER
repeint à neuf, ch. écl. semi-meublé et propre.

819 996-6452, 819 374-2184

2½ , RÉNOVÉS, CENTRE-VILLE
chauffés, éclairés, semi-meublés, à partir de
340$/mois. 819 448-5288 ou 448-3804

8737 Logements à louer

3½- 4½ - 5½ 
Insonorisés, ch./écl., paisibles, excellents
services, concierge, sécuritaire, stats.,près
des services et UQTR. 819 696-7454.

3½, PUITS DE LUMIÈRE 
Entrée lav./séc., lave-vaisselle, intercom, ran-
gement., stat., 460$, 819 609-0425

3½ RÉNOVÉ, air clim., 2e étage, T-R Ouest,
525$, non ch./écl., 819 692-9150 (après 17h)

4½ CENTRE-VILLE DE NICOLET
sur deux étages, stationnement,

espace de rangement, disponible en juillet
450$, 819 293-9779

4½ et 5½ à louer, arrière Gallerie du Cap,
paisible, concierge, remise,  819 691 7020,
819-692 3117

4½, juin-juillet, 1 100 pi2, 3e étage, intercom,
insonorisé, 2 balcons,  stat., près Sanctuaire,
50 DesOblats/Ste-Madeleine, 819-698-6692

4½ plusieurs de libres, Trois-Rivières, 500$ 
à 625$, chauffés, éclairés, stationnement 
819 372-4835. www.renaissancecia.com

4½ PRÈS LES RIVIÈRES,
ch./écl., intercom., clientèle 50 ans et plus,

585$/mois, 3790 Jacques de Labadi, 
819 448-2255

4½, rue Patry, rénovés, 
non ch., non écl, bois flottant

intercom, pas d’animaux. 819 371-8565

4½, TRÈS GRAND, RÉCENT
1er et 3e étage, calme, sécuritaire,

intercom comptoir quartz, 1 stat.
819 609-0425

5½ 2e ÉTAGE, 69 Mercier, Cap, idéal 55 ans
et +, pas d’animaux, non-fum., pas de
canabis, 819 909-0924 ou 819 384-5037

BORD DU FLEUVE
TRÈS GRAND CONDO, centre-ville,
climatisé, terasse toit, asc., stat. int., 2652 pi2,
819 609-0425

JARDIN D’EDEN - PRIX RÉDUIT
beau, 4½, style condo, tranquille, station-
ment, 625$, libre 1er juil,   819-371-8544

TROIS-RIVIÈRES SECTEUR CAP
Grand 3½, 1er étage, plancher bois, calme,
remise, près services, 495$, 819 233-3706

8738 Logements à louer
Centre-Mauricie

À  SHAWINIGAN
3½, 4½, 5½, services tout compris, intercom,
piscine, sécuritaire, 1er juil., 819 539-3897.

8761 Chambres à louer

NOUVEAU concept pour travailleur, TV Inter-
net, cuisinette, lav./séch., 140$ pour 4 jours
taxes incluses ou 20$  long terme, pourrait lo-
ger jusqu’à 5 personnes, libre : 819 696-0642

8762 Maisons à louer

SAINTE-URSULE, maison de campagne,
constr. récente, 4½, endroit calme et tran-
quille, 650$/mois, libre imm. 819 268-5484.

8766 Résidences et
centres d'accueil

À LOUER, promotion, à partir de 927$, *
après condition * 819-996-6452, 

819-374-2184

8768 Entrepôts, garages et
stationnements à louer

CAP PRÈS DE L’AUTOROUTE local, semi-
industriel, 600 volts avec quai de décharge-
ment. 819 375-6585 ou 819 698-6585

SERVICES ET
EXPERTS

8783 Massothérapie et
soins thérapeutiques

374-4794  ANOUK : SPÉCIAL 
Vous êtes unique, vos besoins le sont aussi

Bitcoin/Crypto monnaies acceptées

(819) 373-3305 / (819) 995-2626
Un  bon massage.

Johanne

Vivez une expérience 
unique en massothérapie
Dès 8 h  819 698-8084

8787 Argent à prêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

8799 Déménagement,
transport et entreposage

À BAS PRIX
Déménagement J.-P. GÉLINAS : 692-7229

SERVICES
PERSONNELS

8817 Amitié et rencontres

Homme de 73 ans, recherche femme 65 -73
ans pour amitié et plus. Aime pêche et ba-
lade en VTT. André au 819 535-2374

8819 Messages personnels

❤ CAROLINE ❤

Votre appel est important pour moi
819 690-5305

PLAISIR INTENSE
Vous desirez vivre des moments de plaisir

intense? Contactez moi Victoria
418-254-2236 Texte ou Tel

TRANSSEXUELLE, fille prête à te gâter, 
txt ou appel  : 819 995-3461

EMPLOIS

8831 Aide familiale
demandée

Recherche femme de ménage/gardienne
pour 3 enfants  à  20 min. de T.R, avec réf.,
fiable et honnête, aimer les enfants, enjouée
et positive. Le mardi et jeudi et poss. d’une 3e
journée. De 18h à 22h. 819-697-9274 

8834 Offres d'emploi

AGENT DE LOCATION RECHERCHÉ (E)
TEMPS partiel, horaire flexible, entreprise
bien établie, salaire concurrentiel. L’emploi
consiste à faire des visites de logements et
remplir tous les documents nécessaires.
Idéal pour retraités et semi-retraités.819-371-
2633. Courriel: location.habec@gmail.com

Avant le 29 avril recherche 19 personnes 
désirant perdre 9 à 29 livres d’ici 30 jours 

ww.régimesplus.net, 819-548-5752

CUISINIER(E) à temps plein pour les 
déjeuners, minimum 2 ans d’expérience.
Apporter votre C.V. à Jean Boisvert à la 
Pizzéria 67 au 5840 boul. Jean XXIII.

CUISINIER(E) responsable avec exp., à
temps plein. Se présenter au 105 rue St-Lau-
rent. Carmen ou Georges: 819 374-6271.

CUISINIER temps partiel et temps plein, 
serveur(euses) 10 à 15 hres/semaine, 

plongeur 20 à 30 hres/semaine.
Se présenter Pizzeria Le Grand Constant

819 370-7280

8834 Offres d'emploi

ÉBÉNISTE, 5-10 ans d’exp. pour assem-
blage d’armoires de cuisine et comptoirs
commerciaux, temps plein, très bon salaire
selon compétences. Cellulaire : 819 696-4455
ENVOYEZ CV À : cv_releve@outlook.com 

PIZZERIA 67 ST-LOUIS DE FRANCE
cuisinier(e) livreur(euse), serveuse(eur),

téléphoniste, temps plein et partiel.
Demandez Francis : 819-379-6767.

PRÉPOSÉ(E) AU BÉNIFICIAIRE 
Préposé(e) dans une petite résidence.

Temps plein, jour et soir. 819 944-2005.

Recherche chauffeur/livreur, classe 1 ou 3
livraison de produits pétroliers 

Sonic, temps plein, salaire compétitif.
819 227-2771 ou paquin218@msn.com

RÔTISSERIE ROYAL 
Cuisinier(ère) et aide cuisinier(ère) temps.
pleins et temps partiel, jour/soir/fin de sem.,

salaire compétitif communiquez au
819 377-5730 ou 819 693-5733

VÉHICULES

8851 Automobiles

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.net

VUS KIA Sportage EX AWD 2014, autom.,
groupe électrique, sièges chauffants, clim.,
caméra de recul, moteur 2.4L, 40,500 km,
comme neuf, prix : 18,500$ non négociable

(819) 247-0470 / 655-0225

MARCHANDISES

8873 Divers à vendre

RÉSERVEZ vos CÈDRES À HAIE, cultivés
en champ, Saint-Boniface, 819-386-2152,
819-265-2727.

TABLE en chêne 4 chaises, très propre,
piscine 21pieds, avec toile neuve et

pompe remontée à neuf, 819 378-1035

8874 Ventes garage

26-27-28-29 AVRIL, CHEZ JO ET FRED :
antiquités, meubles, cadres, lampes, publicité
rétro, vaisselle, bouteilles, livres, jouets,
Honda CT 70, tracteur à pelouse, etc. Un
chapiteau pour collecteur.Voir facebook Jo et
Fred pour photos. Beau temps/mauvais
temps. Bienvenue aux commercants. 195
Route 261 Nord, Maddington (Daveluyville).

BAZAR
26 MAI de 8h à 17h au 1831 rue Rinfret, 
Ste-Ursule. Locations de tables int. et empla-
cement à l’ext. au profit du Parc-école et
Cadu. Dons d’objets acceptés, réservation et
information Céline Bastien : 819 228-6310.

*Si pluie remise au lendemain* 

8890 Articles de sport et
de loisir

ARTICLES DE CHASSE : 3 sacs de cou-
chage et matelas (foam), cible pour tir à l’arc,
sacs à dos avec monture en métal , toilette
portative, AUSSI : raquettes, ski de fond, 2 vé-
los, 418-289-3257.



leNouvelliste  JEUDI 26 AVRIL 2018    25

nécrologie

Au CIUSSS MCQ-Centre d’héberge-
ment Cooke de Trois-Rivières, le 18
avril 2018, est décédée, à l’âge de 88
ans, Mme Liliane Girard, demeurant à
Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : dimanche 29 avril,
jour des funérailles, à partir de 12 h 30.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le dimanche 29 avril à 15 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu 
au cimetière Ste-Marie-Madeleine

à une date ultérieure.
La défunte laisse dans le deuil son
fils Michel Beaudoin (Julie Laliberté);
sa petite-fille Alexandra Beaudoin
(Cédric Campanelli); ses frères, sa
soeur, ses beaux-frères et belles-
soeurs: Yvan Girard (feu Louise
Sirois), Russell Girard (Marie-
Marthe Massicotte), Mario Girard
(feu Suzanne Beauchemin), Jovette
Girard, Rosario Beaudoin (Claire
Côté), Yolande Beaudoin (Lucien
Hamel), Denise Beaudoin (feu Marcel
Marin); ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines et ami(e)s,
tout particulièrement Louisette Roy,
Liliane Rivard et Marie Trudel.
La famille désire remercier Daniel
Beauchemin pour son soutien
constant, ainsi que le personnel du
Centre d’hébergement Cooke.
Toute marque de sympathie peut
se traduire par un don à la Société
canadienne du cancer (1491, boul. des
Forges, Trois-Rivières, QC G8Z 1T7).
Renseignements : 819 374-6225 
Ligne sans frais : 1 800 246-6225 
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

BEAUDOIN

MME LILIANE

GIRARD

1929 - 2018

À la Maison Albatros de Trois-
Rivières, le 21 avril 2018, est décédé à
l'âge de 80 ans, M. Raymond Beaulieu
époux de Mme Antoinette Ferron,
demeurant à St-Étienne-des-Grès.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la:

Maison Funéraire 
Richard & Philibert
1300 rue Principale

à St-Étienne-des-Grès.
Heures d'accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 13 h.

Une cérémonie commémorative
aura lieu le samedi 28 avril 2018 

à 16 h en la maison funéraire.
Le défunt laisse dans le deuil, outre

é f Li d M

BEAULIEU

M. RAYMOND

son épouse : ses enfants : Linda, Marc
(Anita Bergeron) et Mario (Josée
Diamond); ses petits-enfants :
Christopher (Myriam Désilets),
Alexandre (Maxime Gagnon), Jona-
than (Mélina Rousseau), Jimmy
(Ludovik Marsolais-Girard), Samuel
(Claudie St-Jean), Rosalie (Frédérik
Noël) et William (Mathilde Rous-
seau); ses arrière-petits-enfants :
Lexie, Loïck, Zack et Arnaud ainsi
que ses soeurs, ses beaux-frères et
belles-soeurs, les membres de la
famille Ferron, sa belle-soeur et ses
beaux-frères, plusieurs neveux, niè-
ces et ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation de
la Maison Albatros.
Renseignements : 819 378-3838
Télécopieur : 819 375-8146
Courriel :condoleances@richardphilibert.ca
Site Web : www.richardphilibert.ca

À Shawinigan, le dimanche 22 avril
2018, à l’âge de 57 ans, est décédé
monsieur Mario «Butch» Bouchard,
fils de feu Antonio Bouchard et de feu
Thérèse Tuon, domicilié à Shawinigan
(secteur Grand-Mère).
La famille vous accueillera au :

Salon funéraire Léveillé
991, 25e Rue

Shawinigan, Qc, G9T 3R7
(secteur Grand-Mère)

Dimanche, jour des funérailles,
à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole aura lieu
le dimanche 29 avril 2018 à 11 h au

Salon funéraire Léveillé.
L'inhumation aura lieu au 

cimetière St-Louis 
à une date ultérieure.

M. Bouchard laisse dans le deuil son
frère Sylvio (Nicole St-Onge); son
neveu Jimmy Roy Bouchard; sa tante
Bernadette Bouchard (Jean-Guy
Maurais); son ex belle-soeur Patricia
Roy (André Racine) ainsi que plu-
sieurs cousins, cousines, membres des
Chevaliers de Colomb et ami(e)s.
Pour renseignements :

Groupe Garneau Thanatologue
819-538-5858

Site web :www.salonfunreraireleveille.com
Entreprise membre de la 

Corporation des thanatologues 
du Québec.

Entreprise certifiée par le Bureau
de normalisation du Québec.

BOUCHARD

M. MARIO

«Butch»

1961-2018

Au CHSLD De La Côte Boisée de
Terrebonne, le 18 avril 2018, est décé-
dée à l’âge de 90 ans, Mme Thérèse
Charbonneau, épouse de feu Armand
Bouchard, demeurant autrefois à
Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

BOUCHARD

MME THÉRÈSE

CHARBONNEAU

1927-2018

Q
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour des
funérailles, à partir de 12 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée

le samedi 28 avril à 15 h 15
au Mémorial du Centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au 
cimetière St-Michel.

La défunte laisse dans le deuil ses
enfants : René (Francine Ducharme),
Diane (André Dufresne), Guy (Chris-
tine Prince), Sylvain (Marie-Josée
Beaulieu); ses petits-enfants : Sophie,
Mélanie, Joël, Léandre et Daphnée;
son frère Marcel Charbonneau
(Jeannine Chaîné); ses belles-soeurs :
Dolorès Martel (feu Marcel
Bouchard), Rita Martin (feu Gérard
Charbonneau), Thérèse Boisvert (feu
Henri Bouchard).
Vos témoignages de sympathie
peuvent se traduire par un don à
la Société canadienne du cancer
(1491, boul. des Forges, Trois-Rivières,
QC, G8Z 1T7)
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-
Rivières, le 13 avril 2018, est décédé à
l’âge de 66 ans, M. Pierre Boucher,
époux de Mme Louise April, demeu-
rant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heures d’accueil : vendredi 27 avril,
de 16 h 30 à 19 h et samedi, jour des
funérailles, à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 28 avril à 10 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au 
cimetière St-Michel.

L’a précédé son frère Denis.
Il laisse dans le deuil, outre son
épouse Louise; ses fils : Maxime
(Kathleen Rouillard), Benoît
(Laurence Biron); ses petits-enfants :
Philippe-Antoine et Charles-François
Boucher; sa mère Antoinette Baril
(feu Marcel Boucher); ses frères et
soeurs : Louise Boucher, Jacques
Boucher, Rollande Boucher, Diane
Boucher (Thomas Boyczum),
Suzanne Boucher (Dave Bergeron),
Jean-Marie Boucher (Martine
Lasalle); sa belle-mère Aline April
(feu Maurice April); ses beaux-frères
et ses belles-soeurs : Gilbert April
(Jeannine Dupuis), Marie-Claire April
(Paul Côté), Marcel April (Madeleine
Charron), Claudette April (Claude
Soucy), Michèle April (Gaston
Malenfant), Serge April (Lucie
Godbout), Claude April (Josée
Migneault), Guylaine April (Paul-
André Rioux), ainsi que plusieurs
oncles, tantes, neveux, nièces, cou-
i i d b

BOUCHER

M. PIERRE

1952-2018

sins, cousines et de nombreux
ami(e)s, tout particulièrement
Jacques Jetté (Dominique), Claude
Bergeron et Françoise Campeau, ami
et célébrant Gaétan Thériault, Père
Blanc d’Afrique de même que ses ex-
collègues de la grande famille de SFL
Cité de Montcalm.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance au Dr Jean-Sébastien
Aucoin.
Toute marque de sympathie peut
se traduire par un don à la Société
canadienne du cancer (1491, boul.
des Forges, Trois-Rivières, (Québec)
G8Z 1T7).
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

Au Centre d’hébergement du Boisé
de Québec, le 2 avril 2018, est décédé
à l'âge de 70 ans, M. Guy Carpentier,
fils de feu M. Odilon Carpentier et de
feu Mme Monique Perron.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la 

Maison Funéraire 
Richard & Philibert

1350, rue Ste-Marguerite
à Trois-Rivières 

Heures d'accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 12 h 30.

La liturgie de la Parole aura lieu 
le samedi 28 avril 2018 à 15 h en la

chapelle de la maison funéraire.
L'inhumation aura lieu au 
cimetière Ste-Madeleine.

Il laisse dans le deuil ses soeurs :
Nicole (feu René Sanscartier) et
Raymonde (Rodrigue Vigneault); sa
belle-soeur Lise Quessy (feu Daniel
Carpentier) ainsi que plusieurs
neveux et nièces de même que leurs
enfants.
Sincères remerciements à tout le
personnel du Centre d’hébergement
du Boisé de Québec pour les soins
exceptionnels qu’ils ont prodigués à
Guy durant les 23 dernières années.
Pour ceux qui le désirent, des dons
pourront être envoyés à l’Association
de paralysie cérébrale du Québec, à
l’Association pulmonaire du Québec
ou au Noël du Bonheur.
Renseignements : 819-378-3838
Télécopieur : 819-375-8146
Courriel :condoleances@richardphilibert.ca
Site internet : www.richardphilibert.ca

CARPENTIER

M. GUY

1947-2018

Au CIUSSS MCQ-Centre d’héberge-
ment Cooke, le 16 avril 2018, est décé-
dée, à l’âge de 92 ans, Mme Berthe
Blanchette, épouse de feu Rolland
Côté et fille de feu Rosario Blanchette
et de feu Anne-Marie Croteau,
demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : dimanche, jour des
funérailles, à partir de 11 h.
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CÔTÉ 

MME BERTHE

BLANCHETTE

1925 - 2018

p
Une liturgie de la Parole

sera célébrée
le dimanche 29 avril à 14 h

au Mémorial du centre funéraire.
L’inhumation aura lieu 

au cimetière 
St-Vincent-de-Paul de Laval 

à une date ultérieure.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Hélène, Réjean et Louise Côté; ses
petits-enfants et arrière-petits-
enfants; ses frères, ses soeurs, beaux-
frères et belles-soeurs : Rosaire
Blanchette (Monique Pontbriand),
Gaston Blanchette (Irène Bilodeau),
Cécile Blanchette (feu Georges
Riendeau), Germaine Blanchette
(Gabriel Dorion), Gracia Blanchette
(Gérard Girouard), Marie-Paule Blan-
chette (Gilles Mongeau), Lucienne
Légaré (feu Albert Blanchette),
Thérèse Poisson (feu Georges-Émile
Blanchette); les membres de la famille
Côté : Doris Côté (feu Léo Morris-
sette), Denis Côté (Marielle Turmel)
et Rose Houle (feu Roger Côté); ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance aux membres du
personnel du Centre d’hébergement
Cooke pour la qualité des soins
prodigués et des services reçus.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
des maladies du coeur et de l’AVC
(137, Radisson Trois-Rivières,
(Québec) G9A 2C5).
Renseignements : 819 374-6225 
Ligne sans frais : 1 800 246-6225 
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

À son domicile, le 18 avril 2018, est
décédé à l'âge de 79 ans et 5 mois,
monsieur Jean-Paul Côté, fils de feu
monsieur Armand Côté et de feu
madame Rose-Aimée Bouchard.
Il demeurait à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative Funéraire 
de la Mauricie

2280, 105e Avenue
Shawinigan

(secteur Shawinigan-Sud)
G9P 1P1

Heures d'accueil: jeudi, jour des
funérailles à partir de 11 h.
Les funérailles auront lieu 
le jeudi 3 mai 2018 à 14 h
en l'église Saint-Sauveur

615, 123e Rue
Shawinigan

(secteur Shawinigan-Sud)
G9P 3R3

Les cendres seront déposées au 
Columbarium de la 

Coopérative Funéraire
à la suite des funérailles.

Il laisse dans le deuil son ancienne
épouse Éliane Paillé ainsi que ses
filles : Louise (Jean-Pierre Bélisle) et
Sylvie (Normand Simoneau), ainsi
que ses petites-filles : Sasha (James
Cochrane), Marie-Jeanne et Natasha.
Il laisse aussi dans le deuil sa soeur
Denise et son frère René (Yvonne
Doucet), ainsi que de nombreux
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
Renseignements : 819 537-8828
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues

du Québec

CÔTÉ

M. JEAN-PAUL

1938 -2018
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Au CIUSSS MCQ - CHAUR de Trois-
Rivières, le 20 avril 2018 est décédé
à l'âge de 90 ans M. Roger Dallaire,
époux de feu Mme Rollande
Beaudet, demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison Funéraire 
Richard et Philibert

1350 Sainte-Marguerite
Trois-Rivières

Heures d’accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 10 h 30.

Une liturgie de la Parole 
aura lieu le samedi 28 avril 2018

à 13 h en la chapelle 
de la maison funéraire.
L'urne sera déposée au 

Columbarium Richard et Philibert
de Trois-Rivières.

L'ont précédé sa fille Diane Dallaire
(Michel Bineau) et son petit-fils
Yannick Dallaire.
Le défunt laisse dans le deuil ses
enfants : Michel (Yvette Pellerin),
Daniel (Doris Rioux) et Alain
(Johanne Grenier); ses petits-
enfants : François (Marie Noël),
Geneviève (Mathieu Lacombe), Jean
(Caroline Demers), Annie (Marc
Morin) et Éric (Geneviève Ouellet);
ses arrière-petits-enfants : Mathis-
Olivier, Charles-Alexis, Shelly, Jordan,
Osalie et Logan; ses frères et soeurs :
feu Pierrette (feu Fernand St-Ours),
feu Magella, Robert et feu Rosaire
(Pierrette Noël); ses beaux-frères et
belles-soeurs : feu Pierrette Beaudet
(Henri-Jean Lacommande), Denise
Beaudet (Réjean Piché) et Louise
Beaudet (Denis Côté); ses filleuls :
Mario Lacommande, Manon Piché et
Pierre Bastarache ainsi que plusieurs
neveux, nièces, parents et ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut
se traduire par un don à la Société
canadienne du cancer.
Renseignements : 819 378-3838
Télécopieur : 819 375-8146
Courriel : condoleances@richardphi-
libert.ca
Site internet : www.richardphilibert.ca

DALLAIRE

M. ROGER

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-
Rivières, le 20 avril 2018, est décédée
à l'âge de 80 ans, Mme Denise
DeMontigny, épouse de feu M. Paul
Lachance, demeurant à Louiseville.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la 

Maison funéraire Régionale 
Richard

140, rue St-Aimé 
à Louiseville.

Heures d'accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 10 h.

La liturgie de la Parole 
aura lieu le samedi 28 avril 2018 

à 11 h 30 en la chapelle 
de la Maison funéraire.
L'inhumation aura lieu 

i iè i i l d

DEMONTIGNY

MME DENISE

au cimetière paroissial de 
Louiseville, à une 

date ultérieure.
La défunte laisse dans le deuil ses
fils : Daniel Lessard (Chantal
Gaudreault), Michel Lessard (Danielle
Mclure), Jacques Lessard (Sylvie
Denommé) et Guy Lessard; ses petits-
enfants : Dave, Mélanie, Stéphanie,
Melissa, Francis et Judith; ses arrière-
petits-enfants : Hazel, Alèxe Jacob,
Loïc et Luka; sa soeur Rose-Belle
(Florent Michaud) ainsi que plusieurs
autres parents et ami(e)s.
Une mention particulière à Marie
Lampron ainsi qu'au personnel de la
Résidence des Prés et du CIUSSS
MCQ-CHAUR pour les bons soins
prodigués.
Renseignements : 819 228-4822
Télécopieur  : 819-228-3653
Site internet : richardphilibert.ca
courriel : condoleances@richardphilibert.ca

À la Résidence Cooke de Trois-
Rivières, le 13 avril 2018 est décédée,
à l’âge de 97 ans et 7 mois, madame
Lucienne Boucher épouse en 1res

noces de feu Fernand Maillette et en
2es noces de feu Raoul Desaulniers
(feu Fernande Hélie).
La famille accueillera parents et amis
à la :

Maison funéraire St-Louis,
11900 Notre-Dame Ouest

Trois-Rivières 
(secteur Pointe-du-Lac)

Heure d'accueil : samedi 28 avril 2018
à partir de 9 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 28 avril à 11 h 30

en l'église La-Visitation-
de-la-Sainte-Vierge

de Trois-Rivières 
(secteur Pointe-du-Lac).
L'inhumation aura lieu 

au cimetière
St-Joseph de Pointe-du-Lac.

La défunte laisse dans le deuil ses
beaux-enfants : Ginette Desaulniers
(Venant Mailhot), Nicole Desaulniers
(Jean-Marie Baron), Mario Desaul-
niers (Sylvie Bolduc), Robert Desaul-
niers (Johanne Guilbert), Denis
Desaulniers (Ginette Lampron),
Sylvain Desaulniers (Linda Milette)
et Manon Desaulniers (André
Bergeron); ses 17 petits-enfants et 23
arrière-petits-enfants; ses soeurs et
frères : feu Hortense Boucher (feu
Robert Gauthier), Thérèse Boucher
(feu Lucien Girardin), Laurette
Boucher (Gérard Trahan), feu Yolande
Boucher (feu André Lapointe), feu
Armand Boucher (Louisette Gélinas),
feu Pierre Boucher; ses beaux-frères et
belles-soeurs : Laurence Desaulniers
(feu Guy Morin), Maria Desaulniers
(feu Barth Doucet), Noëlla Desaul-
niers (Onil Berthiaume), Pierrette
Villeneuve (feu Lucien Desaulniers),
Rita Ricard (feu Henri Desaulniers)
(feu Jules Levesque), Nicole Lacerte
(feu Wellie Desaulniers), Gérard
Hélie (feu Claire Germain) ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines, autres parents et ami(e)s.
Maisons funéraires St-Louis
Renseignements : 819 377-1991
Télécopieur : 819 228-3345
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site Internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

DESAULNIERS-

BOUCHER 

MME LUCIENNE

1920-2018

Cellule Albatros
Trois-Rivières 
Métropolitain

Information : 819 375-1429

« Ce n’est pas parce que je suis un
vieux pommier que je donne de

vieilles pommes. » - Félix Leclerc -
C’est sans douleur et paisiblement que
notre père a quitté son corps pour
devenir l’ange qui veillera maintenant
sur nous.
Aux soins palliatifs du CIUSSS MCQ
de Shawinigan, le 14 avril 2018, est
décédé à l’âge de 89 ans et 6 mois,
Monsieur Paul-Aimé Désaulniers
époux de feu Jeannine Carignan,
demeurant à Saint-Tite.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire
J. M. Lacoursière et fils inc.

34, rue du Moulin
Saint-Tite G0X 3H0

Heures d’accueil : le samedi 28 avril
2018 à partir de 13 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi 28 avril 2018 

en l’église de Saint-Tite à 15 h.
L’inhumation des cendres aura lieu

au cimetière paroissial 
à une date ultérieure.

L’a précédé sa fille Sylvie.
Monsieur Désaulniers laisse dans le
deuil ses enfants : Chantale (Yves
Maurais), Lucie (Bertrand Déry)et
Andrée (Sylvain St-Arnaud); ses
petits-enfants : Amélie Maurais,
Marie-Pierre Maurais (Jérémie
Trudel), Nicolas Maurais (Lee-Ann
Kilbride), Pierre-Luc Déry (Shanti
Soulières), Rose-Anne Déry (Jean-
Nicolas Patry), Steven Lacoursière
(Marie-Pier Landry), Julien St-
Arnaud; ses arrière-petits-enfants :
Victor et Flavie Dorval; Justin et
Alexie Trudel, Logan et Elly-Rose
Maurais, Mao et Nali Soulières-Déry,
Arthur Patry, Jolyann et Florence
Lacoursière; ses frères et soeurs :
Eugène (feu Thérèse Vézina),
Georges-Arthur (Monique Désaul-
niers), Martin (Jeannine Jacob),
Isabelle (feu Jacques Marchand), feu
Henriette (feu Claude Thibeault),
Lionel (Margot Boucher), Sr Jean-
nine, F.J.; son beau-frère René Rheault
(feu Pauline Carignan) ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance au personnel du Centre de
jour du Foyer Mgr Paquin, des Aides-
Familiales de Mékinac, du Soutien à
domicile du CLSC de Saint-Tite, à
la direction et au personnel de la
Résidence Domaine du Parc, tout spé-
cialement Colette et Michel, ainsi que
le personnel des soins palliatifs du
CIUSSS MCQ.
En sa mémoire, veuillez compenser
l’envoi de fleur par des dons à l’orga-
nisme de votre choix seraient appré-
ciés.
Renseignements : 418 365-6322
Courriel : salonlac@cgocable.ca

DÉSAULNIERS

PAUL-AIMÉ

(POMMETTE)

Au CIUSSS MCQ - Hôpital du
Centre-de-la-Mauricie, le 17 avril
2018 est décédé à l'âge de 86 ans,
monsieur Jean-Guy Domaine, époux
de feu madame Irène Paquin, fils de
feu monsieur Émile Domaine et de
feu madame Aldéa Casabon, demeu-
rant à Shawinigan (secteur Lac-à-la-
Tortue).
Monsieur Domaine a été confié à la :

Coopérative funéraire 
de la Mauricie

1250, avenue de Grand-Mère
Shawinigan

(secteur Grand-Mère)
G9T 2J5

Heures d’accueil : samedi, jour des
funérailles, à l’église à partir de 10 h.

Les funérailles auront lieu
le samedi le 28 avril 2018 à 11 h
en l'église St-Théophile-du-Lac

(secteur Lac-à-la-Tortue)
L’a précédé sa petite-fille Sabrina.
Il laisse dans le deuil ses 3 fils :
Normand (Louise Gauvin), Harold
(Hélène Duplin) et Dany (Chantale
Gélinas); ses petits-enfants : Éric
(Tanya), Valérie (Greg), Karine (Éric),
Anthony, Jérémy, Zachary et Sébas-
tien (Christine); ses arrière-petits-en-
fants: William-Arthur, Florence, Eva,
Maélie et Jacob; sa compagne
Rollande Bourassa et ses enfants; ses
frères et soeurs : Thérèse (feu Alcide
Marcouiller), Marcel (Colette Belle-
mare) et Florent (Sylvie Garceau); ses
beaux-frères et belles-soeurs : Jean-
Paul Lépine (feu Claire Domaine),
Réal Thiffault (feu Madeleine
Diamond), Charles-Eugène Germain
(feu Simone Domaine), Thérèse
Paquin (feu Jean-Paul Dubois),
Jeanne-Mance Paquin (Roger
Dubois), Roger Paquin (feu Claire
Lajoie, Louise Cossette), Claudette
Paquin, Nicole Paquin (feu Léo
Marcoux), Robert Despins (feu Yvette
Paquin); sa filleule Danielle Belle-
mare; ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines et de nom-
breux ami(e)s.
La famille désire remercier madame
Céline Dion du Centre Laflèche pour
ses bons soins et son écoute envers
notre père, il vous appréciait beau-
coup.
Renseignements : 819 538-8555 
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

DOMAINE

M. JEAN-GUY

1931 - 2018

Au Centre Cloutier-Du Rivage du
CIUSSS MCQ de Trois-Rivières, le 14
avril 2018, est décédé à l’âge de 89 ans
et 7 mois, M. Gilles Doucet, époux
de Mme Aurore Ducharme, fils de
feu M. Thomas Doucet et de feu Mme
Florida Turcotte, demeurant à Trois-
Rivères (secteur St-Louis-de-France).
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire
André Trudel Béland
2845, boul. Thibeau
Trois-Rivières, Qc

G8T 1G1
Heures d’accueil : le samedi 28 avril
2018 à partir de 12 heures.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 28 avril 2018 à 15 heures
au salon de la Résidence funéraire.

L’inhumation aura lieu 
au cimetière St-Louis-de-France 

à une date ultérieure.
À son départ, M. Doucet laisse dans le
deuil, outre son épouse Mme Aurore
Ducharme, ses enfants : Michel (Rita
Gagnon, Lisette, Claire (André
Betit), France, Yves (Ginette Lemire),
Gyslaine, Alain, Serge, Sylvain
(Tao-Max), son gendre Jean Beaulieu
ainsi que 12 petits-enfants et 12
arrière-petits-enfants; ses soeurs,
belles-soeurs et beaux-frères : Mme
Gisèle Doucet (feu M. Jean-Yves
Aubé), Mme Rollande Doucet (feu
M. Jean-Noël Gagnon), Mme Denise
Doucet (M. Gaétan Bureau), Mme
Colette Thibeault (feu M. Réal
Doucet), Mme Aline Ducharme (feu
M. Gérard Bussières), Mme Huguette
Ducharme (feu M. Raymond Auger),
M. Rolland (feu Mme Monique
Savary) (Mme Carmen Bernier), M.
l’abbé Claude Ducharme, Mme Diane
Ducharme (M. Réjean Pintal), Mme
Carmen Pagé (feu M. Jean-Guy
Ducharme) ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s, dont M. Yvon Marchand.
L’ont précédé ses frères, soeurs et leur
conjoint(e) : Mme Germaine Doucet,
M. Roger Doucet (Mme Monique
Dussault), M. Rolland Doucet (Mme
Simone Fréchette), M. Martial Doucet
(Mme Anita Gagnon), M. l’abbé Jean-
Paul Doucet et son neveu Ghislain
Ducharme.
Un merci au personnel des soins à
domicile du CIUSSS MCQ (David
Abbott) pour tous les bons soins pro-
digués.
Renseignements : 819 372-0407
Courriel : rfatb@hotmail.com
Télécopieur : 819 538-3074

Entreprises membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

DOUCET

M. GILLES

1928-2018

MONUMENTS

BOUCHER
De père en fils
nous fabriquons
dans notre atelier
les monuments.

275, Dessureault
Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)

819 379-3366
LETTRAGEAU CIMETIÈREG G

lesmonumentsjeanboucher.ca



leNouvelliste  JEUDI 26 AVRIL 2018    27

Au CIUSSS MCQ-Centre Christ-
Roi de Nicolet, le 30 mars 2018,
est décédée à l’âge de 86 ans et 11
mois, Mme Gisèle Gauthier, fille de
feu Maria Grandmont et de feu Albert
Gauthier, demeurant à Nicolet,
autrefois de Baie-du-Febvre.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre funéraire J.N. Rousseau
770, boul. Louis-Fréchette

Nicolet, J3T 1V5
Heure d’accueil : le samedi le 28 avril
2018, à partir de 11 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée le samedi 28 avril

2018 à 14 h au Mémorial 
du Centre funéraire.

L’inhumation aura lieu 
à une date ultérieure.

Mme Gauthier laisse dans le deuil ses
enfants : Ginette Lebel et ses enfants :
Magalie, Frédéric, François-Olivier et
Vincent, Marie-France Lebel (Jacques
Brousseau) et ses enfants : feu David
et Pierre-Luc, Jean-François Lebel
(Cécile Guay) et ses enfants : Karin,
Meggy, Marie-Eve et Benjamin,
Daniel Lebel (Chantal Lafond) et
leurs enfants : Camille et Laurence,
ses arrière-petits-enfants : Marie-
Ange, Matias, Flavy, Rosalie, Jacob,
Charles, Stella, Louka, Jérémy, Alexis,
Félicia et Ethan; sa soeur Jacqueline
Gauthier Valenti, ainsi que plusieurs
neveux, nièces et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance à tout le personnel du 5e
étage du Centre Christ-Roi pour les
excellents soins reçus ainsi qu’aux
docteurs Marianne Lefebvre et
Jocelyn Hébert.
Selon ses volontés, vos témoignages
de sympathie peuvent se traduire par
des dons pour la recherche sur
l’Arthrite ou la Fondation des
maladies du coeur et de l’AVC.
Renseignements : 819 293-4511
Télécopieur : 819 293-8212 
Courriel : jn_rousseau@sogetel.net
Site Internet : www.jnrousseau.com

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

GAUTHIER 

MME GISÈLE

1931-2018 

Au CIUSSS MCQ - Hôpital du
Centre-de-la-Mauricie, le 15 avril
2018, est décédée à l'âge de 85 ans,
madame Monique Gauvin, épouse de
feu monsieur Gaston Lemire, fille de
feu monsieur Étienne Gauvin et de
feu madame Yvonne Langlois. Elle
demeurait à Shawinigan-Sud.

La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Coopérative Funéraire 
de la Mauricie

2280, 105e Avenue
Shawinigan

(secteur Shawinigan-Sud)
G9P 1P1

Heure d'accueil : dimanche, jour
de la liturgie, à partir de 12 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée

le dimanche 29 avril 2018 à 16 h
à la Coopérative Funéraire.

L'inhumation aura lieu 
au cimetière St-Michel 

de Shawinigan-Sud
à une date ultérieure.

Elle laisse dans le deuil ses soeurs :
Mariette (feu Jules Blouin) et Rita
(feu Gilles Moisan). Elle était
également la soeur de feu Albert (feu
Blanche Drolet), feu Solange, feu
Romuald (feu Lucienne St-Louis), feu
Laurent (feu Thérèse Charette), feu
Frédéric (Gisèle Ferron), feu André
(Noëlla Jalbert) et feu Henri (feu
Pauline L'Heureux). Elle laisse aussi
dans le deuil son beau-frère Pierre
Lemire (Rachel Gagnon); sa filleule
Carole Gauvin (Victor Rouette) ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire remercier le Dre
Nathalie Brui et son équipe des soins
à domicile, ainsi que l'équipe des soins
palliatifs dont le Dre Marie-Ève
Parent, Dre Pascale Frenette et Dr
Sébastien Burelle. La famille tient
également à témoigner leur recon-
naissance au personnel de la
Résidence Val-Mauricie pour les bons
soins prodigués.
En sa mémoire, des dons à la Fonda-
tion de la SSS de l'Énergie seraient
grandement appréciés.
Renseignements : 819 537-8828 
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com 

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

GAUVIN-LEMIRE

MME MONIQUE

1932-2018

C’est avec une profonde tristesse que
nous vous annonçons le décès de
Mme Pauline Martin, épouse de feu
Réginald Hubert, au CIUSSS MCQ-
CHAUR de Trois-Rivières, le 19 avril
2018, à l’âge de 88 ans.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : vendredi, jour des
funérailles, à partir de 11 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée

le vendredi 27 avril à 14 h
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au
cimetière St-Michel.

La défunte laisse dans le deuil ses
soeurs, ses beaux-frères et sa belle-
soeur : Georgette Martin (Ange-
Albert Nadeau), Jeannine Martin
(Raymond Beaudoin), Monique
Martin, Gertrude Paquin (feu Lucien
Martin), Léo-Paul Guillemette (feu
Jeanne d’Arc Martin); ses filleules :
Lyne Boucher, Francine Piché, Nina
Jahnke; ainsi que tous ses neveux,
nièces, cousins, cousines et de nom-
breuses amies.
L’ont précédée, ses parents Wilfrid
Martin et Clara Raymond; Thérèse,
Thomas, Laurent, Alice, Dolorès,
Lucien, Cécile, Joseph, Jeanne d’Arc et
Philippe Martin, Hector et Henri
Provencher, Clément Hubert.
Un remerciement spécial au person-
nel de l’unité coronarienne du Centre
hospitalier régional pour les bons
soins et leur grand dévouement. Un
énorme merci au Dr Stéphane
Thibault. Merci également à sa nièce
Denise pour son dévouement des
dernières années.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
Diabète Québec (8550, boul. Pie IX,
suite 300, Montréal, (Québec)  H1Z
4G2).
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues

du Québec

HUBERT

MME PAULINE

MARTIN 

1929 - 2018

Paisiblement et entourée de ses filles
à la Résidence Aviva de Québec le 21
avril 2018, est décédée à l’âge de 94
ans et 4 mois, Mme Marie-Claire
Massicotte, épouse de feu M. Frank
W. Kuska, fille de feu M. Wilson
Massicotte et de feu Mme Jeannette
Gervais, demeurant à Québec,
autrefois de St-Narcisse, comté
Champlain.¸
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Résidence funéraire
André Trudel Béland

181, rue Principale
St-Narcisse, Qc

G0X 2Y0
Heure d’accueil : samedi 28 avril 2018
à partir de 9 h.

Les funérailles seront célébrées 
en l’église St-Narcisse de la 

paroisse St-Laurent-de-la-Moraine
ce samedi 28 avril à 11 h.
L’inhumation aura lieu au 

cimetière St-Narcisse 
à une date ultérieure.

Mme Kuska laisse dans le deuil ses
2 filles : Mme Renée Kuska (M.
Claude Garceau) et Mme Lorraine
Kuska; ses 2 petits-fils : Simon
Garceau (Michelle Kakade) et
Philippe Garceau; son frère et
ses belles-soeurs : M. Jean-Marie
Massicotte (Mme Reine Pilon), Mme
Jocelyne Blouin (feu M. Guy-Paul
Massicotte), Mme Suzanne Matton
(feu M. André Massicotte) ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance au personnel de la Rési-
dence Aviva de Québec pour les ex-
cellents soins prodigués.
Des dons à la Fondation des maladies
du coeur et de l’AVC, 4715 av. des
Remparts, Québec, Qc, G2J 1B8
seraient appréciés.
Renseignements : 418 328-4142
Courriel : rfatb@hotmail.com
Télécopieur : 819 538-3074

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

KUSKA

MME 

MARIE-CLAIRE

MASSICOTTE

1923-2018

À son domicile de Saint-Séverin,
entouré d’amour et de sérénité,
accompagné de sa famille proche
et de ses précieux petits-enfants,
le 20 avril 2018, est décédé, à l’âge de
68 ans, monsieur Michel Lamy, époux
de madame Ritane Lafontaine, fils
de feu Paul-Émile Lamy et de feu
Jacqueline Mongrain.
La famille accueillera parents et amis
au :

Salon funéraire 
St-Amand et Fils Ltée

62, boul. St-Louis 
Saint-Séverin 

G0X 2B0
Heures d’accueil : samedi, jour des
funérailles, à partir de 12 h.

Les funérailles auront lieu 
le samedi 28 avril 2018 à 15 h 

en l’église Saint-Séverin 
de Proulxville.

L’inhumation des cendres 
aura lieu au cimetière paroissial 

à une date ultérieure.
M L l i d l d il

LAMY

M. MICHEL

M. Lamy laisse dans le deuil son
épouse Ritane Lafontaine, ses enfants:
Nancy (Éric Marchand) et Francis
(Sonia Bordeleau), ses petits-enfants :
Laurie-Ann et Zachary Lamy, ses
frères et soeurs : feu Robert Lamy
(Ginette Gauthier), Jean-Yves Lamy
(Caroline Thiffault), feu Donald Lamy,
Étienne Lamy (Diane Veillette),
Nicole Lamy (Claude Pagé), Jocelyne
Lamy (Marcel St-Arnaud), Richard
Lamy, Roger Lamy (Michelle Bélisle),
feu Christian Lamy (Louise Lacerte),
Dominique Lamy et feu Sylvain Lamy;
ses beaux-frères et belles-soeurs :
feu Louison Lafontaine, feu Gilbert
Lafontaine (Martine Lessard), Guy
Lafontaine (Cécile Gervais), Louiselle
Lafontaine, Marielle Lafontaine
(Gerry Gravel), Ghislaine Lafontaine
(Oscar Gallant), feu Lison Lafontaine,
feu Michel Lafontaine (Claire Pope),
Diane Lafontaine (Michel Trépanier),
Mario Lafontaine (Johanne Côté) et
Étienne Lafontaine (Mireille Dupont);
ainsi que son oncle Albert Lamy,
ses neveux, nièces, cousins, cousines
et ami(e)s.
La famille désire témoigner toute sa
reconnaissance à Mélissa Massicotte,
infirmière aux soins à domicile ainsi
qu’à Nancie Lamarre, infirmière pivot.
Des dons à la Société canadienne du
cancer seraient appréciés.
Renseignements : 418 289-2411
Télécopieur : 418 289-3963 
Courriel : stamandetfils@globetrotter.net

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

Le 9 avril 2018, à l’Hôpital du Sacré-
Coeur de Montréal, est décédé à l’âge
de 84 ans et 2 mois, Monsieur Paul-
René Langlois, fils de feu Paul-Émile
Langlois et de feu Laurette Langlois.

Les funérailles auront lieu
le samedi 28 avril à 11 h en l’église

Ste-Thérèse-de-l’Enfant-Jésus
4805, Chanoine-Moreau

à Trois-Rivières.
Les parents et amis pourront se
recueillir à l’église 30 minutes avant
la cérémonie, soit à partir de 10 h 30.
Il laisse dans le deuil ses enfants :
Stephan (Geneviève Leprohon), Eric
(Sylvie Mercier) (et leur mère
Lucille); ses petits-enfants qu’il
aimait tant : Lori, Jade, Julien,
Morgane et Ulysse; son frère Jean-
Marc ainsi que plusieurs cousins,
cousines et amis.
Des dons à la Fondation des maladies
du coeur seraient appréciés.
Pour renseignements : 819 989 2023
Pour condoléances par courriel :
ericlanglois2014@gmail.com

LANGLOIS

M. PAUL-RENÉ

6082, boul. des Hêtres, Shawinigan

819 539-5050
sans frais 1 877 507-5051

MARJOLAINE TRUDEL 819 537-5903

HENRIETTE TREMBLAY 819 523-7492

RÉGION DE LA TUQUE

6002837-5749

2778773

2580, rue Royale, Trois-Rivières

819 375-5525 ·  ssvp-tr.org

Vos dons

viennent en aide

aux gens d’ici!

- Tablée populaire de 11 h 30 à 13 h

- Comptoir de vente meubles et articles divers du lundi 

au jeudi de 9 h 30 à 17 h , vendredi de 9 h 30 à 16 h 

à 16 h 30, vendredi de 9 h 30 à 16 h samedi de 9 h 30

mardi au jeudi de 9 h 30 à 16 h 30, vendredi de 10 h à

lundi au jeudi de 9 h 30 à 16 h 30, vendredi de 9 h 30 à

samedi de 9 h 30 à 16 h 30

- Friperie Artisans de la Paix

- Friperie sportive Accès Sport

- Friperie Nouveau Départ

- Distribution alimentaire les jeudis , appelez pour inscrip-

tion au 819-371-3366.

Les Artisans bénévoles de la Paix en Mauricie

700 rue Sainte-Cécile,

Trois-Rivières, Qc, G9A 1L2

819-371-3366

www.artisansdelapaix.org
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À son domicile, le 14 avril 2018, est
décédée à l’âge de 75 ans, madame
Mireille Leblanc, conjointe de mon-
sieur Alain Lacoursière. Elle était la
fille de feu monsieur Hervey Leblanc
et de feu madame Florette (dit
Fleurette) Bédard. Elle demeurait à
Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la

Coopérative Funéraire
de la Mauricie

205, rue Rochefort
Trois-Rivières 

(secteur Cap-de-la-Madeleine)
G8T 7J6

Heures d’accueil : samedi, jour de la
liturgie à partir de 13 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée le 

samedi 28 avril 2018 à 15 h 30
à la Chapelle de la Coopérative.

L’inhumation aura lieu
à une date ultérieure.

Outre son conjoint Alain, elle laisse
dans le deuil ses enfants : Sophie Côté
(François Dutrisac) et Benoit Côté;
ses petits-enfants : Flavie, Micha,
Amaëlle, Odéline, Bettiane et Loée;
son beau-fils Eric Lacoursière (Ève
Pellerin) et leur fille Charlotte; ses
beaux-parents : Jean Berchmans
Lacoursière et Huguette Trottier; ses
frères : Paul et Gérald (Francine
Ouellette); ses belles-soeurs et ses
beaux-frères : Johanne Lacoursière,
Line Lacoursière, Lise Lacoursière
(Jean-Marie Gauthier), Guy Lacour-
sière, Yvette Allaire (feu Jean-Claude
Leblanc) et Ginette Lajoie (feu Denis
Leblanc) ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines, parents et
ami(e)s.
La famille désire remercier le person-
nel des soins palliatifs à domicile du
CLSC pour les bons soins prodigués.
Merci de respecter les volontés de
madame Leblanc et de compenser
l’envoi de fleurs par des dons à la
Société canadienne du cancer.
Renseignements : 819 370-2883
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com 

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues

du Québec

LEBLANC

MME MIREILLE

1942 - 2018

Au Centre d'hébergement de
Rimouski le 20 avril 2018, est décédée
à l’âge de 82 ans et 3 mois, madame
Yolande Marchand, demeurant à
Rimouski, autrefois de Grand-Mère,
épouse de feu monsieur Alcide
Bergeron, fille de feu monsieur
Arthur Marchand et de feu madame
Jeannette Massicotte.

La famille recevra les 
condoléances le samedi 28 avril à
compter de 9 h, à la Coopérative

funéraire de la Mauricie, située au
1250,avenue de Grand-Mère 

à Shawinigan,
(secteur Grand-Mère).

Une célébration commémorative
pour souligner le départ de 

madame Marchand aura lieu 
l di 28 il à 10 h 30 l

MARCHAND

BERGERON

MME YOLANDE

1936-2018

le samedi 28 avril à 10 h 30, en la
chapelle de la Coopérative 

funéraire et l’inhumation aura lieu
ultérieurement au cimetière 
Saint-Paul de Grand-Mère.

Elle laisse dans le deuil ses fils : Marc
(Catherine Morin) et Luc; sa belle
petite-fille Ariane; ses frères et ses
soeurs : Claude (Raymonde Morais),
Lise (feu Jean-Claude Houlde), Guy et
Michelle; son ami de coeur monsieur
Marcel Dessureault, ses neveux, niè-
ces, autres parents et ami(e)s.
Elle était également la soeur de feu
Colette (Jean-Guy Chartier).
Vos témoignages de sympathie peu-
vent se traduire par un don à la
Société Alzheimer du Bas-Saint-
Laurent par l'entremise de l'hôtesse au
salon ou par leur site Internet :
alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent
Merci du fond du coeur pour votre
présence et votre soutien. Un remer-
ciement tout particulier s'adresse au
personnel du 1er sud du Centre
d'hébergement de Rimouski pour
l'attention et les bons soins prodigués
à notre mère. Marc, Catherine et Luc.
Les services professionnels ont été
confiés à la :

Coopérative funéraire du 
Bas-Saint-Laurent 

286, rue Saint-Jean-Baptiste
Ouest, Rimouski 

G5L 4J6 
Téléphone : 418 722-7044 
Télécopieur : 418-722-9033 
http://www.cfbsl.com

À l’unité de soins palliatifs du CIUSSS
MCQ-CHAUR de Trois-Rivières,
le 16 avril 2018, est décédée à l’âge de
80 ans, Mme Michelle Martin,
cofondatrice de la SPA Mauricie, fille
de feu Marie-Anne Trudel et de feu
Albert Martin, demeurant à Trois-
Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil: samedi, jour des
funérailles, à partir de 11 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 28 avril à 14 h
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu 
au cimetière St-Michel.

Elle laisse dans le deuil, ses amis de
toujours : Sylvie Jonkers, Hélène
Vermote (John Stap); les membres
des familles Martin et Trudel ainsi
que ses amis et anciens collègues de
travail.
Un sincère remerciement à tout le
personnel de l’unité de soins palliatifs
du Centre hospitalier régional de
Trois-Rivières pour les excellents
soins prodigués.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
SPA Mauricie (5000, boul. Saint-Jean,
Trois-Rivières (Québec) G9B 0N4).
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227

www.centrerousseau.com/avis-de-deces
Entreprise affiliée à la 

Corporation des thanatologues 
du Québec.

MARTIN 

MME MICHELLE

1937-2018

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-
Rivières, à l’aube du 10 avril 2018, à
l’âge de 66 ans, est parti notre cher
Carol pour un repos bien mérité suite
à la longue maladie du corps de Lewy.
Il était l’époux de Mme Jeannine
Boisvert et le fils de feu Jean-Paul
Matteau et de feu Rollande Mongrain,
demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil : samedi, jour des
funérailles, à partir de 14 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 28 avril à 17 h
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu 
à une date ultérieure.

Il laisse dans le deuil, outre son
épouse Jeannine Boisvert, son fils
Alexandre (Valérie Patry); ses petits-
enfants : Xavier et Lili-Rose ainsi que
leur mère Geneviève Fleurant-Cheff;
son frère, ses soeurs, son beau-frère et
sa belle-soeur : Michel Matteau
(Marcelle Fortin), Suzanne Matteau et
Marie-France Matteau (Howie
Mendoza); sa belle-famille qui a été
significative pour lui : Yves Boisvert
(Diane Landry), Michel Boisvert
(Marthe Desaulniers), Sylvain
Boisvert (Catherina Fiori), Jocelyne
Boisvert (Claude Pellerin), Pauline
Boisvert, Angèle Boisvert (Michel
Laplante), Lucie Boisvert (Louis
Dumont) et Pierre Boisvert (Hélène
Bassaraba); plusieurs oncles, tantes,
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s, plus particulièrement sa tante
Denise Mongrain qui a si bien su
rassembler la famille, ainsi que ses
précieux amis : Sylvain Demers et Luc
Laferrière.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance à l’équipe de la
Maison Carpe Diem qui, par leur
philosophie d’accompagnement, a
permis à Carol de vivre sa maladie
dans la plus grande dignité. Un merci
spécial au Regroupement des aidants
naturels de la Mauricie, tout
particulièrement à Monique Muir et
Maurice Légaré pour leur soutien à
domicile au cours des dernières
années. Merci à tous les voisins pour
leur gentillesse et leur empathie à
l’égard de Carol. Un grand merci
également à ses médecins Dre
Johanne Gauthier et Dre France
Beaucage ainsi qu’à l’équipe de la
pharmacie Therrien & Brassard pour
leur humanisme et leur précieuse aide
tout au long de la maladie de Carol.
En sa mémoire, des dons à la
Fondation Maison Carpe Diem -
Centre de ressources Alzheimer
(1765, boul. Saint-Louis, Trois-
Rivières, (Québec) G8Z 2N7) seraient
grandement appréciés afin de
supporter leurs projets futurs, car la
mémoire est un affreux voleur.
Renseignements : 819 374-6225 
Sans frais : 1 800 246-6225 
Télécopieur : 819 374-6227 
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

MATTEAU

M. CAROL

1951 - 2018

Le 4 avril 2018 à l’âge de 88 ans est
décédée Mme Rita Matteau, native de
Grand-Mère, fille de feu Elphège
Matteau et de feu Marie-Jeanne
Ringuette.
Elle laisse dans le deuil son fils Luc
Bérubé; ses deux petites-filles : Odile
Bérubé et Marie-Anne Bérubé;
ses soeurs : Marguerite Matteau et
Hélène Matteau, ainsi que plusieurs
neveux, nièces ami(e)s.
En souvenir de cette Mère, Grand-

Mère, soeur, tante, et amie,
une messe commémorative 

sera célébrée 
le mercredi 2 mai 2018 à 16 h 30
à la petite chapelle des Ursulines

(734 des Ursulines Trois-Rivières).
Sincères remerciements au personnel
du CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-
Rivières (5e étage) pour les bons soins
prodigués.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don aux Soeurs
Ursulines de Trois-Rivières.

MATTEAU

MME RITA

1929-2018

À l’Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
du CIUSSS MCQ, le 11 décembre
2017, est décédée à l’âge de 82 ans,
Mme Rita Morais, fille de feu Adrien
Morais et de feu Bibiane Tremblay,
demeurant à Shawinigan.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au 

Salon Funéraire Oscar St-Ours,
2203 av. Champlain, Shawinigan,

G9N 2L5.
Heure d’accueil : samedi, jour de la
liturgie à partir de 11 h.

Une liturgie de la Parole 
sera célébrée le samedi 28 avril 2018

à 14 h au salon funéraire.
Les cendres seront déposées au 
columbarium Oscar St-Ours.

La défunte laisse dans le deuil ses
soeurs et ses frères : feu Pierrette,
Lise, feu Colette, Claude, Raymond,
Michel, André, Louise, Gérald, Line,
Yves, feu Guylaine et leur conjoint(e)
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance au personnel de
l’Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
du CIUSSS MCQ et de la Résidence
Christ-Roi de Shawinigan pour les
bons soins prodigués ainsi qu’un
merci spécial à Lise et Lionel pour
leurs dévouements au cours des
années.
Salon Oscar St-Ours 2203 avenue
Champlain, Shawinigan, G9N 2L5
Tel : 819 536-3717
Fax : 819 536-4259
Courriel : salonoscarst-ours@bellnet.ca
Internet : www.oscarstours.ca

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

MORAIS

MME RITA

AU CIUSSS-MCQ CHAUR– Hôpital
Ste-Marie, est décédée le 19 avril 2018
à l'âge de 94 ans et 8 mois,
Mme Laurette Nault, veuve en
1res noces de M. Joseph Charland et en
2es noces de M. Gérard Chrétien. Elle
demeurait à St-Pierre-les-Becquets et
autrefois à Ste-Sophie-de-Lévrard.

La famille recevra vos 
condoléances le vendredi 27 avril

de 19 h à 21 h 30 et le samedi 
28 avril de 9 h 30 à 10 h 50 au 

Salon Funéraire Soucy,
178, Rang St-Antoine,
Ste-Sophie-de-Lévrard 

suivies d’un service religieux à 11h 
à l’église de Ste-Sophie-de-Lévrard.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
feu Jeannine, Normand (Lise
Demers), feu Denise (Rolland
Dubois), Jean-Guy (Odette Henry),
Nicole (Jacques Audet), Lise (feu
Magella Pagé), René (Pauline Julien),
Claudette (Jacques Roy), Gaston
(Lynn Fay), Monique (Mario
Bourque), Jean-Claude (Jeannine
Pellerin), Sylvain (JocelyneT
ousignant), plusieurs petits-enfants,
arrière-petits-enfants et 1 arrière-
arrière-petite-fille; ses frères et soeurs
ainsi que plusieurs neveux, nièces
ainsi que nombreux autres parents et
amis.

Maison Funéraire Soucy
Renseignements : 819 356-2519
Télécopieur : 819 356-2727
Courriel : jcsoucy@jcsoucy.com 

Entreprise Membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

NAULT

MME LAURETTE

CHARLAND

1923-2018

800, Place Boland, Trois-Rivières   -   www.epilepsiemcq.org

819 373-3211 - 1 866-épilepsie

Aide
Assistance
Accompagnement dans toutes les
Sphères du Quotidien

Épilepsie Mauricie
Centre du Québec

Notre rôle est d’accueillir

chaleureusement les enfants

et les parents et d’assurer

la sécurité physique et

psychologique des enfants!

946, rue St-Paul,

Trois-Rivières, Québec  G9A 1J3

www.maison-famille.org

819 691-0387
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Au CHSLD de Fortierville, le jeudi
19 avril 2018, est décédée à l'âge de
100 ans et 2 mois, Mme Jeannette
Pépin, épouse de feu M. Lionel
Trottier. Elle était domiciliée à Saint-
Pierre-les-Becquets.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Claudette (Claude Picard), Francine
(Jacques Dumas), Daniel (France
Simoneau); sa belle-fille Nicole
Morissette (feu Simon); ses 9 petits-
enfants et ses 3 arrière-petits-enfants.
Elle laisse également dans le deuil ses
soeurs : Céline (feu Lionel Dion),
Berthe (feu Henri Bélanger); sa belle-
soeur Thérèse Pépin (feu Gaston)
ainsi que plusieurs neveux et nièces.

La famille recevra 
les condoléances 

le samedi 28 avril 2018,
jour des funérailles,
à compter de midi,

directement à l'église de 
Saint-Pierre-les-Becquets.
Une célébration religieuse

sera célébrée au même endroit
à 14 h.

L'inhumation aura lieu 
au cimetière paroissial.

Un merci tout spécial au personnel
soignant de la Résidence des Jardins
les Becquets, du CLSC et du CHSLD
de Fortierville pour les bons soins
prodigués à notre mère.
Un don à la Fabrique de Saint-Pierre-
les-Becquets serait apprécié. Les
formulaires seront disponibles sur
place.

La direction des funérailles 
a été confiée au 

Funérarium Serge Garneau inc.
à St-Pierre-les Becquets.

819-263-2481
Site : gregoiredesrochers.com
Courriel : info@gregoiredesrochers.com

PÉPIN 

TROTTIER

MME JEANNETTE

1918 - 2018

Au Centre de services Avellin-
Dalcourt de Louiseville, le 16 avril
2018, est décédée à l’âge de 79 ans, M.
Nérée Plante, époux de feu Claudette
Boucher, demeurant à Saint-Paulin.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison funéraire St-Louis
(Paulin Guimond et fils)

2801, rue Laflèche
St-Paulin

Heures d’accueil : vendredi 27 avril
2018 de 19 h à 21 h 30, samedi 28
avril 2018, jour des funérailles, à
partir de 10 h 30.

Les funérailles auront lieu 
le samedi 28 avril 2018 à 13 h en

l’église de St-Paulin.
L’inhumation aura lieu 

au cimetière de St-Paulin.
Le défunt laisse dans le deuil son fils
René Plante (Johanne Lachance); sa
fille Julie Plante (Serge Bourgon);
ses petits-enfants : Oliver Plante
(Rosalie Lessard), Alexandre
Bourgon, Maxime Bourgon ; son frère 
Richard Plante (Aline Garant); ses
beaux-frères et belles-soeurs : Hélène
Boucher (Germain Leblanc),
Micheline Boucher et Rodolphe
Plourde.
Il fut précédé de ses frères : feu Bruno
Plante (feu Yvette Plante), feu
R d Pl (f L i

PLANTE

M. NÉRÉE

1938 - 2018

( )
Raymond Plante (feu Louisette
Elliott) feu Joseph Plante (feu
Jeannine Rabouin), feu Camille Plante
(feu Rita Gélinas), feu Paulin Plante
(Marguerite Gignac), feu Viateur
Plante (feu Jacqueline Leblanc) et de
ses beaux-frères et belles-soeurs : feu
Jules Boucher (feu Gilberte Gauvin),
feu Raymond Boucher (feu Claire
Turner), feu Laurent Boucher (feu
Huguette Marineau), feu Claude
Boucher (Louiselle Deschênes), feu
Yolande Boucher (feu Jules Renière),
feu Aline Boucher, feu Marguerite
Boucher (feu Gaston Brodeur).
Il laisse également ses bons amis
Lucille et Marion et plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines, autres
parents et ami(e)s.

Maisons funéraires St-Louis
(Paulin Guimond et fils)

Renseignements : 819 268-2019
Télécopieur : 819 228-3345
Courriel :
condoleances@maisonstlouis.ca
Site internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues

du Québec

Au CIUSSS-MCQ, Centre de services
Avellin-Dalcourt, le 15 avril 2018,
est décédé, à l’âge de  69 ans et 9 mois,
M. Robert Plante, époux de Micheline
Goudreau et fils de feu Gisèle
Arseneault et de feu Florian Plante,
demeurant à Saint-Alexis-des-Monts.

La famille accueillera 
parents et ami(e)s à l’église de 

St-Alexis-des-Monts 
le samedi 28 avril 2018 

à partir de 9 heures.
Les funérailles auront lieu 

le samedi 28 avril 2018 à 11 heures
en l’église de St-Alexis-des-Monts.

L’inhumation aura lieu 
au cimetière de 

St-Alexis-des-Monts.
M. Plante laisse dans le deuil, outre
son épouse, ses enfants : Nadia (Éric)
et Pascal (Gabrielle); ses petits-
enfants : Émilia, Léana et Florian;
ses soeurs et frères : feu Jean-Guy
(Solange) et Jean-Paul (Denise);
ses beaux-frères et belles-soeurs de
la famille Goudreau : feu Jacques
(Thérèse), feu Pierre (Denise), Pauline
(Réal), France (Yvon), Hélène, Ginette
(Pierre-Paul), Martine (Michel) et
Pierrette (René); ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines,
autres parents et ami(e)s.
La famille tient à remercier Dre

Isabelle St-Germain et tout le
personnel médical  pour les bons
soins prodigués.

Maisons funéraires St-Louis
(Paulin Guimond et fils)

Renseignements : 819 265-3636
Télécopieur : 819 228-3345
Courriel : condoleances@maisonstlouis.ca
Site Internet : www.maisonstlouis.ca

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

PLANTE 

M. ROBERT

1948 - 2018

Le 22 avril 2018, est décédée à l’âge de
71 ans, Mme Céline Mc Duff, épouse
de M. Luc Poulin et fille de feu Jean-
Marie Mc Duff et de feu Marie-Anne
Gignac, demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heure d’accueil: dimanche, jour des
funérailles, à partir de 9 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le dimanche 29 avril à 12 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au 
cimetière St-Michel

à une date ultérieure.
Elle laisse dans le deuil, outre son
époux Luc Poulin, ses enfants : Eric
Poulin (Martine Trudeau), Carl
Poulin (Chantal Amyot) et Stéphanie
Poulin (Éric Camaro); ses petits-
enfants : Charlie Beauchemin, Émy
Poulin et Noah Beauchemin; son frère
et sa soeur : Jean-Paul Mc Duff et
Louise Mc Duff ainsi que Maxime,
Yannick, Alec et de nombreux
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
Toute marque de sympathie peut se
traduire par un don à la Fondation
régionale pour la santé de Trois-
Rivières (RSTR) (731, rue Sainte-Julie,
Trois-Rivières, (Québec) G9A 1Y1).
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues

du Québec

POULIN

MME CÉLINE

Mc DUFF

1947 - 2018

Au Centre d’hébergement Cooke
de Trois-Rivières, le 18 avril 2018, est
décédée, à l’âge de 93 ans et 5 mois,
Mme Anita Proulx, épouse de feu
M. Léo-Paul Drolet (1924-1991).
Née à Trois-Rivières le 18 novembre
1924, madame Proulx était la fille
de feu Mme Ida Milette et de feu
M. Ludger Proulx.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la :

Maison funéraire 
Richard & Philibert 

1350, rue Ste-Marguerite 
Trois-Rivières

Heures d’accueil : samedi, jour de la
cérémonie, à partir de 13 h.

La liturgie de la Parole aura lieu 
le samedi 28 avril 2018 à 16 h 

en la chapelle de 
la maison funéraire.

Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Daniel (Huguette Paquin), Jean-
Claude, Pierre (Danielle Fafard et sa
fille Marie-Lyne) et Hélène (Roger
Ayotte); ses petits-enfants : Steve,
Claudia, Nancy et Pascal Drolet
ainsi que David et Heïdi Ayotte; ses
arrière-petits-enfants : Nathan, Yoan
et Emrick Bernard, Bianka Dauphi-
nais ainsi que Vicky et Kathy Drolet;
sa soeur Pauline (Roger Bellemare)
ainsi que plusieurs beaux-frères,
belles-soeurs, neveux et nièces.
La famille désire remercier le
personnel du Centre d'hébergement
Cooke pour leur dévouement.
Renseignements : 819 378-3838
Télécopieur : 819 375-8146
Courriel :
condoleances@richardphilibert.ca
Site Internet : www.richardphilibert.ca

PROULX

MME ANITA

À son domicile, le 10 février 2018 est
décédé à l’âge de 80 ans, monsieur
Jacques Provencher, époux de feu
madame Carmen Parent, fils de feu
monsieur Armand Provencher et de
feu madame Aline Therrien. Il
demeurait à St-Jean-des-Piles.
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la

Coopérative Funéraire 
de la Mauricie

4620, boulevard Royal
Shawinigan

G9N 7X9
Heures d’accueil : samedi, jour de

la liturgie à partir de 12 h 30.
Une liturgie de la Parole 

sera célébrée 
le samedi 28 avril 2018 à 15 h
à la chapelle de la Coopérative 

Funéraire.
L’inhumation des cendres aura lieu

au cimetière St-Michel.
Il laisse dans le deuil ses soeurs :
Jacqueline et Marielle (Gérald
Villeneuve); ses beaux-frères et belles-
soeurs : Hermann Parent (Colette),
Diane Parent et Georges Parent
(Marie) ainsi que plusieurs neveux,
nièces, cousins, cousines et de
nombreux ami(e)s.
La famille désire remercier tout spé-
cialement le personnel soignant de
l'unité des soins palliatifs du Dr
Gaston Brunelle du CIUSSS MCQ-
Hôpital du Centre-de-la-Mauricie
ainsi que le Dr Gaétan Bégin pour sa
présence attentive et compatissante
auprès de M. Provencher.
En sa mémoire, des dons à la Maison
des Trois Colombes seraient très
appréciés.
Renseignements : (819) 539-5000 
Télécopieur : (819) 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

PROVENCHER

M. JACQUES

1937-2018

2325, 1re Avenue, C.P. 1123
Trois-Rivières (Québec) G9A 5K4

819 379-5211
fondationalbatros@cgocable.ca
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ROCHETTE

MME  ROLANDE 

LEFEBVRE

Il est maintenant temps pour moi
de voyager seule. Laissez les
souvenirs apaiser votre douleur !
Je ne suis pas loin et la vie continue.
Au Centre hospitalier Régional de la
Mauricie (CHRM) de Shawinigan, le
14 avril 2018, est décédée à l’âge de
92 ans et 3 mois, entourée de l’amour
des siens, Rolande Lefebvre, épouse de
feu Roger Rochette (décédé le 5 mai
1986).

Selon ses dernières volontés,
son corps a été donné 

au laboratoire 
d’anatomie humaine de 
l’Université du Québec

à Trois-Rivières.
Une cérémonie privée 

aura lieu à une date ultérieure.
Bon voyage m’man, de la part des plus
vieux : Pauline, Pierre, Lise, Gilles,
Claude, Hélène et Luc, qui ont eu la
chance de te connaître dans ta
jeunesse. Bon voyage m’man, de la
part des plus jeunes : Christine, Louis,
Richard et François, qui t’ont
accompagnée dans ton cheminement
vers la sagesse. De tes gendres et de
tes brus : Robert Huot, Pierre Coutu,
Rémie Leduc, Joanne Doucet et ses
enfants Samuel Doucet Lefebvre
(Charles Néron) et Ève Lefebvre
(François Gauthier).
Bon voyage m’man, de la part de tes
petits-enfants qui sont privilégiés
d’avoir eu la meilleure Mamie et ce,
avec toutes ces belles valeurs que tu
leur as laissées en héritage : Simon
Dubois (Christine Bourgeois),
Alexandre Rochette Legros (Monica
Mariel) et Félix Rochette; Annie-
Claude (Nicholas Dumesnil) et
Nicolas Rochette; Marie-Christine,
Mélissa (Nicolas Richer), Julie et
Olivier Fortin; Andréanne (Steve
Lamothe) et Maxime Marchand
(Mélissa Morin); Marie-Perle
(François-Xavier Lapalme), Camille
Étoile et Rosalie Rochette.
On parlera de toi à tes arrière-petits-
enfants : Jacob et Raphael Dubois;
Elliot Dumesnil; Gabriel Fortin,
Rommy et Eli Richer; Thomas et
Nathan Lamothe; Zack et Loïc
Marchand, et Emerick Gauthier, petit-
fils de Joanne Doucet. Bon voyage
m’man, de la part de tes amies que tu
savais si bien écouter : Thérèse T.
de Vernal, Denise Labarre Béliveau
et Françoise Thibeault.
Des remerciements particuliers au
personnel de l’Unité de médecine
interne du CHRM, des gens dévoués,
attentionnés, compétents, empreints
de générosité et d’humanité; à nos
proches, oncles, tantes, cousin(e)s et
ami(e)s, ainsi qu’à tous ceux et celles
qui, par leurs marques de sympathie,
ont apaisé notre tristesse.
Bon voyage m’man, tu l’as bien mérité
ton ciel ! Attire sur nous la grâce
d’avoir une vie aussi pleine d’amour
que la tienne !   

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-
Rivières, le 18 avril 2018, est décédée
à l’âge de 89 ans, Mme Lucienne
Vigneault, épouse de feu Gérard
Rochon, demeurant à Trois-Rivières.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Centre Funéraire Rousseau
3300, boul. des Forges

Trois-Rivières, QC
G8Z 1V6

Heures d’accueil : le vendredi 27 avril
de 19 h à 22 h et samedi, jour des
funérailles, à partir de 10 h.

Une liturgie de la Parole
sera célébrée

le samedi 28 avril à 12 h 30
au Mémorial du centre funéraire.

L’inhumation aura lieu au 
cimetière St-Michel.

La défunte laisse dans le deuil son
fils Claude Rochon (Gisèle Lavoie); sa
petite-fille Rachel Rochon (Daniel
Elharrar); ses soeurs, ses frères, ses
beaux-frères et sa belle-soeur : Angèle
Vigneault (Paul Daviault), Mariette
Vigneault (feu Gérard Daviault),
Réjean Vigneault (Françoise
Germain), Richard Vigneault; les
membres de la famille Rochon ainsi
que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa recon-
naissance au personnel du Centre
hospitalier régional de Trois-
Rivières.
Renseignements : 819 374-6225
Sans frais : 1 800 246-6225
Télécopieur : 819 374-6227 
www.centrerousseau.com/avis-de-deces

Entreprise affiliée à la 
Corporation des thanatologues 

du Québec

ROCHON

MME LUCIENNE

VIGNEAULT

1928-2018

À Nicolet, le 19 avril 2018, à l’âge de
91 ans, est décédée Suzanne Savard,
épouse de Julien Boisclair.
Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Francine (Yves), Michel (Diane),
Hélène (Pierre); son petit-fils David
(Amy); sa soeur Claire (Marcel); ses
belles-soeurs et beaux-frères et leurs
enfants, cousin(e)s et ami(e)s.

Il n’y aura pas de funérailles.
Une cérémonie intime aura lieu 

ultérieurement.
Pour ceux qui le désirent, un don à la
Société de la Sclérose en plaques
serait apprécié.
La défunte a été confiée au

Centre funéraire J.N. Rousseau
Nicolet

Pour renseignements : 819 293-4511
Télécopieur : 819 293-8212
jn_rousseau@sogetel.net
www.jnrousseau.com

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

SAVARD

MME SUZANNE

1926-2018

Partagez vos connaissances et vos

habiletés avec de nouveaux amis ! devenez

Bénévole ! Votre communauté s’enrichira !

Information 418-365-7074

Au CIUSSS MCQ CHAUR de Trois-
Rivières, le 16 avril 2018, est décédée
à l’âge de 33 ans, madame Karine
St-Arnaud, fille de monsieur Denis
St-Arnaud et de madame Sylvie
Sauvageau. Elle demeurait à Trois-
Rivières.

La famille accueillera 
parents et ami(e)s à la :
Coopérative Funéraire 

de la Mauricie
4620, boulevard Royal

Shawinigan
G9N 7X9

Heures  d’accueil : vendredi de 
18 h 30 à 21 h 30 et samedi, jour

des funérailles, à partir de 8 h 30.
Les funérailles seront célébrées 
le samedi 28 avril 2018 à 11 h

en l’église St-Marc
1895, avenue Champlain

Shawinigan
G9N 2L2

Les cendres seront déposées au 
columbarium de la 

Coopérative Funéraire 
à une date ultérieure.

L’ont précédée ses deux grands-pères
Raymond Sauvageau et Gérard St-
Arnaud.
Elle laisse dans le deuil ses parents
Sylvie Sauvageau et Denis St-Arnaud
de Shawinigan; sa soeur Stéphanie St-
Arnaud (Keven Lenneville) de Trois-
Rivières; son ami de coeur Antoine
Bilodeau de Trois-Rivières; sa grand-
mère maternelle Lise Lafrenière
de Shawinigan; sa grand-mère
paternelle Lucette Mongrain (Marcel
Labrecque) de Sorel; ses oncles et tan-
tes : Pierre Sauvageau de Shawinigan,
Christine Sauvageau (Steven Baker)
de Shawinigan, Chantal Sauvageau
(Benoit Ayotte) de Shawinigan et
Michel St-Arnaud (Sylvie Fortin) de
Grand-Mère; sa nièce Alicia Lenne-
ville, ainsi que de nombreux cousins,
cousines et ami(e)s, spécialement son
grand ami Carl Gosselin.
En sa mémoire, vous pouvez offrir
un don au Centre prévention suicide
Centre-de-la-Mauricie Mékinac
(1-866-277-3553). Des formulaires
seront disponibles au salon.
Renseignements : 819 539-5000 
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com 

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

ST-ARNAUD

KARINE

1984-2018

Au CIUSSS MCQ - Centre Cloutier-
du-Rivage de Trois-Rivières, le 13
avril 2018, est décédé de la sclérose
latérale amyotrophique à l’âge de
68 ans, M. Marcel Sylvestre, époux de
Mme Laure Casaubon, demeurant à
Trois-Rivières, secteur Cap-de-la-
Madeleine.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :
Complexe Funéraire J. D. Garneau,
274 rue St-Laurent, Trois-Rivières

(secteur Cap-de-la-Madeleine)
G8T 6G7.

Heures d’accueil : le samedi 
28 il 2018 j d l é é i

SYLVESTRE

M. MARCEL

1949 - 2018

28 avril 2018, jour de la cérémonie 
à partir de 12 h.

Un service religieux suivra à la
chapelle du complexe funéraire à
16 h. L’inhumation aura lieu au 
cimetière Ste-Marie-Madeleine

à une date ultérieure.
Il laisse dans le deuil son épouse
Laure Casaubon; sa fille Valérie
(Maxime Archambault); ses petits-
enfants chéris : Adam et Anaïs; sa
mère Mariette Dandonneau; son frère
et ses soeurs : Lise (Fernand Lemay),
André (Suzie Asselin) et Martine
(Ronald Perron); ses beaux-frères et
belles-soeurs de la famille Casaubon :
Clément (Clairette Clément) et
Brigitte (Gilles Bordeleau); de
nombreux amis : Marcel et Nicole,
Gilles et Ginette, Andrée et Roger,
Normand et Pauline, Lise et Huguette,
Mimi et Marie; les employés,
membres du conseil d’administration
et bénévoles du CAB du Rivage; ses
anciens collègues d’Hydro-Québec
ainsi que plusieurs neveux, nièces,
cousins et cousines.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance à tous les membres
de la famille, aux amis et à Sylvie et
Jean-Claude qui nous ont aidés et
supportés tout au long de sa maladie.
La famille souhaite également
remercier tout particulièrement le
personnel soignant et les intervenants
du 4e étage du Centre Cloutier-du-
Rivage pour leur générosité, leur
respect et leur humanisme. Des dons
au Centre d'action bénévole
du Rivage seraient grandement
appréciés.
Pour renseignements : 819 376-3731.
Condoléances par télécopieur:
819 376-3715 ou courriel :
jdgarneau@arbormemorial.com 
Site Internet : www.maisongarneau.ca

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

À la Maison Albatros de Trois-Riviè-
res, le 9 avril 2018, à l’âge de 92 ans,
est décédé monsieur Marcel Tessier,
époux de dame Ghislaine Savard. Il
demeurait à Trois-Rivières.
La famille vous accueillera au :
Complexe du Parc Commémoratif

La Souvenance
301, rang Ste-Anne

Québec QC G2G 0G9
Le dimanche 29 avril 2018

de 13 h à 15 h.
Une liturgie de la Parole

suivra à 15 heures 
en la chapelle du

Parc Commémoratif
La Souvenance

301, rang Ste-Anne, Québec.
Il laisse dans le deuil, outre son
épouse Ghislaine, sa fille adorée
Sonia (Alain Bourbonnais); ses
petites-filles chéries : Marilys et
Béatrice; ses frères et soeurs : feu
Jean-Noël (feu Germaine Tessier), feu
Rose-Aimée (feu Paul Veillette), feu
Jeanne-D’Arc (feu Pierre-Aimé
Deslauriers), feu Geneviève (feu
Joseph Brouillette), feu Clémence (feu
Alfred Haddad), Marie-Paul
(Florian Rivard), feu Justin (Ruth
Lemay) et feu Jules (Diane Legros). Il
laisse également dans le deuil ses
beaux-frères et belles-soeurs de la
famille Savard : feu Armande (feu
Paul Douville), Claire (feu Rosaire
Gosselin), feu Clothilde (feu Joachim
Groleau), feu Claude (Mariette
Rivard), feu Horance (feu Denise
Melançon) et Micheline (feu Jean
Aumont); son filleul Guy Desaulniers;
madame Chantal Lavoie qu’il consi-
dérait comme sa propre fille ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins,

i i( ) Il llé j i

TESSIER

M. MARCEL

1926 - 2018

p
cousines et ami(e)s. Il est allé rejoin-
dre ses parents monsieur David
Tessier et sa mère madame Jeannette
Jacob ainsi que son petit-fils William.
Remerciements sincères à son méde-
cin Dre Patricia Marchand et au
personnel des Résidences du Manoir,
du Pavillon Chapleau et de la Maison
Albatros pour leur professionnalisme,
l’attention apportée et les bons soins
prodigués.
Vos témoignages de sympathie
peuvent se traduire par un don à la
Maison Albatros, 2325, 1re Avenue,
Trois-Rivières (QC), G8Z 2X4, tél. :
(819) 379-5211.
Pour renseignements :

ATHOS
Téléphone : 418 871-2372

Télécopieur : 418 767-2308
Courriel : gsreception@athos.ca

Pour envois de messages personnali-
sés et / ou de fleurs ainsi que pour
signer le Registre à la mémoire de la
personne décédée :

www.lepinecloutier.com

Au CIUSSS-MCQ Centre hospitalier
Régional de Trois-Rivières, le 20 avril
2018, est décédée à l'âge de 98 ans,
madame Thérèse Thibeault, épouse
de feu Paul Héon, demeurant à la
Villa Domaine Saint-Grégoire.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :

Funérarium L. G. Gaudet
3900, boul. de Port Royal

Bécancour
secteur Saint-Grégoire.

Heure d’accueil : samedi, jour des
funérailles, de 10 h à 13 h 45.

Les funérailles auront lieu
le samedi 28 avril 2018 à 14 h 
en l’église de Saint-Grégoire.

Elle laisse dans le deuil ses enfants :
Laurent (Irène Gauthier), feu Gilles
(Jacqueline Brière), feu Jacques
(Thérèse Petit), Monique (Jacques
Magny), Jean (Line Robinson),
Nicole (Yvan Braun), Marie-Paule
(Paul Lachapelle), Suzanne; ses
petits-enfants : Sylvie, Guy, Chantal,
France, Annie, Alexandra, Stéphanie,
feu Stéphane, Isabelle, Marie-Pierre,
Guillaume, Gabriel, Christophe,
Alexis et Olivier, ses 19 arrière-
petits-enfants, sa soeur Laurianne,
ses belles-soeurs Ida et Patricia, ainsi
que plusieurs autres parents et
ami(e)s.
Veuillez compenser l’envoi de fleurs
par un don à la fabrique Saint-
Grégoire 
Renseignements : 819 297-2928
Télécopieur : 819 297-2727
Courriel : info@lgastongaudet.ca 
Site : www.lgastongaudet.ca

THIBEAULT

HÉON

MME THÉRÈSE

SAVIEZ-VOUS
QU'AU MOINS
50 % DES CAS DE
CANCER POURRAIENT
ÊTRE ÉVITÉS?

Pour en savoir plus :
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À l’Hôpital de Thetford Mines, le 13
avril 2018, est décédé à l’âge de 56 ans
et 10 mois, M. Pierre Toutant, fils de
feu Gaston Toutant et de feu Marthe
Baril, époux de Mme Nancy Gagné,
domicilié à Saint-Pierre-de-Brough-
ton.
Outre son épouse, il laisse dans le
deuil son frère Sylvain (Josée Ruest);
sa soeur Maryse (Sylvain Roux). Il
était également le frère de feu Mario.
Il laisse également dans le deuil ses
belles-filles : Cynthia, Vicky et
Kathleen ainsi que de nombreux
parents et amis (en particulier son
cher cousin Luc Houle).

La famille recevra les 
condoléances samedi (28 avril) 

de 13 h 00 à 15 h 00 au 
salon funéraire L. Gaston Gaudet,

2145, boul. Bécancour
Bécancour (secteur Gentilly),

G9H 3V7.
Les arrangements funéraires 

ont été confiés à la 
Maison Funéraire de L’Amiante 

(mouvement coopératif, membre
de la Fédération des coopératives

funéraires du Québec).

TOUTANT

M. PIERRE

Au CIUSSS MCQ Hôpital du
Centre-de-la-Mauricie, le 14 avril
2018, est décédé à l’âge de 96 ans,
Monsieur Clément Trépanier, époux
de feu Thérèse Allaire, demeurant à
Saint-Tite.
La famille accueillera parents et
ami(e)s au :
Centre funéraire J. M. Lacoursière

et fils inc.
341, rue du Moulin
Saint-Tite G0X 3H0

Heures d’accueil : le samedi 28 avril à
partir de 9 h 30.

Une cérémonie de recueillement 
se tiendra au centre 

funéraire à 11 h.
L’inhumation des cendres 

aura lieu au cimetière paroissial 
à une date ultérieure.

Monsieur Trépanier laisse dans le
deuil ses enfants : Louise (Claude
Martineau), Ginette, Michel (Johanne
Lafortune); ses petits-enfants :
Alexandre Martineau (Daisy Olivier-
Aimé), Sophie Martineau (Craig
Ghalamzan); son arrière-petit-fils
Liam Martineau; ses frères et soeurs :
Gisèle Trépanier (feu Rolland
Godin), Jean-Marie Trépanier (Lise
Racine); ses beaux-frères et belles-
soeurs : Claudette Boucher (feu
Daniel Trépanier), Adrien Allaire
(Parise Bisson) ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines et
ami(e)s.
Renseignements : 418 365-6322
Courriel : salonlac@cgocable.ca

TRÉPANIER

M. CLÉMENT

info@assocdescardiaques.com

915 Messes
anniversaires

MESSE
10eANNIVERSAIRE

Dix années
se sont écoulées

depuis
ton départ,
un petit mot
pour te dire
que nous ne
t’oublions pas.
Tu es toujours

dans
nos pensées et
dans nos cœurs,
en espérant de te revoir un jour là où
tu es. Continue de veiller sur nous.

Nous t’aimons tous très fort.

Une messe anniversaire sera célébrée
le dimanche 29 avril 2018 à 10 h 45,
en l’église de Ste-Anne-de-la-Pérade,

à la mémoire de

Mme CLÉMENTIA FRASER
(décédée le 27 avril 2008)

De ta famille

915 Messes
anniversaires

MESSE
1erANNIVERSAIRE

Il y a toujours
un moment

où ton souvenir
nous revient.
Une année
s’est écoulée

depuis
ton départ.
De là-haut,
continue
de veiller
sur nous.

Une messe anniversaire sera célébrée
le dimanche 29 avril 2018 à 10 h,

en l’église de St-Tite, à la mémoire de

M. DENIS GAUTHIER
(décédé le 17 mai 2017)

Merci à tous ceux et celles qui se joindront
à nous, en pensées ou par leur présence,

à cette célébration.
Ta mère Pauline, tes frères Gilles (Ginette),
Claude (Lise) ainsi que ton neveu Éric
et tes nièces Sonia, Julie, Josianne

et Marie-Ève

920 Remerciements

SINCÈRES
REMERCIEMENTS

Souvenir

«Ce n’est pas
comment
son histoire
s’est terminée,
mais plutôt

tous
les chapitres
qui l’ont
créée.»

Vous avez eu la délicatesse, lors du décès de

MME ANNETTE
CHANDONNET COURTEAU

(survenu le 30 mars 2018)
de nous témoigner, par un geste personnel,

le désir de partager notre peine.
Nous en avons été sincèrement touchés

et tenons à vous dire
notre profonde reconnaissance.

La famille de Jean-Marie Courteau

920 Remerciements

SINCÈRES
REMERCIEMENTS

Merci du fond du cœur
à tous les parents et ami(e)s

qui nous ont apporté la chaleur
de leur sympathie et le réconfort
de leur amitié lors du décès de

JACQUES DESBIENS
(survenu le 19 février 2018)

Veuillez considérer
ces remerciements comme personnels.

Son épouse Chantal,
ses fils Robert et Jonathan

920 Remerciements

SINCÈRES
REMERCIEMENTS

«Une personne
chère

ne nous quitte
jamais.
Elle vit

au plus profond
de notre cœur,
et pour la revoir,

il suffit
de fermer
les yeux.»

Merci à tous les parents et ami(e)s
qui nous ont apporté la chaleur
de leur sympathie et le réconfort
de leur amitié lors du décès de

MME PRISCILLE
LEFEBVRE

(survenu le 26 février 2018)

La famille Gagnon
et la famille Lefebvre

920 Remerciements

SINCÈRES
REMERCIEMENTS

Vous avez eu la délicatesse
lors du décès de

M. VINCENT TROTTIER
(survenu le 30 janvier 2018)

de nous témoigner, par un geste
personnel, la part que vous preniez
à notre peine. Nous en avons été
sincèrement touchés et tenons

à vous exprimer
notre profonde gratitude.

Son épouse, Mme Lucille Trottier,
ses enfants Louise, Pierre, Josée,

leur conjoint(e) Luc, Marie, Patrick
ainsi que ses petits-enfants
vous prient d’accepter ces

remerciements comme personnels.

935 In Memoriam

DÉJÀ UNAN

Dans ton rôle d’épouse,
de mère, de grand-mère
et d’arrière-grand-mère,

tu as tout donné.
Merci encore et repose en paix.

On ne t’oublie pas!

MME JACQUELINE
HÉROUX GÉLINAS

(décédée le 23 avril 2017)

Les familles Gélinas, Héroux
et les ami(e)s

935 In Memoriam

En mémoire de

M. LÉON
PAGÉ

(décédé le
31 juillet 2006)

Mme JEANNE
LAMBERT PAGÉ

(décédée le
5 avril 2000)

Il aurait célébré ses 100 ans
cette année
(12 ans).

Elle aurait 98 ans
cette année
(18 ans).

Vous êtes toujours dans nos cœurs.
Vos enfants René, Marcel,

Roger et leur famille

CARPE DIEM
Centre de ressources Alzheimer

1765, boul. Saint-Louis
Trois-Rivières (Qc) G8Z 2N7
Tél.: 819 376-7063

SPIRITUALITÉ

DIACONAT 
Soirée d’information pour des 
hommes mariés ou célibataires sus-
ceptibles d’avoir l’appel à cette vo-
cation. Le 27 avril de 19 h 30 à 21 h à 
la sacristie de l’église de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil. Info: 819 
397-2785 ou diaconatpermanent@
hotmail.com

RENCONTRES - 
CONFÉRENCES - ATELIERS

ASSOCIATION DES PERSONNES 
AIDANTES DE LA 
VALLÉE-DE-LA-BATISCAN
Café-Jasette, le 26 avril à 13 h 30: 
Microbrasserie à la Fût au 670, rue 
Notre-Dame, St-Tite. Réservation: 
819 840-0457 / 418 289-1390

ACTIVITÉS

CENTRE DES FEMMES  
DE LOUISEVILLE
Journée thématique - Les deuils de 
vie. Prix membre 10 $, non-
membre: 15 $ (apportez votre dî-
ner). Inscription obligatoire avant le 
lundi 30 avril. Info et inscription: 819 
228-8421

CENTRE DES LOISIRS DES AÎNÉS 
DE SHAWINIGAN
Au 4393, av. Bonaventure, Shawini-
gan 819 539-3034 26 avril Mini-bin-
go 13 h, 28 avril Danse avec Nancy 
Drolet 20h 6 $, 28 avril Tournoi de 
pétanque Méli-Mélo, insc. 11h30 à 
12h30 5 $ membre/7 $ invité, 29 
avril Tournoi de pétanque insc. 
11 h 30 à 12 h 30 5 $ membre/7 $ 
invité et Whist militaire 19 h 5 $ 
membre/7$ invité

BABILLARD

SHAWINIGAN (JAD) — Chose pro-
mise, chose due pour le Centre 
Roland-Bertrand. À l’occasion de 
son 35e anniversaire, le centre a 
annoncé la reprise de son grand 
rassemblement pour le 8 mai.

Le 16 avril dernier devait se tenir 
le plus grand rassemblement de 
l’histoire du Centre Roland-Ber-
trand. À la suite d’une tempête 
de pluie verglaçante, les condi-
tions routières et la fermeture 
des écoles ont forcé l’organisme à 
annuler l’événement. L’équipe du 
Centre a donc promis de remettre 
le Grand rassemblement à une 
date ultérieure. «Nous imaginions 
bien mal atteindre notre objectif, 

soit de rassembler le plus grand 
nombre de personnes dans de 
telles conditions. Nous avons éga-
lement pensé à la sécurité de tous 
et nous avons donc préféré être 
prudents et reporter le rassem-
blement», affirme Frédéric Tru-
delle, directeur général. Il souhaite 
donc rassembler fondateurs, élus, 
bénévoles, employés et citoyens 
au foyer du Centre des arts de 
Shawinigan.

Les gens sont invités à venir por-
ter un toast aux 35 ans de courage 
des gens qui gravitent autour du 
Centre Roland-Bertrand. L’événe-
ment se tiendra le mardi 8 mai dès 
11 h 15.

Reprise du Grand rassemblement 
du Centre Roland Bertrand
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JUDY-ANN DÉSALLIERS
jdesalliers@lenouvelliste.qc.ca

BÉCANCOUR — La Tournée des 
clochers Télébec va bientôt se 
pointer le bout du nez à Sainte-
Angèle. Pour sa 24e édition, qui 
se tiendra le dimanche 3 juin, le 
comité de Bécancour à vélo a in-
nové en apportant de nombreux 
changements. 

Cette année, l’événement se tien-
dra au quai de Sainte-Angèle. La 
tournée des clochers offrira quatre 
parcours, le circuit Expert de  
105 kilomètres, le circuit Perfor-
mance qui sera de 75 kilomètres, 
le circuit Avancé de 55 kilomètres 
et le volet familial à l’intention 
des jeunes familles qui est un cir-
cuit de 20 kilomètres. À l’arrivée 
des cyclistes, de l’animation et des 
boîtes à goûter fournies par l’épice-
rie Metro Plus Saint-Grégoire atten-
dront les participants. 

Le grand cycliste et aventurier 
Michel Beaudoin sera président 
d’honneur. «Habituellement, je 
pédale toujours en solitaire, mais 
en juin prochain, je pédalerai en 
équipe», dit-il avec fierté.

Une autre nouveauté sera établie 

cette année. Pour cette 24e tournée, 
le comité souhaitait s’investir dans 
une cause. Grâce à une demande 

de recommandation formulée au 
public via les réseaux sociaux, la 
fondation Prévention Suicide Les 

Deux Rives a été sélectionnée. Un 
montant représentant 1 $ pour 
chaque inscription sera remis à la 

Fondation le jour de l’événement. 
«La tournée va sensibiliser des cen-
taines de personnes en une seule 
journée, et c’est très précieux», 
affirme Luc Massicotte, directeur 
général de Prévention Suicide Les 
Deux Rives.

Le comité de Bécancour à vélo 
est fier de voir la ville investir dans 
les améliorations de son réseau 
cyclable année après année. 
Depuis sa création en 1992, la 
Tournée des clochers Télébec a 
remis jusqu’à présent plus de 102 
000$ à la Ville de Bécancour, dont 
5000$ issus de l’édition de 2017. Ce 
montant pourra s’ajouter au projet 
d’amélioration.

De plus, un concours exclu-
sif aux membres Desjardins sera 
au programme. Ces derniers  
auront la chance de gagner un 
prix de présence d’une valeur  
de 500 $.

La vente des billets au coût de 
20 $ se fera exclusivement en ligne 
et se terminera le 2 juin à 17 h. Les 
billets sont gratuits pour les enfants 
de 12 ans et moins.

Compte tenu du succès de 
l ’é vé n e m e nt  pa r  l e s  a n n é e s 
passées,  le comité espère, si  
Dame Nature collabore, atteindre 
les 800 participants. 

TOURNÉE DES CLOCHERS

De la nouveauté pour la 24e édition

Luc Vigneault, copropriétaire du Metro Plus Saint-Grégoire, Stéphane Béraud, vice-président au développement des 
affaires chez ADN Communication, Paul Lacoursière, gestionnaire aux communications chez Télébec, Chantal Dunn, 
présidente de Bécancour à vélo, Dominique Raîche, directrice générale de la Caisse Desjardins Godefroy et Mario Gagné, 
conseiller municipal de la Ville de Bécancour lors du lancement de la Tournée des clochers Télébec. 
— PHOTO: JUDY-ANN DÉSALLIERS

AUDREY TREMBLAY
Collaboration spéciale

LA TUQUE — Le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs a 
fait savoir que la pêche à toutes les 
espèces, au pied du barrage de La 
Gabelle sur la rivière Saint-Maurice 
(zone 7), est désormais interdite 

entre le 1er avril et le 14 juin. 
Cette nouvelle règle s’applique 

dans le tronçon de la rivière 
Saint-Maurice compris entre 
le barrage de La Gabelle et la  
troisième ligne de transport d’élec-
tricité située à 2,1 km en aval (au 
sud). 

«Cette mesure a pour but d’as-
surer une meilleure protection 

de plusieurs espèces de pois-
sons en période de reproduction, 
notamment l’esturgeon jaune 
dont la population est en pro-
cessus de lent rétablissement à 
la suite d’un important déclin.  
La protection accrue des adultes 
en période de reproduction  
est une priorité», a indiqué le 
ministère.

Pour connaître les périodes de 
pêche applicables à chacune des 
espèces pendant le reste de la sai-
son et pour plus de détail sur les 
règles en vigueur, il est possible de 
consulter le site Web du Ministère 
à l’adresse suivante : mffp.gouv.
qc.ca/fr/regles-peche. 

Les citoyens sont aussi invités à 
poursuivre leur collaboration en 

signalant tout acte de braconnage, 
ou geste allant à l’encontre de notre 
patrimoine faunique ou de ses 
habitats, à S.O.S. Braconnage au 
1 800 463-2191. Ils peuvent éga-
lement  effectuer un signalement 
en ligne à mffp.gouv.qc.ca/faune/
sos-braconnage. L’information 
demeure confidentielle en tout 
temps. 

Modification réglementaire sur la pêche au barrage de la Gabelle

Maximumnormal

Minimumnormal

Recordmax

Recordmin

AUCANADACOUPD’ŒILMÉTÉO

LESMARÉESLESOLEIL

Demain
Max. 16
Min. 5

Ciel variable
Précipitations : 20%
Vents légers

Baie-Comeau
BarrageGouin
Calgary
Charlottetown
Edmonton
Fredericton
Gaspé
Gatineau
Halifax
Îles-de-la-Mad.
LaMalbaie
La Tuque
Ottawa
Québec
Regina
Rimouski
Rivière-du-Loup
Saguenay
Sept-Îles
Toronto
Val-d’Or
Valleyfield
Victoria
Victoriaville
Yellowknife

Pluie 6 3

Pluie 5 -2

Soleil 20 4

Pluie 13 8

Soleil 19 6

Pluie 13 7

Pluie 8 4

Pluie 10 1

Pluie 12 7

Pluie 8 6

Pluie 6 3

Pluie 7 -1

Averses 11 1

Pluie 8 2

Soleil 18 1

Pluie 9 3

Pluie 7 4

Pluie 7 1

Pluie 4 3

Averses 16 3

Beau 9 -3

Pluie 8 3

Soleil 20 10

Pluie 10 4

Beau 6 -5
5h44
Durée du jour : 14h08

19h52

Coucher : 4h30

29avr. 07mai 15mai 21mai

Lever : 16h08

8

2

8

2

10

5

10

4

Sherbrooke

Shawinigan

Victoriaville

Québec

©MétéoMédia 2018

8

2

Trois-Rivières

10

4

Drummondville

9

4

Montréal

Samedi
Max. 13
Min. 3

Averses
Précipitations : 70%
Vents du sud-ouest
16 km/h

Dimanche
Max. 8
Min. 1

Plutôt nuageux
Précipitations : 40%
Vents légers

Lundi
Max. 15
Min. 5

Passages nuageux
Précipitations : 20%
Vents du sud-ouest
20km/h

LaPérade Trois-Rivières

Hre Ht/m Hre Ht/m
5h39 1,8m
9h24 2,4m
18h06 1,8m
21h39 2,4m

7h27 1,8m
10h15 2m
19h51 1,8m
22h33 2m

LALUNE ALMANACH

12,9°
1,6°

23,9°/1942
-6,1°/1947

LEMONDE

Amsterdam
Athènes
Boston
Bruxelles
Buenos Aires
Hong Kong
Lisbonne
Londres
Los Angeles
Madrid
Mexico City
Moscou
NewYork
Paris
Rio
Rome
Tokyo
Washington

Acapulco
Bermudes
Barbades
Cancun
FortLauder.
Freeport
KeyWest
LaHavane
Martinique
MyrtleBeach
MontegoBay
Orlando
Phoenix
PuertoPlata
PuertoVallarta
SanJosé
Tampa
WestPalmB.

AUSOLEIL

Averses 13 6

Ensoleillé 27 17

Averses 19 7

Averses 14 6

Orages 25 24

Averses 24 23

Soleil 22 11

Averses 14 8

Beau 22 13

Soleil 24 14

Averses 25 14

Pluie 14 5

Soleil 20 8

Beau 14 7

Averses 30 23

Variable 25 12

Variable 22 16

Beau 21 11

Soleil 30 26

Pluie 23 21

Averses 28 25

Orages 28 24

Ensoleillé 29 20

Beau 27 23

Beau 27 23

Orages 27 23

Averses 30 23

Variable 23 15

Orages 30 24

Beau 30 18

Beau 37 23

Orages 30 24

Soleil 28 18

Orages 35 23

Beau 27 19

Ensoleillé 29 17

7

-1

LaTuque

6

-1

Mont-Tremblant
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TORONTO — Le chef adjoint du 
Service de police de Toronto affirme 
que le policier encensé partout sur 
la planète pour son arrestation 
pacifique du suspect de l’attaque à 
la camionnette de lundi ne veut pas 
de l’étiquette de «héros».

Selon Peter Yuen, l’agent Ken Lam 
dit ne pas ressentir le mérite de ces 
éloges qui déferlent depuis qu’il a 
arrêté Alek Minassian, 25 ans, sans 
qu’un seul coup de feu ne soit tiré.

Des vidéos de la scène montrent le 
policier Lam s’adresser calmement 
au suspect avant de s’approcher de 
lui pour le menotter au sol, quelques 
minutes après que la camionnette 
de location dont il était apparem-
ment le conducteur eut foncé sur un 
trottoir achalandé de la rue Yonge.

Dans l’une des vidéos, on entend le 
suspect demander au policier de le 
tuer, pointant sa main vers lui à plu-
sieurs reprises, comme s’il dégainait 
une arme. Le policier refuse de tirer 
et ordonne au suspect de se coucher 
par terre. Le suspect dit avoir une 
arme à feu dans sa poche. «Tire-moi 
dans la tête», crie-t-il.

Tournée de la fenêtre d’un édi-
fice, une autre vidéo semble mon-
trer le suspect reculer, les bras 
levés, alors que le policier avance 
vers lui. Le suspect finit par se cou-
cher au sol, et des images tournées 
depuis la rue montrent le policier 
s’agenouiller à ses côtés pour lui 
passer les menottes.

CONGÉ
Le chef adjoint Peter Yuen a 

confirmé que l’agent Ken Lam avait 
été mis en congé à la suite de l’inci-
dent afin de lui donner le temps de 
récupérer.

Il a révélé que le patrouilleur tra-
vaillait auparavant pour Bell Cana-
da avant de changer de carrière 
pour devenir policier il y a environ 
sept ans.

Peter Yuen a aussi profité de la 
conférence de presse tenue mer-
credi pour demander aux médias 
de respecter la vie privée de l’agent 
Lam et de sa famille.

Mardi, le directeur du Service de 
police de Toronto, Mark Saunders, 
avait déclaré que le comportement 
de l’agent Lam avait été «tout à fait 
remarquable».

Le président du syndicat des 
policiers de Toronto, Mike McCor-
mack, avait de son côté souligné le 
geste comme «un moment lumi-
neux» dans une journée horrible.

L’attaque à la fourgonnette a fait 
10 morts 14 blessées. Les victimes 
n’ont pas encore été formelle-
ment identifiées par les autorités.   
LA PRESSE CANADIENNE

Le policier 
Ken Lam ne 
veut pas être 
un héros

La Presse canadienne

TORONTO — Des informations 
commencent à être confirmées 
par des proches sur l’identité des 
victimes de l’attaque à la fourgon-
nette bélier à Toronto lundi, même 
si le coroner en chef de l’Ontario 
prévenait mardi que l’identité des 
10 personnes tuées ne serait pas 
connue avant quelques jours.

Ainsi, la communauté sri-lan-
kaise de Toronto déplore la mort 
de Renuka Amarasingha, mère 
monoparentale d’un garçon de 
sept ans. Un moine bouddhiste 
du centre de méditation qu’elle 
fréquentait à Toronto a raconté 
mercredi que Mme Amarasingha 
apportait chaque semaine des 
biscuits aux élèves de l’école du 
dimanche.

Le moine Ahangama Rathanasiri 
indique que la communauté, déjà 
ébranlée dans ses certitudes sur la 
sécurité à Toronto, se mobilise par 
ailleurs pour soutenir le garçon, 
qui n’a maintenant plus de famille 
au Canada. Le Conseil scolaire de 
Toronto a confirmé que Mme Ama-
rasingha avait été employée dans 
différentes écoles depuis 2015.

Munir Alnajjar, un septuagé-
naire de la Jordanie, était en visite 
chez des membres de sa famille 
à Toronto lorsqu’il a été tué par 
la fourgonnette bélier, lundi. 
Selon Harry Malawi, un ami de la 
famille, M. Alnajjar et sa femme 
étaient au pays depuis environ 
deux semaines.

Le Collège Seneca a de son côté 
confirmé qu’une des victimes 
fréquentait l’établissement, sans 

donner plus de détails.
Par ailleurs, deux ressortissants 

sud-coréens sont parmi les 10 
personnes tuées dans l’attaque, 
selon l’agence de presse Yon-
hap. Un autre Sud-Coréen aurait 
été grièvement blessé. L’agence 
s’appuie sur les informations du 
ministère sud-coréen des Affaires 
étrangères, qui n’a pas identifié les 
victimes.

Le conseil ler  municipal  de 
Toronto Cesar Palacio avait dévoi-
lé mardi l’identité d’une autre vic-
time, lors d’une séance du conseil 
à l’hôtel de ville. Il s’agit d’Anne 
Marie D’Amico, une employée 
d’Invesco Canada et une bénévole 
de longue date de Tennis Canada. 
L’entreprise américaine d’investis-
sement a des bureaux près du lieu 
de la tragédie.

Le petit-fils de Dorothy Sewell 
a par ailleurs annoncé que sa 
grand-mère de 80 ans avait été 
tuée dans l’attaque de lundi.

Elwood Delaney, qui vit  en 
Colombie-Britannique, a décrit 
s a  g r a n d - m è r e  c o m m e  u n e 
maniaque de sports, qui «aimait 
presque autant les Blue Jays et les 
Leafs que sa propre famille».

«On ne pouvait rêver d’une meil-
leure grand-maman», a-t-il écrit 
sur Facebook.

Mercredi, une femme de Toron-
to a affirmé que sa voisine de 
longue date faisait aussi partie des 
personnes tuées dans l’attaque 
à la camionnette. Mary Hunt a 
déclaré qu’un proche de Betty 
Forsyth l’avait appelée pour lui 
annoncer la mort de sa voisine.

Betty Forsyth, qui était nonagé-
naire, était une femme enjouée 
qui aimait nourrir les oiseaux et 

les écureuils lors de ses prome-
nades quotidiennes dans son 
quartier, selon Mme Hunt.

IDENTIFICATION DIFFICILE
Le coroner Dirk Huyer avait 

expliqué mardi que le nombre de 
victimes et la nature de la tragé-
die empêchent une identification 
rapide. Le bureau du coroner fait 
aussi preuve d’une grande pru-
dence pour éviter toute confusion. 
Le carnage de lundi s’est «produit 
dans un secteur piétonnier très 
achalandé et sur une distance 
importante», a expliqué le doc-
teur Huyer.

Il  a ajouté que les victimes 
sont habituellement identifiées 
grâce aux documents d’iden-
tité qu’elles ont sur elles, ce qui 

permet ensuite de joindre leurs 
proches. L’identité pourra alors 
être confirmée en comparant les 
fiches dentaires, en étudiant les 
empreintes digitales ou encore 
en analysant le profil génétique. 
Une identification visuelle n’est 
pas suffisante, a précisé le doc-
teur Huyer, puisque les victimes 
peuvent être méconnaissables 
après la mort, surtout si elles ont 
été grièvement blessées.

Plusieurs campagnes de socio-
financement ont été lancées sur 
la plateforme GoFundMe pour 
aider les personnes touchées par 
l’attaque à Toronto. La principale 
campagne, intitulée Toronto Van 
Incident Victims Funds, avait 
récolté près de 150 000 $ mercredi 
après-midi.

DRAME À TORONTO

Des victimes identifiées

OTTAWA — Le premier ministre 
Justin Trudeau a refusé mercre-
di de spéculer sur le mobile de 
l’attaque à la fourgonnette bé-
lier de lundi à Toronto, mais son 
ancienne ministre de la Condition 
féminine et actuelle ministre de 
l’Emploi a accepté de commenter 
la thèse de la misogynie.

La police enquête sur un 
«message énigmatique» que le 
suspect Alek Minassian aurait 
publié sur une page Facebook. 
Ce message laisserait croire que 
l’accusé aurait sciemment ciblé 
des femmes, lundi.

Interrogée sur cette thèse à son 
arrivée à la réunion hebdoma-
daire du caucus libéral, mercredi 

matin à Ottawa, la ministre de 
l’Emploi, du Développement de la 
main-d’œuvre et du Travail, Patri-
cia Hajdu, a estimé qu’il est main-
tenant temps que les Canadiens 
dénoncent ce qu’elle qualifie de 
tendance inquiétante en matière 
de haine envers les femmes.

«De mon point de vue, nous 
devons discuter encore de miso-
gynie, d’une montée de la haine, 
et des liens avec ce que certains 
appellent l’“alt-right”», a sou-
tenu la ministre Hajdu, qui a été 
ministre de la Condition féminine 
de novembre 2015 à janvier 2017. 
«Je crois que notre société n’a 
pas encore vidé cette question.»  
LA PRESSE CANADIENNE

La thèse de la misogynie commentée

Mercredi, la sécurité a été renforcée près du Air Canada Centre. Les autorités de Toronto ont bloqué avec des camions de la voirie le boulevard Bremner près 
de l’amphithéâtre avant la diffusion du match opposant les Maple Leafs et les Bruins à Boston. — PHOTO LA PRESSE CANADIENNE, GALIT RODAN



JEUDI 26 AVRIL 2018  leNouvelliste34   STATISTIQUES

HOCKEY

TENNIS

TENNIS 

LNH

ASSOCIATION DE L’OUEST

QUARTS DE FINALE QUARTS DE FINALE

DEMI-FINALES DE L’OUEST DEMI-FINALES DE L’EST

FINALE DE
LA COUPE STANLEY

FINALE DE L’ESTFINALE DE L’OUEST

NASHVILLE TAMPA BAY

NEW JERSEY

BOSTON

COLUMBUS

PITTSBURGH

PHILADELPHIE

TORONTO

WASHINGTONVEGAS

WINNIPEG

ANAHEIM

COLORADO

LOS ANGELES

MINNESOTA

SAN JOSE

ASSOCIATION DE L’EST

5

2

5

4

5

0

3

5

3

2

4

1

5

2

5

3

3

1

2

5

3

1

4

1

1

0

2

1

3

2

1

0

4

0

3

4

4

5

4

3

3

2

6

3

4

1

4

2

3

2

4

1

5

0

2

6

2

0

4

1

5

1

7

3

3

4

2

4

1

3

3

1

7 4

4 3

0

3

2

3

1

8

1

2

0

4

7

0

1

5

8

5

5

1

5

0

4

1

LHJMQ - DEMI-FINALES 

ASSOCIATION DE L’EST
Tampa Bay (1) vs. New Jersey (QA2)
Jeudi 12 avril
New Jersey 2 Tampa Bay 5
Samedi 14 avril
New Jersey 3 Tampa Bay 5
Lundi 16 avril
Tampa Bay 2 New Jersey 5
Mercredi 18 avril
Tampa Bay 3 New Jersey 1
Samedi 21 avril
New Jersey 1 Tampa Bay 3

Boston (2) vs Toronto (3)
Jeudi 12 avril
Toronto 1 Boston 5
Samedi 14 avril
Toronto 3 Boston 7
Lundi 16 avril
Boston 2 Toronto 4
Jeudi 19 avril
Boston 3 Toronto 1
Samedi 21 avril
Toronto 4 Boston 3
Lundi 23 avril
Boston 1 Toronto 3
Mercredi 25 avril
Toronto 4 Boston 7

Washington (1) vs. Columbus (QA1)
Jeudi 12 avril
Columbus 4 Washington 3 (P)
Dimanche 15 avril
Columbus 5 Washington 4 (P)

Mardi 17 avril
Washington 3 Columbus 2 (P)
Jeudi 19 avril
Washington 4 Columbus 1 
Samedi 21 avril
Columbus 3 Washington 4 (P)
Lundi 23 avril
Washington 6 Columbus 3

Pittsburgh (2) vs Philadelphie (3)
Mercredi 11 avril
Philadelphie 0 Pittsburgh 7
Vendredi 13 avril
Philadelphie 5 Pittsburgh 1
Dimanche 15 avril
Pittsburgh 5 Philadelphie 1
Mercredi 18 avril
Pittsburgh 5 Philadelphie 0
Vendredi 20 avril
Philadelphie 4 Pittsburgh 2
Dimanche 22 avril
Pittsburgh 8 Philadelphie 5

ASSOCIATION DE L’OUEST
Nashville (1) vs. Colorado (QA2)
Jeudi 12 avril
Colorado 2 Nashville 5
Samedi 14 avril
Colorado 4 Nashville 5
Lundi 16 avril
Nashville 3 Colorado 5
Mercredi 18 avril
Nashville 3 Colorado 2
Vendredi 20 avril

Vegas (1) vs. Los Angeles (QA1)
Mercredi 11 avril
Los Angeles 0 Vegas 1
Vendredi 13 avril
Los Angeles 1 Vegas 2 (2P)
Dimanche 15 avril
Vegas 3 Los Angeles 2
Mardi 17 avril
Vegas 1 Los Angeles 0

Anaheim (2) vs San Jose (3)
Jeudi 12 avril
San Jose 3 Anaheim 0
Samedi 14 avril
San Jose 3 Anaheim 2
Lundi 16 avril
Anaheim 1 San Jose 8
Mercredi 18 avril
Anaheim 1 San Jose 2

SÉRIES ÉLIMINATOIRES - HUITIÈMES DE FINALE (QUATRE DE SEPT)

NBA
HUITIÈMES 
DE FINALE 
(QUATRE DE SEPT)
Toronto (1) vs. Washington (8)
Vendredi 20 avril
Toronto 103 Washington 122
Dimanche 22 avril
Toronto 98 Washington 106
Mercredi 25 avril
Washington à Toronto, 19h
(Toronto mène la série 3-2)
Vendredi 27 avril
Toronto à Washington, h. à dét.

Cleveland (4) vs. Indiana (5)
Vendredi 20 avril
Cleveland 90 Indiana 92
Dimanche 22 avril
Cleveland 104 Indiana 100
Mercredi 25 avril
Indiana 95 Cleveland 98
(Cleveland mène la série 3-2)
Vendredi 27 avril
x- Cleveland à Indiana, h. à dét.

Boston (2) vs. Milwaukee (7)
Vendredi 20 avril
Boston 92 Milwaukee 116
Dimanche 22 avril
Boson 102 Milwaukee 104
Mardi 24 avril
Milwaukee 87 Boston 92
(Boston mène la série 3-2)
Jeudi 26 avril
Boston à Milwaukee, h. à dét.

Philadelphie (3) vs. Miami (6)
Jeudi 19 avril
Philadelphie 128 Miami 108
Samedi 21 avril
Philadelphie 106 Miami 102
Mardi 24 avril
Miami 91 Philadelphie 104
(Philadelphie gagne la série 4-1)

Houston (1) vs. Minnesota (8)
Mercredi 18 avril
Minnesota 82 Houston 102
Samedi 21 avril
Houston 105 Minnesota 121
Lundi 23 avril
Houston à Minnesota, 20h
(Houston mène la série 2-1)
Mercredi 25 avril
Minnesota à Houston, 21h30
Vendredi 27 avril
x- Houston à Milwaukee, h. à dét.

Oklahoma City (4) vs. Utah (5)
Mercredi 18 avril
Utah 102 Okl. City 95
(Série égale 1-1)
Samedi 21 avril
Okl. City 102 Utah 115
Lundi 23 avril
Okl. City à Utah, 22h30
(Utah mène la série 2-1)
Mercredi 25 avril
Utah à Okl. City, 21h30

Golden State (2) vs. San Antonio (7)
Jeudi 19 avril
G. State 110 San Antonio 97
Dimanche 22 avril
G. State 90 San Antonio 103
Mardi 24 avril
San Antonio 91 G. State 99
(G. State gagne la série 4-1)

Portland (3) vs. Nouvelle Orléans (6)
Samedi 21 avril
Portland 123 La N.-Orléans 131
(La N.-Orléans gagne la série 4-0)

SOCCER

BASKETBALL

HOCKEY

COLLÉGIAL
FINALE (3 DE 5)
Vendredi 13 avril
A.Laurendeau 3 L.-Groulx 1
Dimanche 15 avril
L.-Groulx 2 A.-Laurendeau 3
(A-Laurendeau gagne la série 3-1)

LHJAAAQ
FINALE (4 de 7)
Vendredi 13 avril
Longueuil 3 Terrebonne 2
Dimanche 15 avril
Longueuil 4 Terrebonne 1
Mercredi 18 avril
Terrebonne 4 Longueuil 3
Vendredi 20 avril
Terrebonne 2 Longueuil 6
Dimanche 22 avril
Longueuil 8 Terrebonne 5
(Longueuil gagne la série 4-1)

LNAH
DEMI-FINALES
(QUATRE DE SEPT)
Thetford VS. Sorel-Tracy
(Sorel-Tracy gagne la série 4-3)
Vendredi 6 avril
Thet. Mines 3 Sorel-Tracy 7
Samedi 7 avril
Thet. Mines 4 Sorel-Tracy 3
Vendredi 13 avril
Sorel-Tracy 2 Thet. Mines 4
Samedi 14 avril
Sorel-Tracy 3 Thet. Mines 5
Jeudi 19 avril
Thet. Mines 1 Sorel-Tracy 2
Vendredi 20 avril
Sorel-Tracy 3 T. Mines 0
Samedi 21 avril
Thet. Mines 2 Sorel-Tracy 5

Rivière-du-Loup VS. Jonquière
(R.-du-Loup gagne la série 4-2)
Vendredi 6 avril
Rivière-du-Loup 3 Jonquière 2
Dimanche 8 avril
Jonquière 1 Rivière-du-Loup 5
Vendredi 13 avril
Rivière-du-Loup 2 Jonquière 3
Samedi 14 avril
Jonquière 2 R.-du-Loup 3 (P)
Jeudi 19 avril
R.-du-Loup 2 Jonquière 5
Vendredi 20 avril
Jonquière 0 R.-du-Loup 1

FINALE
(QUATRE DE SEPT)
Rivière-du-Loup VS. Sorel-Tracy
Vendredi 27 avril
R.-du-Loup à Sorel, 20h
Samedi 28 avril
Sorel à R.-du-Loup, 19h30
Vendredi 4 mai
R.-du-Loup à Sorel, 20h
Samedi 5 mai
Sorel à R.-du-Loup 19h30

MARQUEURS
NOTE:en date du 25 avril.
 MJ B A Pts
Batherson, B.-B. 12 7 13 20
Alain, B.-B. 12 11 8 19
Abramov, Victoriaville 12 9 6 15
Truchon-Viel, Bathurst 13 9 6 15
Galipeau, Bathurst 13 4 11 15
Barré-Boulet, B.-B. 9 8 6 14
Alexandrov, Charl. 14 6 8 14
Katerinakis, B.-B. 12 6 8 14
Teasdale, B.-B. 12 6 8 14
Hardie, Charl. 14 3 11 14
Kosorenkov, Victo. 13 3 11 14
Phelan, Moncton 12 9 4 13
Aquin, Charl. 14 8 5 13
Morand, Bathurst 13 5 8 13
Getson, Charl. 14 9 3 12
Crossman, Bathurst 13 8 4 12
Zadina, Halifax 9 5 7 12
Durandeau, Halifax 9 5 7 12
Welsh, Moncton 12 3 9 12
Gentile, Charl. 14 6 5 11
Veleno, Drum. 10 5 6 11
Lafrance, Victoriaville 13 4 7 11
Parent, Halifax 9 4 7 11
Beaudin, Drum. 10 3 8 11
McKenna, Moncton 12 1 10 11

B.-Boisbriand vs Charlottetown

Vendredi 20 avril

Charlottetown 1 B.-Boisbriand 3

Samedi 21 avril

Charlottetown 0 B.-Boisbriand 1

Mardi 24 avril

B.-Boisbriand 2 Charlottetown 

3 (P)

Mercredi 25 avril

B.-Boisbriand 3 Charlottetown 

4 (P)

(La série est égale 2-2)

Vendredi 27 avril

Charlottetown à B.-Boisbriand, 

19h30.

Dimanche 29 avril

B.-Boisbriand à Charlottetown, 

18h.

Mardi 1er mai

x- Charlottetown à B.-Boisbri-

and, 19h.

A.-Bathurst vs Victoriaville

Vendredi 20 avril

Victoriaville 3 A.-Bathurst 6

Samedi 21 avril

Victoriaville 3 A.-Bathurst 7

Mardi 24 avril

A.-Bathurst 2 Victoriaville 1

Mercredi 25 avril

A.-Bathurst 4 Victoriaville 3

(A-Bathurst gagne la série 4-0)

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
New York City 8 5 1 2 16 9 17
Atlanta 7 5 1 1 17 8 16
Orlando 7 4 2 1 14 12 13
N.-Angleterre 7 3 2 2 12 8 11
Columbus 8 3 3 2 11 9 11
New York 6 3 3 0 14 8 9
Chicago 6 2 3 1 9 10 7
Montréal 7 2 5 0 9 17 6
D.C. United 6 1 3 2 6 10 5
Philadelphie 6 1 3 2 3 8 5
FC Toronto 5 1 4 0 4 11 3

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Kansas City 8 5 1 2 20 11 17
Los Angeles FC 6 4 2 0 16 13 12
FC Dallas 6 3 0 3 9 3 12
Los Angeles Gal. 7 3 3 1 8 10 10
Salt Lake 7 3 3 1 9 14 10
FC Vancouver 8 3 4 1 8 17 10
Houston 6 2 2 2 14 9 8
Colorado 6 2 2 2 9 8 8
Portland 7 2 3 2 12 14 8
Minnesota 7 2 5 0 9 15 6
San Jose 6 1 3 2 11 13 5
FC Seattle 5 1 3 1 5 8 4
Dimanche 22 avril
Minnesota 1 FC Seattle 3
New York City 0 Portland 3
Vendredi 27 avril
Salt Lake au FC Vancouver, 
22h30.
Samedi 28 avril
Montréal à Atlanta, 13h.
Chicago au FC Toronto, 15h.
D.C. United à Philadelphie, 
15h30.
San Jose à Columbus, 19h30.
Kansas City en N.-Angleterre, 
19h30.
Houston à Minnesota, 20h.
New York à Los Angeles Gal., 
22h30.

MARQUEURS
NOTE: en date du 24 avril.
 B A Pts
Guentzel, Pit 6 7 13
Crosby, Pit 6 7 13
Pastrnak, Bos 4 7 11
Kucherov, TB 5 5 10
Couturier, Phi 5 4 9
Carlson, Was 1 8 9
Ovechkin, Was 5 3 8
Kuznetsov, Was 4 4 8
Backstrom, Was 2 6 8
Marner, Tor 2 6 8

Colorado 2 Nashville 1
Dimanche 22 avril
Nashville 5 Colorado 0

Winnipeg (2) vs Minnesota (3)
Mercredi 11 avril
Minnesota 2 Winnipeg 3
Vendredi 13 avril
Minnesota 1 Winnipeg 4
Dimanche 15 avril
Winnipeg 2 Minnesota 6
Mardi 17 avril
Winnipeg 2 Minnesota 0
Vendredi 20 avril
Minnesota 0 Winnipeg 5

QUARTS DE FINALE 
(QUATRE DE SEPT)

ASSOCIATION DE L’OUEST
Vegas (1) vs. San Jose (3)
Jeudi 26 avril
San Jose à Vegas, 22h

Nashville (1) vs. Winnipeg (2)
Vendredi 27 avril
Winnipeg à Nashville, 20h

ASSOCIATION DE L’EST
Pittsburgh (2) vs. Washington (1)
Jeudi 26 avril
Pittsburgh à Washington, 19h

Boston (2) vs. Tampa Bay (1)
Samedi 28 avril
Boston à Tampa Bay, 15h

BASEBALL MAJEUR

LIGUE AMÉRICAINE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Gregorius N.Y.Y. 22 77 20 28 ,364
Lowrie Oak 24 102 13 37 ,363
Machado Bal. 23 90 13 32 ,356
Betts Bos. 20 76 24 27 ,355
Smith T.B. 19 62 9 22 ,355
Judge N.Y.Y. 22 84 22 29 ,345
Correa Hou. 24 88 19 30 ,341
Castellanos Det. 20 86 15 29 ,337
Altuve Hou. 25 102 14 34 ,333
Cabrera Det. 20 76 12 25 ,329
Points produits — Gregorius, 
N.Y.Y., 29; Haniger, Sea, 24; 
Lowrie, Oak, 24; Davis, Oak, 21; 
Correa, Hou., 19; Trout, L.A.A., 
18; Sánchez, N.Y.Y., 18.
Circuits — Trout, L.A.A., 10; Gre-
gorius, N.Y.Y., 9; Haniger, Sea, 8; 
Machado, Bal., 8; Ramírez, Cle., 
7; Betts, Bos., 7; Judge, N.Y.Y., 
7; Gallo, Tex, 7.
Victoires — Carrasco, Cle., 4; 
Porcello, Bos., 4; Verlander, 
Hou., 4; Severino, N.Y.Y., 4.
Retraits au bâton — Cole, Hou., 
49; Verlander, Hou., 48; Sale, 
Bos., 41; Happ, Tor., 41; Bundy, 
Bal., 40; Hamels, Tex, 39; Kluber, 
Cle., 37; McCullers, Hou., 37.
Victoires protégées — Diaz, 
Sea, 10; Osuna, Tor., 6; Middle-
ton, L.A.A., 6; Kimbrel, Bos., 5.

LIGUE NATIONALE
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj Ab P Cs Moy.
Cabrera N.Y.M. 21 83 16 29 ,349
Pham Stl. 20 69 19 24 ,348
Arenado Col. 20 73 12 25 ,342
Herrera Phi. 21 80 12 27 ,338
Grandal L.A.D. 18 67 11 22 ,328
Hoskins Phi. 22 68 16 22 ,324
Winker Cin. 20 59 6 19 ,322
Dickerson Pit. 19 81 12 26 ,321
Martinez Stl. 22 81 7 26 ,321
Bryant Cubs 19 69 12 22 ,319
Points produits — Báez, Cubs, 
24; Céspedes, N.Y.M., 21; 
Harper, Wash., 19; Story, Col., 
19; Hoskins, Phi., 19.
Circuits — Harper, Wash., 8; 
Blackmon, Col., 8; Villanueva, 
S.D., 7; Thames, Mil., 7; Dejong, 
Stl., 7; Báez, Cubs, 7.
Victoires — Scherzer, Wash., 
5; Corbin, Ari., 4; Bettis, Col., 
3; Ríos, Phi., 3; Godley, Ari., 3; 
Mikolas, Stl., 3; Salas, Ari., 3; Ot-
tavino, Col., 3; Gsellman, N.Y.M., 
3; Wacha, Stl., 3.
Retraits au bâton — Scherzer, 
Wash., 57; Corbin, Ari., 48; Ray, 
Ari., 43; Degrom, N.Y.M., 40; 
Syndergaard, N.Y.M., 39.
Victoires protégées — Davis, 
Col., 9; Familia, N.Y.M., 9; Box-
berger, Ari., 6; Hand, S.D., 6.

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Boston 18 5 ,783 — — 7-3 G-1 8-1 10-4
New York 14 9 ,609 4 — 8-2 G-5 10-5 4-4
Toronto 14 9 ,609 4 — 6-4 P-1 8-4 6-5
Tampa Bay 9 13 ,409 81/2 41/2 6-4 G-5 6-7 3-6
Baltimore 6 18 ,250 121/2 81/2 1-9 P-4 3-8 3-10

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Cleveland 13 9 ,591 — — 6-4 G-1 7-3 6-6
Detroit 10 11 ,476 21/2 3 6-4 G-1 6-7 4-4
Minnesota 8 11 ,421 31/2 4 3-7 P-6 5-3 3-8
Chicago 5 16 ,238 71/2 8 1-9 P-2 2-10 3-6
Kansas City 5 16 ,238 71/2 8 2-8 P-1 1-8 4-8

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Houston 17 9 ,654 — — 7-3 G-1 7-5 10-4
Los Angeles 16 9 ,640 1/2 — 4-6 P-1 5-7 11-2
Seattle 13 10 ,565 21/2 1 5-5 G-2 5-5 8-5
Oakland 13 11 ,542 3 11/2 8-2 G-4 8-6 5-5
Texas 8 17 ,320 81/2 7 4-6 P-2 3-12 5-5

Mardi 24 avril
Seattle 1 Chi. White Sox 0
Minnesota 3 N.Y. Yankees 8
Boston 3 Toronto 4 (10)
Oakland 3 Texas 2
L.A. Angels 8 Houston 7
Interligue
Chi. Cubs 10 Cleveland 3
Milwaukee 5 Kansas City 2
Mercredi 25 avril
Seattle 4 Chi. White Sox 3
L.A. Angels 2 Houston 5
Minnesota 4 N.Y. Yankees 7
Tampa Bay 8 Baltimore 4
Boston 4 Toronto 3
Oakland au Texas, 20h05.
Interligue
Chi. Cubs 1 Cleveland 4
Milwaukee à Kansas City, 20h15.
Jeudi 26 avril
Minnesota à Yankees, 13h05.
Seattle à Cleveland, 18h10.
Tampa Bay à Baltimore, 19h05.

Boston à Toronto, 19h07.
White Sox à Kansas City, 20h15.
Vendredi 27 avril
Detroit à Baltimore, 19h05.
Texas à Toronto, 19h07.
Seattle à Cleveland, 19h10.
Tampa Bay à Boston, 19h10.
Oakland à Houston, 20h10.
White Sox à Kansas City, 20h15.
Yankees à L.A. Angels, 22h07.
Interligue
Cincinnati au Minnesota, 20h10.
Samedi 28 avril
White Sox à Kansas City, 14h15.
Tampa Bay à Boston, 16h05.
Texas à Toronto, 16h07.
Seattle à Cleveland, 16h10.
Detroit à Baltimore, 19h05.
Oakland à Houston, 19h10.
White Sox à Kansas City, 20h15.
Yankees à L.A. Angels, 21h07.
Interligue
Cincinnati au Minnesota, 14h10.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
New York 15 6 ,714 — — 5-5 G-1 7-4 8-2
Philadelphie 15 8 ,652 1 — 7-3 G-1 10-2 5-6
Atlanta 13 10 ,565 3 1/2 5-5 G-1 8-4 5-6
Washington 11 14 ,440 6 31/2 4-6 G-1 3-7 8-7
Miami 6 17 ,261 10 71/2 2-8 G-1 3-9 3-8

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Milwaukee 15 9 ,625 — — 8-2 G-7 8-6 7-3
St. Louis 13 9 ,591 1 — 8-2 P-1 5-5 8-4
Chicago 11 10 ,524 21/2 11/2 5-5 P-1 3-4 8-6
Pittsburgh 12 11 ,522 21/2 11/2 3-7 P-5 5-5 7-6
Cincinnati 5 19 ,208 10 9 3-7 P-1 3-8 2-11

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Arizona 16 7 ,696 — — 6-4 P-1 9-3 7-4
Colorado 14 12 ,538 31/2 1 6-4 G-2 5-7 9-5
Los Angeles 11 11 ,500 41/2 2 7-3 P-1 7-7 4-4
San Fran. 11 13 ,458 51/2 3 5-5 P-1 5-5 6-8
San Diego 9 17 ,346 81/2 6 3-7 P-2 4-10 5-7

Mardi 24 avril
Atlanta 7 Cincinnati 9 (12)
Arizona 8 Philadelphie 4
N.Y. Mets 6 St. Louis 5 (10)
San Diego 0 Colorado 8
Miami 3 L.A. Dodgers 2
Washington 3 San Francisco 4
Mercredi 25 avril
San Diego 2 Colorado 5
Washington 15 San Francisco 2
Atlanta 5 Cincinnati 4
Arizona 3 Philadelphie 5
Miami à L.A. Dodgers, 19h35.
N.Y. Mets à St. Louis, 20h15.
Interligue
Detroit 13 Pittsburgh 10
Detroit à Pittsburgh, 19h35.

Jeudi 26 avril
Atlanta à Cincinnati, 12h35.
Arizona à Philadelphie, 13h05.
N.Y. Mets à St. Louis, 13h15.
Milwaukee à Chi. Cubs, 20h05.
Interligue
Detroit à Pittsburgh, 12h35.
Vendredi 27 avril
Milwaukee à Chi. Cubs, 14h20.
Arizona à Washington, 19h05.
St. Louis à Pittsburgh, 19h05.
Atlanta à Philadelphie, 19h05.
Colorado à Miami, 19h10.
N.Y. Mets à San Diego, 22h10.
L.A. Dodgers à San Francisco, 
22h15.
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entre vous et moi
CLAUDE LORANGER    collaboration spéciale, claude.loranger@icloud.comlenouvelliste.ca   claude.loranger@icloud.com

 › MORIN ET 
LEFEBVRE 
EN FEU AU 
DANEMARK!

En quête d’un premier champion-
nat en 37 ans, les Pirates d’Aalborg 
ont été couronnés champions des 
séries éliminatoires dans la Ligue 
élite du Danemark. La frénésie s’est 
emparée des milliers de partisans 
qui appuient l’équipe et la ville était 
en liesse, au dire de mon espion. Les 
ex-porte-couleurs des Patriotes 
PIERRE-OLIVIER MORIN (2 buts 
et 14 mentions d’aide) et MARTIN 
LEFEBVRE (10 buts et 6 men-
tions d’aide) ont été les plus pro-
ductifs dans le grand rendez-vous 
printanier du circuit danois. Sur la 
photo, PIERRE-OLIVIER MORIN
(à gauche) et MARTIN LEFEBVRE 
dans les honneurs chez les cham-
pions 2018 au Danemark.

 › PREMIERS 
COUPS DE 
CANON AU 
GODEFROY 
VENDREDI

La saison de golf dans le paysage 
régional prendra son envol ven-
dredi alors que les allées du club 
Godefroy seront ouvertes aux pas-
sionnés. L’équipe d’ÉRIC RENALD
(notre photo) précise que le terrain 
est en bonne condition pour les 
premiers coups de canon. Aussi, 
les golfeurs s’élanceront au club 
de Louiseville samedi si la tempé-
rature le permet. Idem pour le par-
cours exécutif Les Rivières chez 
MICHEL COMEAU où le champ 
de pratique fait courir les mordus 
depuis quelques semaines. Du côté 
de la rive sud, le Centre d’exercice 
de YANNICK BIBEAU remplit la 
commande.

 › LES GRANDS GAGNANTS 
DE LA LIGUE SENIOR DU TRC

 › RENCONTRE OLYMPIENNE

 › ANDRÉ GAILLARDETZ 
LANCE LA SERVIETTE

 › CHEZ LES LADOUCEUR
Quelque 230 convives ont renoué et festoyé dimanche lors 
du brunch inaugural de la prochaine saison du club de golf 
Métabéroutin. On y retrouvait aux premières loges la famille 
LADOUCEUR (CLÉMENT, ANNIE et PATRICK) ainsi que la 
présidente du club, SYLVIE BERGERON. Dans l’ordre habituel: 
JACQUES GIRARD, directeur senior hommes; SYLVIE BER-
GERON, présidente du club; CLAUDE BÉLIVEAU, président 
senior hommes; NICOLE ROBERT, présidente du comité 
féminin); NORMAND SIMARD, directeur du club, et NICOLE 
PAQUETTE, directrice du club.

 › RETOUR 
DANS LE 
TEMPS

Un quatuor de Lafleur 
immortalisé...Les frères 
LAFLEUR (PIERRE, BOB 
et LOUIS) en compagnie 
du Démon blond GUY LA-
FLEUR. Cette photo a été 
prise en 2005 lors d’un 
match des anciens Cana-
diens. Un grand souvenir 
pour le clan Lafleur!

L’Association du hockey mineur de Shawinigan a rendu hom-
mage au bénévole ANDRÉ GAILLARDETZ (directeur adjoint 
de la catégorie atome) qui a lancé la serviette après de nom-
breuses années pour la cause. Une marque de reconnaissance 
lui a été attribuée par le vénérable JACK ST-ONGE (président).

ANDRÉ YOUNG, président du Groupe Entourage (qui brasse 
sa cage avec son fils ÉRIC dans le monde du spectacle et du 
divertissement où ils n’ont pas fini de nous surprendre), a eu 
le privilège de rencontrer quatre grands olympiens lors d’une 
soirée VIP qui se tenait dans un chic hôtel montréalais. Le bril-
lant négociateur Young est entouré de MIKAËL KINGSBURY 
(médaille d’or en ski acrobatique), ALEX HARVEY (ski de fond), 
MARIE-PHILIP POULIN (hockey sur glace) et MARC-ANTOINE 
GAGNON (ski acrobatique)

Au terme d’une saison très active avec 
25 équipes et un niveau de compétition 
relevé, la « super » Ligue senior du club de 
curling Trois-Rivières vient de mettre fin 
à ses activités. La Ligue du grand respon-
sable LUC MEUNIER connaît un tel succès 
qu’elle devra composer avec une liste d’at-
tente pour la prochaine saison. Les grands 
gagnants de la saison régulière posent ici 
(dans l’ordre) en compagnie du respon-
sable de la Ligue, LUC MEUNIER : ALAIN 
BOURASSA (skip), ANDRÉ DROUIN (3e), 
ROBERT DIONNE (2e) et ANDRÉ MONA-
GHAN (lead). Pour ce qui est de la «vraie 
saison», soit les séries éliminatoires, les 
gagnants de la Ligue senior du TRC sont… 
Section A: CLAUDE LANDRY (skip), CLÉ-
MENT CARTER (3e), MARC GÉLINAS (2e) 
et MICHEL PÉPIN (lead); Section (B): 
NORMAND LAVIOLETTE (skip), RITA 
LEBLANC (3e), CLAUDETTE GÉLINAS 
(2e) et DANIÈLE AUDET (lead); Section 
(C): MICHEL LAROUCHE (skip), PIERRE 
HÉBERT (3e), LOUISE AYOTTE (2e) et 
JEAN LAROUCHE (lead). C’est un ren-
dez-vous l’automne prochain pour encore 
plus d’action!
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Le programme 
souhaite recruter 
six étudiants 
pour la première 
année

TROIS-RIVIÈRES — Le golf tra-
verse une période difficile et doit 
trouver une façon de se bâtir une 
nouvelle clientèle. Golf Mauricie, 
en partenariat avec Golf Québec 
et l’Académie les Estacades, va 
relancer la concentration sport-
études destinée aux adeptes de la 
petite balle blanche, qui était dis-
parue depuis plusieurs années. 
Un besoin, selon Michel Martin, 
qui a travaillé étroitement sur le 
dossier pour Golf Mauricie. 

«On a besoin de ce genre de 

programme. On a de très belles 
installations au Centre Alphonse-
Desjardins, il faut s’en servir! On 
repart la machine en 2018-19», 
souligne Martin.

Ce n’est toutefois pas lui qui va 

encadrer les jeunes sur une base 
quotidienne. Ces responsabilités 
seront plutôt confiées à Yannick 
Bibeau. L’objectif de recrute-
ment, fixé à six adolescents, est 
modeste, mais Martin croit que 

le programme peut viser une 
dizaine d’élèves à moyen terme. 
«On travaille avec trois com-
missions scolaires.  Il y aura du 
golf, de l’entraînement physique 
et de la stratégie au menu. Pas 

besoin de frapper comme Tiger 
Woods pour s’engager dans le 
programme. Si un jeune a la pas-
sion et le désir de s’améliorer, on 
va en faire un très bon joueur. 
On peut penser pouvoir ame-
ner nos élèves à jouer la normale 
à partir du quatrième secon-
daire. Je pense que la formule 
est vraiment attrayante pour les 
jeunes. Pas un autre programme 
sport-études n’a accès à de meil-
leures infrastructures que les 
nôtres avec notre superficie de 
125 pieds pour la frappe inté-
rieure, de même que la dernière 
technologie en ce qui concerne 
les simulateurs.»

Le programme est en train de se 
finaliser, reste certaines ententes 
à boucler. Martin pense pouvoir 
convaincre quelques clubs de la 
région de s’impliquer activement. 
«C’est important que le milieu 
se mobilise autour de ce genre 
d’initiatives. On va développer 
notre relève. On va aussi tenter 
de dénicher des commanditaires 
pour fixer un coût d’inscription le 
plus bas possible. On a eu plus de 
100 jeunes à une journée d’initia-
tion la semaine dernière. C’est la 
preuve que si on y met les efforts, 
on va pouvoir arriver à de très 
bons résultats.»

SPORT-ÉTUDES À L’ACADÉMIE LES ESTACADES

Le golf effectue un retour

STEVE TURCOTTE

steve.turcotte@lenouvelliste.qc.ca

Ils ont remporté 
le Grand Prix de 
tir du Canada

VINCENT GAUTHIER

vincent.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — La Mauricie a 
volé la vedette lors du Grand Prix 
de tir du Canada présenté à Toron-
to alors que deux de ses repré-
sentants, Audrey-Ann Le Sieur et 
Guillaume Jacques, ont remporté 
les grands honneurs.

Au tir à la carabine, Jacques a 
particulièrement épaté en s’impo-
sant dans la classe ouverte, même 
s’il est toujours d’âge junior. Après 
avoir pris le quatrième rang de la 
phase préliminaire, le représen-
tant du Club sportif de la Mauricie 
a brillé lors de la finale pour s’im-
poser de justesse.  «L’ambiance était 
incroyable. Tout le monde l’encou-
rageait», mentionne son entraîneur, 
Gérard Michaud, tout en soulignant 
la contribution du Club sportif et 

du CREEM pour la participation à 
cette compétition.

Outre cette médaille d’or, Jacques 
a aussi ajouté le bronze lors du volet 
individuel chez les juniors en plus 
de mériter l’argent lors de l’épreuve 
par équipe chez les juniors.

Ces résultats sont de bon augure 
en vue du prochain grand rendez-
vous à l’agenda de Jacques. En mai, 
il participera à une tranche de la 
Coupe du monde, à Fort Benning, 
aux États-Unis. De bons résultats 
pourraient même lui ouvrir les 

portes de l’équipe canadienne qui 
participera aux Jeux olympiques de 
la jeunesse cet automne à Buenos 
Aires, en Argentine.

De son côté, Le Sieur a aussi livré 
la marchandise lorsque l’enjeu 
s’est corsé. Après une ronde préli-
minaire qualifiée de «correcte, sans 
plus» par son entraîneur, la spécia-
liste du tir au pistolet a rehaussé 
son niveau en finale pour distan-
cer ses sept rivales de la catégo-
rie ouverte. Le Sieur a aussi mis la 
main sur l’argent lors de l’épreuve 

par équipe en compagnie de Caro-
line Dion et Geneviève Dion. Cette 
dernière a aussi décroché l’argent 
dans le tableau individuel junior.

Daniel Barbeau a complété la 
récolte mauricienne dans la métro-
pole canadienne, avec l’or chez les 
vétérans. Quant à la jeune Charlotte 
Baril, elle a été en mesure d’acqué-
rir une précieuse expérience lors 
de cette compétition qui regroupait 
quelque 150 tireurs du Canada, des 
États-Unis, de l’Allemagne, de l’Inde 
et de la Jamaïque.

Le Sieur et Jacques épatent à Toronto

Audrey-Anne Le Sieur et Guillaume Jacques ont brillé lors du Grand Prix de tir du Canada à Toronto en remportant les 
grands honneurs de la compétition. — PHOTOS: COURTOISIE

TRAMPOLINE

Mission accomplie 
à la Coupe Canada

TROIS-RIVIÈRES (VG) — Les 
quatre athlètes du club Trampoline 
Intercité ont atteint leurs objectifs 
lors de la plus récente Coupe Cana-
da présentée à Montréal.

Pour cette compétition regrou-
pant 250 participants faisant partie 
de l’élite du Canada, de la France, 
du Japon et l’île d’Hawaï, les sœurs 
Sara-Jade et Anouk Berthiaume 
tentaient de remplir les critères 
de Gymnastique Canada en vue 
des Championnats du monde par 
groupe d’âge.

Les deux ont rempli la commande, 
Sara-Jade terminant 6e au trampo-
line individuel junior, suivie de sa 
sœur Anouk, 7e. Le duo a ajouté une 
cinquième place en trampoline syn-
chronisé senior tandis qu’Anouk a 
aussi pris le cinquième rang en 
double mini de niveau National 6.

Pour sa part, à sa première com-
pétition de calibre national, Laetiah 
Sauveur a décroché la médaille de 
bronze en classe National 5.

Quant à Gabriel Pellerin, il a bou-
clé la compétition en sixième place 
de la catégorie National 5.

Yannick Bibeau chapeautera le volet golf du sport-études à l’Académie les Estacades, au grand plaisir de Luce Mongrain, 
coordonnatrice des programmes sport-études de l’établissement. — PHOTO: STÉPHANE LESSARD
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Il sera nommé 
entraîneur-chef 
et dg des 
Remparts, jeudi

CARL TARDIF
Le Soleil

Le retour de Patrick Roy avec les 
Remparts de Québec se confirme. 
Le club de hockey junior majeur 
dévoilera l’identité du successeur 
de Philippe Boucher, jeudi à 11 h, en 
conférence de presse au Centre 
Vidéotron. Roy y sera nommé en-
traîneur-chef et directeur général, 
des postes qu’il occupait à l’époque 
où il était aussi copropriétaire de 
la formation.

Depuis la démission de Boucher 
dans les jours ayant suivi l’élimi-
nation des Remparts en première 
ronde éliminatoire, un seul nom 
circulait comme candidat à sa suc-
cession : Patrick Roy.

Et Roy n’a pas caché son intérêt 
à revenir avec les Remparts. Après 

avoir rencontré le président Jacques 
Tanguay, il a pris quelques jours de 
réflexion avant de prendre sa déci-
sion. Le président de l’équipe n’a 
pas rencontre d’autres candidats 
à la succession de Boucher, mais 
il a reçu quelques curriculum vitæ, 
selon ce qu’on nous a précisé.

Pendant ce temps, Roy a aussi 
été aperçu à quelques matchs des 
séries éliminatoires de la LHJMQ, 
notamment à Drummondville et 
Boisbriand, la semaine dernière, 
et à Victoriaville, mardi. À chaque 
occasion, il était accompagné de 
membres de l’organisation des 
Remparts. Bien qu’il saluait les 
représentants des médias qu’il 
croisait sur son chemin, Roy n’a 
pas accordé d’entrevue officielle 
à la presse tout au long du temps 
qu’il s’est offert pour prendre la 
décision qui sera dévoilée dans le 
hall d’entrée du Centre Vidéotron, 
à 11h, jeudi, en compagnie de Tan-
guay et de Martin Tremblay, chef 
de l’exploitation Québec Groupe 
Sports et divertissement. Le FM 93 
avait eu vent de la tenue de celle-ci, 
mercredi matin.

Copropriétaire des Remparts 
jusqu’à la vente de l’équipe à 
Québecor, en 2015, Patrick Roy a 

agi comme directeur général de 
l’équipe pendant 10 ans. Il a pris 
place derrière le banc pendant les 
huit dernières saisons de son règne, 
qui a pris fin lors de son départ 
pour l’Avalanche du Colorado au 
terme de la saison 2012-2013. Il a 
été l’entraîneur-chef de l’Avalanche 
et le vice-président aux opérations 
hockey pendant trois ans avant de 
remettre sa démission, à l’été 2016.

Il n’était associé à aucune équipe 
de la LNH depuis son départ de 
Denver. Plusieurs rumeurs l’en-
voyaient à Montréal, mais le vote 
de confiance de Geoff Molson à 
l’endroit du directeur général Marc 
Bergevin a mis fin à celles-ci.

INFLUENCE SUR  
LES ASSISTANCES

R o y  m o n t r e  u n e  f i c h e  d e 
348 victoires en carrière à titre 
d’entraîneur- chef dans la LHJMQ. Il 
compte une conquête de la Coupe 
Memorial à son crédit, soit celle de 
2005-2006.

Son retour avec l’équipe coïncide 
avec une baisse d’achalandage 
notée aux matchs des Remparts 
depuis son départ pour la LNH. 
De 396 613 spectateurs à l’avant-
dernière saison de Roy avec les 

Remparts en 2011-2012, l’assis-
tance totale a été de 306 061 lors 
de la dernière campagne.

«C’était toujours très fort lorsque 
Patrick Roy était là. Il avait une 
influence marquée sur l’assistance», 
confirmait Jacques Tanguay au 
Soleil, quelques jours avant l’an-
nonce de la démission de Philippe 
Boucher.

Lorsqu’il lèvera les yeux au pla-
fond du Centre Vidéotron, Roy y 
verra la bannière à son nom qui y 
est accrochée depuis son ouverture 
puisqu’on l’avait immortalisé pen-
dant le tournoi de la Coupe Memo-
rial, au Colisée Pepsi, en mai 2015, 
pour souligner ses succès avec 
les Remparts. Les bannières d’an-
ciens joueurs des Remparts et des 
conquêtes de la Coupe Memorial 
(1971 et 2006) accompagnent la 
sienne.

Depuis qu’ils ont perdu le sep-
tième match de la finale de la 
Coupe du président de la LHJMQ, 
en 2014-2015, les Remparts n’ont 
pas franchi la première ronde lors 
des trois dernières campagnes. La 
nomination de Roy tombe à point 
puisqu’il pourra mettre sa touche 
sur la période des échanges qui 
précédera le repêchage, le 2 juin.

Roy revient à la maison

Les Remparts de Québec annonceront officiellement jeudi que Patrick Roy est de retour avec l’équipe comme dg et entraîneur-chef.
— PHOTOTHÈQUE LE SOLEIL, ERICK LABBÉ

La Presse canadienne

VICTORIAVILLE — Un doublé de 
Jeffrey Truchon-Viel a aidé le Titan 
d’Acadie-Bathurst à l’emporter 4-3, 
complétant ainsi un balayage des 
Tigres de Victoriaville pour accéder 
à la finale de la Coupe du Président.

Truchon-Viel a aussi été complice 
du filet de Samuel Asselin. L’autre 
but des vainqueurs a été l’œuvre de 
German Rubtsov. Evan Fitzpatrick a 
fait 38 arrêts.

Ivan Kosorenkov a approché les 
siens à un but à 18:33 au dernier 
tiers, mais le score est resté inchangé.

LES ISLANDERS  
CRÉENT L’ÉGALITÉ

Dans l’autre demi-finale, Keith Get-
son a marqué à 5:13 en prolongation 
et les Islanders ont battu l’Armada 
4-3, nivelant à 2-2 la série opposant 
Charlottetown à Blainville-Bois-
briand à Charlottetown. Un tir des 
poignets du cercle droit a comblé 
de joie les 3157 personnes au East-
link Centre.

Le match numéro cinq sera pré-
senté vendredi, au Centre d’Excel-
lence Sports Rousseau.

Les Islanders perdaient 3-1 en 
début de troisième tiers avant les 
buts de Derek Gentile et Sullivan 
Sparkes en milieu d’engagement, à 
47 secondes d’intervalle.

Brett Budgell avait marqué plus 
tôt dans le match. Matthew Welsh a 
brillé avec 34 arrêts, dans le clan des 
vainqueurs.

Drake Batherson a donné les 
devants 1-0 aux visiteurs à 5:20 au 
premier tiers, suite à une percée ful-
gurante sur le flanc gauche.

Les Islanders ont créé l’impasse à 
15:14 au premier engagement, récol-
tant les fruits d’un savant et rapide 
échange à trois, impliquant Came-
ron Askew, Nikita Alexandrov et 
Budgell. Ce dernier, une recrue de 
16 ans, a complété la séquence de 
l’enclave.

Alexandre Alain a replacé l’Ar-
mada aux commandes à 16:16 au 
deuxième tiers. De l’embouchure 
gauche, il a envoyé le disque entre 
les jambière de Welsh, suite à une 
passe d’Alex Barré-Boulet. Ce der-
nier avait gagné une bataille derrière 
le filet. Thomas Éthier a doublé le 
coussin à 2:04 en troisième période 
de l’enclave, suite à de courtes passes 
d’Anthony Poulin et Batherson.

Le club local a compliqué les 
choses au milieu du troisième 
tiers. Gentile a fait dévier un tir de 
la pointe d’Olivier Desjardins, puis 
Sparkes a fait 3-3 avec un tir des poi-
gnets, du haut de l’enclave.

Émile Samson a fait 22 arrêts dans 
une cause perdante.

SÉRIES LHJMQ

Le Titan 
accède  
à la finale
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CRANBERRY TOWNSHIP (AP) — 
Les Penguins de Pittsburgh 

et les Capitals de Washing-
ton croiseront le fer au 
deuxième tour pour une 
troisième année consé-
cutive. Cette fois-ci, les 
deux équipes présen-
teront des forma-
tions quelque peu 
différentes que lors 
des duels précé-
dents. Les Penguins, 
doubles champions 
en titre de la Coupe 

Stanley, comptent toujours Sidney 
Crosby et Evgeni Malkin dans leurs 
rangs, tandis qu’Alex Ovechkin et 
Nicklas Backstrom tenteront de 
propulser les Capitals en finale de 
l’Association de l’Est pour la pre-
mière fois.

Il est difficile de ne pas avoir un sen-
timent de déjà vu lorsqu’on pense à 
ces deux équipes qui s’affronteront 
pour la quatrième fois en 10 ans. Les 
Penguins ont remporté les trois der-
nières séries même s’ils n’avaient pas 
l’avantage de la glace et ont poussé 
à la limite les deux dernières séries, 

en route vers une conquête de la 
Coupe Stanley.

Mais cette année, ce sera diffé-
rent, à commencer par les blessés 
du côté de Pittsburgh. Malkin et l’at-
taquant Carl Hagelin ne seront pas 
en uniforme lors de la première ren-
contre qui sera présentée jeudi soir, 
à Washington. L’entraîneur-chef des 
Penguins, Mike Sullivan, a indiqué 
que Malkin voyagerait avec l’équipe, 
ce qui voudrait dire qu’il pourrait être 
en mesure du disputer le deuxième 
match ce week-end, après avoir raté 
la fin de la série contre les Flyers de 

Philadelphie en raison d’une bles-
sure au bas du corps.

Un an après la dernière série entre 
ces deux rivaux de section, les atta-
quants Nick Bonino, Chris Kunitz et 
Matt Cullen, les défenseurs Trevor 
Daley, Ian Cole et Ron Hainsey et le 
gardien de but Marc-Andre Fleury ne 
font plus partie de la formation des 
Penguins. Du côté des Capitals, les 
attaquants Justin Williams, Marcus 
Johansson et Daniel Winnik et les 
défenseurs Nate Schmidt, Karl Alz-
ner et Kevin Shattenkirk, ont égale-
ment tous changé d’adresse.

Le troisième chapitre entre Penguins et Capitals s’entamera sans Malkin

CRANBERRY TOWNSHIP (AP)
Les Penguins de Pittsburgh 

et les Capitals de Washing-
ton croiseront le fer au 
deuxième tour pour une 
troisième année consé-
cutive. Cette fois-ci, les 
deux équipes présen-
teront des forma-
tions quelque peu 
différentes que lors 

Le troisième chapitre entre Penguins et Capitals s’entamera sans Malkin

Boston a raison 
de Toronto 
en sept matchs

La Presse canadienne

BOSTON — Jake DeBrusk a dénoué 
l’impasse en enfilant son deuxième 
but de la soirée, à 5:25 du troisième 
engagement, pour propulser les 
Bruins de Boston vers le deuxième 
tour des séries éliminatoires en 
vertu d’un gain de 7-4 devant les 
Maple Leafs de Toronto, mercredi, 
lors du septième match de la série.

Au prochain tour, les hommes de 
Bruce Cassidy affronteront le Light-
ning de Tampa Bay.

Moins de cinq minutes après que 
Torey Krug eut créé l’égalité 4-4 
au tout début du troisième vingt, 
DeBrusk a permis aux Bruins de 
prendre les devants 5-4. S’amenant 
rapidement en territoire adverse, 
l’attaquant s’est moqué de Jake 
Gardiner, avant de déjouer Frederik 
Andersen entre les jambières. David 
Pastrnak a par la suite creusé l’écart 
6-4, puis Brad Marchand a enfon-
cé le dernier clou dans le cercueil, 
portant la marque à 7-4 avec moins 
d’une minute à faire.

Un peu plus tôt dans la rencontre, 
DeBrusk, en avantage numérique, 
avait permis aux siens d’égaler la 
marque 1-1, tout juste après le but 
de Patrick Marleau, en première 
période.

Patrice Bergeron a récolté un but 
et deux mentions d’assistance, alors 
que Marchand s’est aussi fait com-
plice de Pastrnak. Danton Heinen a 
également noirci la feuille de poin-
tage. Tuukka Rask a pour sa part 
repoussé 20 des 24 tirs auxquels il 
a fait face.

Marleau a fait bouger les cor-
dages à deux reprises du côté des 
Maple Leafs, mais en vain. Kasperi 

Kapanen et Travis Dermott ont 
également touché la cible pour la 
formation torontoise. Andersen 
a réalisé 29 arrêts dans une cause 
perdante.

Les Maple Leafs avaient forcé la 
tenue d’un match ultime après avoir 
tiré de l’arrière 3-1 dans la série. Les 
hommes de Mike Babcock ont 
remporté le cinquième match de la 
série 4-3, samedi dernier, grâce aux 
42 lancers stoppés par Andersen et 
ont défait les Bruins 3-1, lundi, lors 
du sixième match.

Les Leafs tiraient également 

de l’arrière 3-1 lorsque les deux 
équipes s’étaient rencontrées lors 
des séries de 2013 et avaient prolon-
gé le duel jusqu’à la limite des sept 
matchs. La formation torontoise 
avait laissé filer une avance de trois 
buts en troisième période pour fina-
lement s’incliner. Les Bruins avaient 
comblé un déficit de 4-1 pour voler 
la victoire, 5-4, en prolongation.

La chute n’a pas été aussi abrupte 
cette fois-ci, mais elle a néanmoins 
été aussi douloureuse.

Les visiteurs menaient 4-3 après 
40 minutes de jeu, avant que Krug 

ne crée l’égalité 70 secondes après la 
première mise au jeu du troisième 
engagement.

Tirant de l’arrière 3-2 après une 
première période rocambolesque, 
les Leafs ont égalé la marque à 2:07 
du deuxième tiers, lorsque Dermott 
a inscrit son premier but des séries.

Les Bruins ont par la suite pro-
fité de l’avantage d’un homme, 
mais Andersen a frustré Krug avec 
un arrêt exceptionnel, permet-
tant du même coup à Kapanen de 
reprendre possession du disque 
pour s’amener à un contre un 

devant Rask, qu’il a par la suite 
déjoué de façon spectaculaire.

Marleau a ouvert la marque en 
supériorité numérique et a rap-
pliqué quelques instants plus tard 
pour redonner les devants 2-1 aux 
Maple Leafs, suite au premier but 
de DeBrusk.

Heinen a toutefois nivelé la 
marque 2-2, battant Andersen à 
9:10 du premier vingt, et Bergeron 
a donné une avance d’un but aux 
Bruins avant que les deux équipes 
retraitent au vestiaire pour le pre-
mier entracte.

Les Bruins résistent aux Leafs

Le défenseur Torey Krug a donné le ton à la poussée de quatre buts sans riposte des Bruins en troisième période, en route vers une victoire de 7-4 dans le sep-
tième match de la série face aux Maple Leafs de Toronto. — PHOTO: AGENCE FRANCE-PRESSE
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CHIFFRE
DU JOUR

1
L’espoir numéro un 
du Baseball majeur, 
Ronald Acuna Jr, a 
disputé son premier 
match en carrière 
dans l’uniforme des 
Braves d’Atlanta, 
mercredi. 

MONTRÉAL (PC) — À la lueur des 
propos – parfois contradictoires – 
qu’a livrés Adonis Stevenson lors 
de la conférence de presse de pro-
motion de son gala du 19 mai, à 
Toronto, une chose ressort: il n’a 
plus le contrôle de sa carrière.

Le boxeur montréalais a plutôt 
cédé les rênes à son gérant, Al 
Haymon, qui tire toutes les ficelles 
à distance. À preuves: Stevenson 
ne semblait au courant de rien au 
sujet des tractations qui ont forcé 
Yvon Michel à renier une entente 
en bonne et due forme avec even-
ko pour le combat du 19  mai, 
contre Badou Jack, et de faire la 
promotion d’un événement qui 
aura maintenant lieu au Air Cana-
da Centre.

Idem quant au combat face 
à Eleider Alvarez, qui a été son 
aspirant obligatoire de novembre 
2015 jusqu’à ce qu’il accepte une 
offre de Sergey Kovalev, la semaine 
dernière: il semble que Stevenson 
n’avait pas un mot à dire. «Je n’ai 
aucun contrôle là-dessus, a sou-
vent répété Stevenson. C’est Al 
Haymon et Showtime qui gèrent 
tout ça. Moi, je boxe contre qui on 
me dit de boxer. Je n’ai rien à voir 
là-dedans, même si c’est en équipe 
qu’on prend les décisions.

«Je ne peux pas répondre à la 
place d’Al Haymon. S’il a une 
autre stratégie, je ne le sais pas. 
Là, contre Badou Jack, le gagnant 
aurait affronté Alvarez, mais il 
a décidé d’aller se battre contre 

Kovalev. Je lui souhaite bonne 
chance. S’il l’emporte, on pourra 
unifier les titres. Un combat contre 
moi générerait plusieurs millions.»

C’est la même chose pour l’em-
placement de ses combats. «Je 
ne savais même pas (que le com-
bat devait avoir lieu à Montréal). 
Là, je peux faire des suggestions, 
mais avant je ne pouvais pas: je ne 
savais pas ce qui se passait.»

Pourtant, sur les réseaux sociaux, 
à chaque fois que Groupe Yvon 
Michel, son promoteur, parlait de 
l’événement de Montréal, il répli-
quait en disant qu’il s’agissait de 
fausses nouvelles. «Je disais ‘fake 
news’ car il n’y avait rien de fait. Al 
Haymon ne m’avait rien confirmé. 
(Showtime) présente beaucoup 

de galas, (même si c’est annon-
cé) deux ou trois mois d’avance, 
ce n’est plus comme avant. C’est 
plus long avant qu’ils donnent des 
réponses. Moi, je n’en avais pas 
eu.»

Stevenson mettra donc son titre 
du WBC en jeu face à Jack (22-1-
2, 13 K.-O.), sa neuvième défense 
de titre depuis qu’il l’a ravi à Chad 
Dawson, en juin 2013. Le WBC a 
déjà établi que le vainqueur se frot-
tera ensuite à Oleksander Gvozdyk, 
qui a remplacé Alvarez à titre d’as-
pirant obligatoire.

Si jamais Stevenson devait l’em-
porter, il s’agirait d’une première 
défense obligatoire depuis celle 
effectuée contre Tony Bellew, 
en novembre 2013.

Stevenson laisse le contrôle à Al Haymon

Le Vénézuélien 
Ernesto Espana 
sera à l’affiche 
en demi-finale

TROIS-RIVIÈRES — Pendant que 
le choc de titans entre Simon Kean 
et Adam Braidwood continue de 
faire jaser sur les réseaux sociaux, 
la demi-finale du gala du 16 juin au 
Centre Gervais Auto de Shawinigan 
vient d’être ficelée. Le Nouvelliste
a en effet appris qu’Yves Ulysse Jr 
(15-1, 9 K.-O.) se frottera à Ernesto 
Espana (25-0-1, 20 K.-O.), un vété-
ran vénézuélien toujours invaincu 
depuis le début de sa carrière.

Une ceinture devrait aussi être en 
jeu pour ce duel, mais il reste encore 
quelques détails à régler à ce sujet.

Il faut dire que les volontaires ne 
courent pas les rues pour se frotter 
au prometteur boxeur d’Eye of the 
Tiger Management. En décembre 
dernier, à Laval, Ulysse avait livré une 
superbe performance sur les ondes 
du réseau HBO en s’offrant une vic-
toire par décision unanime devant 
Cletus Seldin (21-1, 17 K.-O.), dont 
le dossier était sans tache jusque là.

«C’est important pour nous d’offrir 
une demi-finale qui a de l’allure. Il 

n’y a jamais de demi-mesure avec 
Ulysse alors ce n’est pas évident de 
trouver quelqu’un pour se battre 

contre lui. Avec Ernesto Espana, on a 
un combat avec beaucoup de poten-
tiel. C’est un gars qui n’a pas perdu 

et qui est classé premier dans son 
pays», a confirmé au Nouvelliste le 
président des Cataractes de Shawini-
gan, Roger Lavergne, qui organise le 
gala en partenariat avec l’écurie Eye 
of the Tiger Management.

En carrière, le boxeur de 36 ans s’est 
notamment battu pour le titre IBF 
international des super-légers. En 
octobre 2016, son verdict nul face à 
l’Espagnol Ruben Nieto l’avait  toute-
fois privé de la ceinture.

En plus de cette demi-finale, les 
amateurs qui prendront place dans 
le Centre Gervais Auto le 16 juin 
pourront aussi voir le combat tant 
attendu sur la scène des poids lourds 
au Canada entre Simon Kean (14-0, 
13 K.-O.) et Adam Braidwood (12-1, 
11 K.-O.).

En sous-carte, il est déjà prévu que 
le Trifluvien François Pratte (6-0) 
grimpe dans l’arène, tout comme 
les trois boxeurs kazakhs d’EOTM  
Nurzat Sabirov (5-0, 5 K.-O.), Adrid-
din Akhmedov (1-0, 1 K.-O.) et Ablai 
Khussainov (8-0, 5 K.-O.) D’autres 
annonces devraient suivre sous peu 
pour compléter ce gala où on prévoit 
neuf combats.

UN AVANT-GALA FESTIF
Tout en travaillant d’arrache-pied 

à la mise sur pied d’une carte à la 
hauteur, les promoteurs du gala 
planchent sur un rassemblement 
festif d’avant-gala.

Pour l’occasion, Roger Lavergne et 
sa bande installeront un chapiteau 
sous lequel un groupe de musique 
offrira une prestation, entre autres.

«On travaille très fort sur le tailgate. 
On veut démontrer qu’une soirée de 
boxe ne commence pas nécessai-
rement avec le son de la première 
cloche», image l’homme d’affaires. 

GALA DU 16 JUIN AU CENTRE GERVAIS AUTO DE SHAWINIGAN

Ulysse est fixé

VINCENT GAUTHIER
vincent.gauthier@lenouvelliste.qc.ca

Yves Ulysse Jr se frottera au Vénézuélien Ernesto Espana en demi-finale du 
gala présenté le 16 juin au Centre Gervais Auto de Shawinigan. — PHOTO: LA PRESSE

de galas, (même si c’est annon-
cé) deux ou trois mois d’avance, 
ce n’est plus comme avant. C’est 
plus long avant qu’ils donnent des 
réponses. Moi, je n’en avais pas 

Stevenson mettra donc son titre 
du WBC en jeu face à Jack (22-1-
2, 13 K.-O.), sa neuvième défense 
de titre depuis qu’il l’a ravi à Chad 
Dawson, en juin 2013. Le WBC a 
déjà établi que le vainqueur se frot-
tera ensuite à Oleksander Gvozdyk, 
qui a remplacé Alvarez à titre d’as-

Si jamais Stevenson devait l’em-
porter, il s’agirait d’une première 
défense obligatoire depuis celle 
effectuée contre Tony Bellew, 

sous lequel un groupe de musique 
offrira une prestation, entre autres.

tailgate
On veut démontrer qu’une soirée de 
boxe ne commence pas nécessai-
rement avec le son de la première 
cloche», image l’homme d’affaires. 
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VÉLO DE MONTAGNEGRATUIT+
À L’ACHAT D’UN MATELAS TOUTES GRANDEURS DE LA COLLECTION TANGUAY

Sommier

à titre indicatif
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Double PTR-660322

Matelas Yamaska
• Dessus coussiné

• Contours renforcés en mousse

79999
NOUS PAYONS LES

2taxes 159950 moisou

NOUS PAYONS LES

2
OU PAYEZ EN

50
SUR TOUS LESMATELAS ET LITS ARTICULÉS

taxes

versements

+

Matelas
• D

• Cont

L’assemblage doit être fait par le client.

Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements
vient en souffrance, un intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités
de paiements sont sujets à changements sans préavis. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 9 mai 2018. *Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

Livraison gratuite*

tanguay.catanguay.ca

LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829)

ACCÈS PAR LE BOULEVARD JEAN-XXIII ET LA RUE CHARBONNEAU | 2200, rue des Vitrines TROIS-RIVIÈRES

OBTENEZ

300$
SUR TOUS LES MEUBLES

ELRAN ET RELAXON
À L’ACHAT DE 4 SIÈGES ET PLUS

de rabais

Causeuse
inclinable PTR-690890

127999

25 5950 mois

127999

Chaise berçante,
pivotante et inclinable
PTR-647853

ÉPARGNEZ

100$

39999 16
66
24 mois

Courant : 499,99

JUSQU’À50
SUR TOUS LESMEUBLES

versements

CONCOURS EXCLUSIF
À tous ceux qui auront complété leur profil client

l’un des 2 fauteuils inclinables motorisés

DU 26 MARS AU 29 AVRIL,
COUREZ LA CHANCE DE GAGNER
l’un des
COUREZ

une valeur de
105999$

POUR PARTICIPER :
Rendez-vous au tanguay.ca

ou textez le mot «Elran» ou «Relaxon»
au 1 800-TANGUAY (826-4829)


